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CONVENTION CADRE D’ACCES ET D’UTILISATION DES 
MISSIONS ET SERVICES HORS COTISATION  PROPOSÉS PAR LE 

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DE L’OISE 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 

Le Centre de Gestion de l’Oise dont le siège social est situé à Beauvais, représenté par son Président, 

Monsieur Alain VASSELLE, agissant au nom et pour le compte dudit établissement en exécution 

d’une    délibération du Conseil d’administration en date XXX, 

 

Ci-après désigné par les termes 

«CDG60», 

 

ET 

 

d’une part, 

La collectivité (ou l’établissement) de …………………. Représenté(e) par …………………. 

agissant au nom et pour le compte de ladite collectivité (ou établissement) en exécution d’une 

délibération lui donnant délégation en date du …………………. 

Ci-après désignée par les termes « la collectivité » ou « l’établissement », 

 

d’autre part, 
 

PRÉAMBULE 
 

Les missions du CDG 
 

Le code général de la fonction publique confie, en ses articles L. 452-35 à L. 452-37, aux centres 

de gestion des missions obligatoires concernant la gestion administrative des fonctionnaires et 

agents publics des collectivités territoriales et établissements publics. 

 

Parallèlement, ledit code attribue, en ses articles L. 452-40 à L. 452-48, aux centres de gestion la 

faculté de proposer à l’ensemble des collectivités et établissements, affiliés ou non, de leur ressort 

territorial des missions facultatives, lesquelles sont financées, conformément à l’article L. 452-30 

dudit code, soit par une cotisation additionnelle, soit dans des conditions fixées par convention. 

 

Ces missions facultatives sont mises en œuvre sur décision du conseil d'administration des centres 

de gestion et selon des modalités qu’il définit. 

 

Elles contribuent à développer un service public local de qualité et à moindre coût du fait de la 

mutualisation des compétences et des moyens qui permet aux collectivités et établissements du 

département de pouvoir  recourir à un haut niveau d’expertise ainsi qu’à un tiers de confiance dans 

ses différents domaines de   compétences. 
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La convention cadre 
 

La convention cadre du CDG60 consiste ainsi à traduire juridiquement et concrètement ce service 

public local de qualité et à moindre coût au profit des collectivités et établissements publics du 

département de l’Oise.   

 

Les collectivités et établissements qui le souhaitent peuvent bénéficier de l’ensemble de ces 

missions et services en délibérant sur le principe d’une adhésion aux missions et services hors 

cotisation du CDG60, puis de solliciter de manière rapide et selon leurs besoins, une ou des 

missions et services. 

 

Ce dispositif présente ainsi l’avantage de la rapidité et de la simplification normative et 

procédurale. En effet, il évite de recourir systématiquement à une délibération de l’organe 

délibérant de la collectivité ou de l’établissement, avec les délais induits,    à chaque recours à une 

mission ou un service et évite la signature de différents documents selon les missions et services 

sollicités.  

 

Ce dispositif n’implique en tout état de cause nullement une obligation de recourir 

systématiquement aux missions et services proposés par le CDG60. 

 

 

Les engagements de qualité du CDG60 
 

Pour assurer ces missions et services hors cotisation, le CDG60 mobilise les moyens nécessaires 

et met en œuvre des pratiques professionnelles conformes aux usages et aux « règles de l’art » 

dans ses domaines d’intervention. 

 

Il affecte au profit des collectivités et établissements des agents qualifiés au niveau d’expertise 

attendu et recherche les collaborations nécessaires avec des prestataires externes, notamment dans 

les domaines nécessitant un savoir-faire technique spécifique ou relevant d’activités réglementées. 

 

Il assure en permanence une information transparente et accessible, notamment sur son offre de 

services. Les montants des cotisations et tarifs des prestations sont fixés par le Conseil 

d’administration   dans le respect du principe d’équilibre financier. 

 

Il met en œuvre une démarche d’amélioration permanente de la qualité des services rendus, au 

travers   notamment d’une évaluation de la satisfaction des collectivités ou établissements qui en 

bénéficient. 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 

 

Article 1 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’accès et de 

fonctionnement des missions et services hors cotisation proposés par le CDG60 en application des 

articles L. 452-40 à L. 452-48 du code général de la fonction publique.  

 

Les conditions générales et tarifaires sont déterminées dans un règlement général annexé à la 

présente convention. 
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Par l’acceptation des présentes conditions générales, la collectivité (ou l’établissement) déclare 

adhérer par principe à l’ensemble des missions et services hors cotisation proposés par le CDG60 

et relevant de la présente convention. 

 

Article 2 : Domaine d’intervention  
 

Les missions et services proposés par le CDG60 et faisant l’objet de la présente convention sont 

les suivants : 

- Conseil et aide au recrutement ; 

- Intérim territorial et portage salarial ; 

- Conseil en organisation (Diagnostic organisationnel et RH, accompagnement à la mise en 

œuvre des préconisations, accompagnement mutualisation, fusion, projet de services, …) ; 

- Accompagnement d’une démarche GPEC (Etudes statistiques RH, mise à disposition d’un 

module GPEEC, …) ; 

- Conseil en évolution professionnelle (bilan de compétences, bilan professionnel, …) ; 

- Aide à la réalisation de documents RH (Plan de formation, Règlement intérieur, Règlement 

des congés, ARTT, Compte épargne temps, Accompagnement Régime indemnitaire, 

Annualisation, Cycle de travail, …) ; 

- Expertises juridiques (conseils et assistance aux procédures disciplinaires, aux 

précontentieux et contentieux et rédaction d’actes juridiques complexes) ; 

- Secrétariat du conseil de discipline ; 

- Paie à façon (Réalisation des paies, des déclarations sociales, …) ; 

- Accompagnement ponctuel à l’élaboration de la paie (Régularisation des paies, calcul 

d’indemnités, …) ; 

- Conseil, assistance chômage avec le calcul d’indemnisation chômage (pour les 
collectivités et établissements non affiliés) ; 

- Accompagnement en matière de retraite CNRACL et d’invalidité (pour les collectivités 
et établissements non affiliés) et prestations complémentaires (pour les collectivités et 
établissements affiliés). 

- Archives (Mise à disposition d’un archiviste, élaboration de diagnostic et audit, archives 

électroniques) ; 

- OSIRIL (acquisition de fichiers informatisation du cadastre pour les collectivités 

affiliées ou non affiliées) ; 

- Conseil en prévention (équipe médicale + pluridisciplinaire) sur les risques professionnels 

dans les limites d’un crédit de temps déterminé (surveillance médicale des agents, 

actions en milieu de travail par les médecins du travail et infirmiers, actions 

pluridisciplinaires des préventeurs, psychologue et référent handicap) ; 

- Conseil en prévention de l’équipe pluridisciplinaire sur les risques professionnels1 

(préventeur : risques physiques du document unique, formation, études de postes, … ; 

psychologue du travail et des organisations : risques psychosociaux du document unique, 

diagnostic, accompagnement collectifs, conciliation, cellule d’écoute, …) ou le référent 

handicap  (accompagnements médico-sociaux,  adaptations de postes/maintien dans 

l’emploi/retour à l’emploi, mobilisations d’organismes pour des études de postes 

spécifiques, sensibilisation sur les questions de handicap/maintien dans l’emploi) ;  

- Mission d’Agent Chargé des Fonctions d’Inspection (ACFI) pour les collectivités et 
établissements non affiliés. 

- Formations des membres représentants du personnel de la F3SCT2 pour les collectivités 
ayant leurs propres instances ; 

- Mise à disposition d’un Assistant de Prévention (AP) 

 

 
1 Pour un besoin défini ou complémentaire du conseil en prévention (équipe médicale + pluridisciplinaire). 
2 F3SCT : formation spécialisée en santé, sécurité et conditions de travail 
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Ces missions et services sont détaillés dans un règlement général en annexe de la présente 

convention.  

 

En revanche, ne relèvent pas de la présente convention les missions suivantes :  

- Assurance statutaire ; 

- Protection sociale complémentaire ; 

- Médiation (préalable obligatoire, à l’initiative du juge administratif, à l’initiative des 

parties) ; 

- Dispositif de signalement ; 

- Archives électroniques. 

 

Article 3 : Conditions d’exécution des missions et services  
 

La convention détermine les conditions générales d’exécution des missions et services proposés 

par le CDG60. 

 

Le règlement général précité, en annexe de la présente convention, détermine précisément les 

modalités d’accès et de fonctionnement de chaque mission et service proposés par le CDG60. 

 

Article 3-1 : Conditions d’accès aux missions et services 

 

Les missions et services sont mis en œuvre à la demande expresse des collectivités ou des 

établissements qui le souhaitent pour répondre à leurs besoins spécifiques. 

 

Le déclenchement des différentes missions et services intervient, selon les cas, par un formulaire 

de demande de mission, une sollicitation par mail ou après acceptation du devis proposé par le 

CDG60 conformément au règlement général annexé à la présente convention. 

 

Le CDG60 peut refuser de répondre à une demande si celle-ci n’est pas compatible avec ses 

moyens de fonctionnement et ses engagements de qualité de service ou si elle est de nature à le 

placer dans une situation de conflits d’intérêts ou de partialité. 

 

Article 3-2 : Obligations et moyens des parties sur l’exécution des missions et prestations 

 

Article 3-2-1 : Obligations et moyens du CDG60 

 

Le CDG60 mobilise les ressources et les compétences nécessaires à la bonne exécution du service.  

 

Le CDG60 s’engage à affecter au profit de la collectivité ou de l’établissement des agents experts 

d’un domaine, dotés d’une expérience adéquate et recevant une formation constante dans le 

domaine de la mission sollicitée. Afin de garantir le bon déroulement de la mission, celle-ci 

bénéficie, en interne, de l’expertise et du savoir-faire des autres services du CDG60. 

 

Le CDG60 s’engage à respecter les lois relatives à la protection des données à caractère personnel, 

notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1987 (Loi Informatique et Libertés) ainsi que le Règlement 

UE 2016/679 sur la protection des données (RGPD). 

Le CDG60 est ainsi tenu au respect des obligations légales en matière de gestion des données 

personnelles ainsi que de confidentialité. Il garantit le respect de ses obligations en la matière par 

l’ensemble de ses agents. Il s’engage à collecter et traiter les données uniquement pour les seules 

finalités qui font l’objet de la mission prévue dans la présente convention, à traiter les données 

conformément aux instructions du responsable de traitement de l’adhérent et à les conserver dans 

des délais limités et proportionnés au traitement. 
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Le CDG60 considère comme strictement confidentiels, et s'interdit de divulguer, toute 

information, document, donnée ou concept, dont il pourra avoir connaissance à l'occasion de 

l’exécution d’un service. 

Toutefois, il ne saurait être tenu pour responsable d'aucune divulgation si les éléments révélés 

étaient dans le domaine public à la date de la divulgation, ou s'il en avait connaissance, ou les 

obtenait de tiers par des moyens légitimes. 

 

 

Article 3-2-2 : Obligations et moyens de la collectivité ou de l’établissement 

 

La collectivité ou l’établissement fournit tous les renseignements et documents nécessaires 

permettant au CDG60 d’établir sa proposition et d’assurer la prestation dans le respect du planning 

convenu. Elle désigne les interlocuteurs internes en charge du suivi. 

 

La collectivité ou l’établissement s’engage à respecter les lois relatives à la protection des données 

à caractère personnel, notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1987 (Loi Informatique et Libertés) 

ainsi que le Règlement UE 2016/679 sur la protection des données (RGPD). 

Il s’engage ainsi à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 

traitement justifié par la mission prévue dans la présente convention en ce qui concerne la collecte, 

le traitement et la conservation des données.  

 

Article 3-3 : Délai d’exécution des missions et services 

 

Les délais sont convenus d’un commun accord entre le CDG60 et la collectivité ou l’établissement. 

 

Un retard inférieur à 3 mois dans la réalisation de la mission ou du service n’autorise pas la 

collectivité ou l’établissement à annuler la prestation ou à refuser celle-ci, ni à demander un 

dédommagement. 

 

Article 4 : Conditions financières 
 

La convention détermine les conditions générales de financement des missions et services 

proposés par le CDG60. 

 

Le règlement général précité, en annexe de la présente convention, détermine précisément les 

modalités financières de chaque mission et service proposés par le CDG60. 

 

Article 4-1 : Coût des missions et services 

 

Le Conseil d’administration du CDG60 détermine annuellement les tarifs et les conditions 

financières de chaque mission et service en prenant en compte l’ensemble de ses coûts directs et 

indirects dans le cadre de la recherche d’un équilibre financier. 

 

Le tarif est ensuite fixé : 

- Soit de façon forfaitaire, notamment pour l’adhésion à un service sur une durée supérieure 

à  un an, correspondant le cas échéant à un besoin permanent. 

- Soit sur une base horaire, après acceptation d’une proposition financière correspondant 

au service demandé pour un besoin ponctuel. 

- Soit par l’application de frais de gestion (pour la mission de mise à disposition de personnel 

dans le cadre de l’intérim territorial ou de la gestion du secrétariat du conseil de discipline). 

 

Article 4-2 : Durée de validité des propositions financières 
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La proposition financière, formulée par le CDG60 dès réception de la demande expresse par une 

collectivité ou un établissement public, est valable 3 mois à compter de sa date d'émission. 

 

Article 4-3 : Facturation des missions et services réalisés 

 

Le CDG60 facture la réalisation de la mission ou du service conformément à la proposition financière 

initiale, établie par le CDG60 et   validée par les deux parties.  

 

La facturation intervient après service fait, hors conditions financières spécifiques énoncées dans 

le règlement général annexé à la présente convention.  

 

Le règlement s'effectue par virement à l'ordre de la Paierie Départementale de l’Oise. 

 

 

Article 4-4 : Exonération de TVA 

 

Les missions et services réalisés par le CDG60 en application de la présente convention sont 

exonérés de TVA.   

 

- Article 4-5 : Modification des conditions financières 

 

Conformément au principe d’équilibre financier s’imposant aux missions et services facultatifs 

mis en œuvre par le CDG60, le Conseil d’administration peut adopter des modifications tarifaires 

au 1er janvier de chaque année. Les collectivités ou établissements ne peuvent s’opposer à la 

réactualisation de ces conditions. 

 

Toutefois, les collectivités et les établissements ayant accepté une proposition avant la 

modification tarifaire et avant l’aboutissement de la mission ou du service par le CDG60 ne seront 

pas concernés par la réactualisation. 

 

Article 5 : Responsabilité du CDG60 
 

Le CDG60 intervient dans le cadre d’une simple obligation de moyens. Par conséquent, sa 

responsabilité civile contractuelle ne peut pas être engagée s’il ne parvenait pas à répondre au 

besoin de la collectivité ou de l’établissement ni du fait des conséquences des mesures retenues et 

des décisions prises par l’autorité territoriale à la suite de la réalisation de la mission ou du service. 

 

L’action du CDG60 consiste en effet en un appui technique par l’intermédiaire d’un conseil et 

d’une assistance destinés à éclairer la collectivité ou l’établissement qui reste seule compétent pour 

agir et décider des mesures à mettre en œuvre pour la gestion de son personnel. 

 

En effet, l’action du CDG60 n’a pas pour effet de se substituer à l’autorité territoriale ni 

d’amoindrir le pouvoir décisionnel de cette dernière, seule autorité investie de ce pouvoir. 

 

La responsabilité contractuelle du CDG60 ne peut ainsi être recherchée dans ce cadre qu’en cas 

de faute d’une particulière gravité, et non pour une simple erreur, retard ou omission. 

 

Par ailleurs, la collectivité ou l’établissement renonce à rechercher la responsabilité du CDG60 en 

cas de dommages survenus aux fichiers, ou tout document qui lui aurait été confié. 

 

Le CDG60 dégage également sa responsabilité à l'égard des dommages matériels pouvant 
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atteindre les immeubles, installations, matériels, mobiliers de l’employeur public. 

 

Le CDG60 ne saurait, en aucun cas, être tenu pour responsable du non-respect de ces règles par 

l’adhérent. 

 

Le CDG60 ne saurait enfin être tenu pour responsable d'aucune divulgation si les éléments révélés 

étaient dans le domaine public à la date de la divulgation, ou s'il en avait connaissance, ou les 

obtenait de tiers par des moyens légitimes. 

 

La collectivité ou l’établissement convient que, quels que soient les fondements de sa réclamation 

et la procédure suivie   pour la mettre en œuvre, la responsabilité éventuelle du CDG60 à raison de 

l'exécution des obligations prévues à la présente convention cadre, est limitée à un montant 

n'excédant pas la somme totale effectivement payée par la collectivité ou l’établissement, pour les 

services fournis par le CDG60. 

 

Le CDG60 s’engage à souscrire une assurance responsabilité civile destinée à couvrir les 

dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leurs missions 

ou services. 

Article 6 : Propriété littéraire ou artistique des résultats des missions ou services  
 

Lorsque le CDG60 exécute, sous quelque forme que ce soit, un travail impliquant de sa part, en 

tout ou partie, une activité créatrice protégée par la législation sur la propriété littéraire ou 

artistique, tous  les droits attachés à cette création restent acquis au CDG60, sauf accord contraire 

exprès, y compris dans l’hypothèse où cette activité créatrice a été convenue lors de la commande 

et nonobstant la perception d’une rémunération spéciale ou le transfert à l’employeur public de la 

propriété du support   matériel du droit d’auteur. 

 

La collectivité ou l’établissement autorise le CDG60 à transmettre, dans un cadre restreint, des 

informations sur le service rendu sous réserve que l’identité de la collectivité et tout élément 

permettant d’identifier celle-ci ou son personnel aient été préalablement supprimés. 

 

Article 7 : Durée de la convention  
 

La présente convention prend effet à la date de sa signature pour une durée de trois ans 

renouvelables par tacite reconduction.  

 

A titre transitoire, le recours aux services facultatifs est maintenu sur la base des dispositifs 

existants jusqu’au 15 avril 2024. 

 

Les précédentes conventions proposées par le CDG60 sont abrogées à compter de la prise d’effet 

de la présente convention. 

 

 

Article 8 : Modification et dénonciation de la convention  
 

Article 8-1 : Modification 

 

La présente convention pourra être modifiée dans les cas suivants : 

- Modification des dispositions législatives et réglementaires régissant le fonctionnement 

et   les missions et services des Centres de Gestion et leurs relations avec les collectivités 

territoriales et établissements ; 

- Création de nouvelles missions ou services par le Conseil d’administration du CDG60 ; 
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- Modification des modalités de fonctionnement d’une mission ou d’un service par  le 

Conseil d’administration du CDG60. 

 

 

Article 8-2 : Dénonciation 

 

Si l’une des parties souhaite dénoncer la présente convention, elle devra en aviser l’autre partie, 

par lettre recommandée avec avis de réception. La dénonciation prendra effet à une date arrêtée 

d’un commun accord entre les deux parties en fonction des missions et services utilisés sans 

excéder un délai de 2 mois. 

 

Dans le cas où la dénonciation intervient à la demande de la collectivité ou de l’établissement, 

celle-ci s’engage à verser le montant correspondant aux services effectués par le CDG60 sous 

réserve des conditions particulières   de la mission ou du service. 

 

Article 9 : Résolution des litiges 
 

Tous litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence 

du tribunal administratif d’Amiens, nonobstant tout règlement transactionnel qui pourrait 

intervenir entre elles. 

 

Article 10 : Dispositions transitoires  
 

La présente convention n’est pas applicable aux demandes relatives à une mission ou un service 

proposé par le CDG60 ayant fait l’objet d’un accord préalable, d’une convention ou d’un devis à 

la date d’entrée en vigueur de la présente convention. 

 

 

 

Fait à …………………. le …………………. 

 

  Le Président du CDG60  

 

 

 

 

 

 

Alain VASSELLE 
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CONVENTION CADRE D’ACCES ET D’UTILISATION DES 
MISSIONS ET SERVICES HORS COTISATION  PROPOSÉS PAR LE 

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DE L’OISE 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 

Le Centre de Gestion de l’Oise dont le siège social est situé à Beauvais, représenté par son Président, 

Monsieur Alain VASSELLE, agissant au nom et pour le compte dudit établissement en exécution 

d’une    délibération du Conseil d’administration en date XXX, 

 

Ci-après désigné par les termes 

«CDG60», 

 

ET 

 

d’une part, 

La collectivité (ou l’établissement) de …………………. Représenté(e) par …………………. 

agissant au nom et pour le compte de ladite collectivité (ou établissement) en exécution d’une 

délibération lui donnant délégation en date du …………………. 

Ci-après désignée par les termes « la collectivité » ou « l’établissement », 

 

d’autre part, 
 

PRÉAMBULE 
 

Les missions du CDG 
 

Le code général de la fonction publique confie, en ses articles L. 452-35 à L. 452-37, aux centres 

de gestion des missions obligatoires concernant la gestion administrative des fonctionnaires et 

agents publics des collectivités territoriales et établissements publics. 

 

Parallèlement, ledit code attribue, en ses articles L. 452-40 à L. 452-48, aux centres de gestion la 

faculté de proposer à l’ensemble des collectivités et établissements, affiliés ou non, de leur ressort 

territorial des missions facultatives, lesquelles sont financées, conformément à l’article L. 452-30 

dudit code, soit par une cotisation additionnelle, soit dans des conditions fixées par convention. 

 

Ces missions facultatives sont mises en œuvre sur décision du conseil d'administration des centres 

de gestion et selon des modalités qu’il définit. 

 

Elles contribuent à développer un service public local de qualité et à moindre coût du fait de la 

mutualisation des compétences et des moyens qui permet aux collectivités et établissements du 

département de pouvoir  recourir à un haut niveau d’expertise ainsi qu’à un tiers de confiance dans 

ses différents domaines de   compétences. 
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La convention cadre 
 

La convention cadre du CDG60 consiste ainsi à traduire juridiquement et concrètement ce service 

public local de qualité et à moindre coût au profit des collectivités et établissements publics du 

département de l’Oise.   

 

Les collectivités et établissements qui le souhaitent peuvent bénéficier de l’ensemble de ces 

missions et services en délibérant sur le principe d’une adhésion aux missions et services hors 

cotisation du CDG60, puis de solliciter de manière rapide et selon leurs besoins, une ou des 

missions et services. 

 

Ce dispositif présente ainsi l’avantage de la rapidité et de la simplification normative et 

procédurale. En effet, il évite de recourir systématiquement à une délibération de l’organe 

délibérant de la collectivité ou de l’établissement, avec les délais induits,    à chaque recours à une 

mission ou un service et évite la signature de différents documents selon les missions et services 

sollicités.  

 

Ce dispositif n’implique en tout état de cause nullement une obligation de recourir 

systématiquement aux missions et services proposés par le CDG60. 

 

 

Les engagements de qualité du CDG60 
 

Pour assurer ces missions et services hors cotisation, le CDG60 mobilise les moyens nécessaires 

et met en œuvre des pratiques professionnelles conformes aux usages et aux « règles de l’art » 

dans ses domaines d’intervention. 

 

Il affecte au profit des collectivités et établissements des agents qualifiés au niveau d’expertise 

attendu et recherche les collaborations nécessaires avec des prestataires externes, notamment dans 

les domaines nécessitant un savoir-faire technique spécifique ou relevant d’activités réglementées. 

 

Il assure en permanence une information transparente et accessible, notamment sur son offre de 

services. Les montants des cotisations et tarifs des prestations sont fixés par le Conseil 

d’administration   dans le respect du principe d’équilibre financier. 

 

Il met en œuvre une démarche d’amélioration permanente de la qualité des services rendus, au 

travers   notamment d’une évaluation de la satisfaction des collectivités ou établissements qui en 

bénéficient. 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 

 

Article 1 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’accès et de 

fonctionnement des missions et services hors cotisation proposés par le CDG60 en application des 

articles L. 452-40 à L. 452-48 du code général de la fonction publique.  

 

Les conditions générales et tarifaires sont déterminées dans un règlement général annexé à la 

présente convention. 
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Par l’acceptation des présentes conditions générales, la collectivité (ou l’établissement) déclare 

adhérer par principe à l’ensemble des missions et services hors cotisation proposés par le CDG60 

et relevant de la présente convention. 

 

Article 2 : Domaine d’intervention  
 

Les missions et services proposés par le CDG60 et faisant l’objet de la présente convention sont 

les suivants : 

- Conseil et aide au recrutement ; 

- Intérim territorial et portage salarial ; 

- Conseil en organisation (Diagnostic organisationnel et RH, accompagnement à la mise en 

œuvre des préconisations, accompagnement mutualisation, fusion, projet de services, …) ; 

- Accompagnement d’une démarche GPEC (Etudes statistiques RH, mise à disposition d’un 

module GPEEC, …) ; 

- Conseil en évolution professionnelle (bilan de compétences, bilan professionnel, …) ; 

- Aide à la réalisation de documents RH (Plan de formation, Règlement intérieur, Règlement 

des congés, ARTT, Compte épargne temps, Accompagnement Régime indemnitaire, 

Annualisation, Cycle de travail, …) ; 

- Expertises juridiques (conseils et assistance aux procédures disciplinaires, aux 

précontentieux et contentieux et rédaction d’actes juridiques complexes) ; 

- Secrétariat du conseil de discipline ; 

- Paie à façon (Réalisation des paies, des déclarations sociales, …) ; 

- Accompagnement ponctuel à l’élaboration de la paie (Régularisation des paies, calcul 

d’indemnités, …) ; 

- Conseil, assistance chômage avec le calcul d’indemnisation chômage (pour les 
collectivités et établissements non affiliés) ; 

- Accompagnement en matière de retraite CNRACL et d’invalidité (pour les collectivités 
et établissements non affiliés) et prestations complémentaires (pour les collectivités et 
établissements affiliés). 

- Archives (Mise à disposition d’un archiviste, élaboration de diagnostic et audit, archives 

électroniques) ; 

- OSIRIL (acquisition de fichiers informatisation du cadastre pour les collectivités 

affiliées ou non affiliées) ; 

- Conseil en prévention (équipe médicale + pluridisciplinaire) sur les risques professionnels 

dans les limites d’un crédit de temps déterminé (surveillance médicale des agents, 

actions en milieu de travail par les médecins du travail et infirmiers, actions 

pluridisciplinaires des préventeurs, psychologue et référent handicap) ; 

- Conseil en prévention de l’équipe pluridisciplinaire sur les risques professionnels1 

(préventeur : risques physiques du document unique, formation, études de postes, … ; 

psychologue du travail et des organisations : risques psychosociaux du document unique, 

diagnostic, accompagnement collectifs, conciliation, cellule d’écoute, …) ou le référent 

handicap  (accompagnements médico-sociaux,  adaptations de postes/maintien dans 

l’emploi/retour à l’emploi, mobilisations d’organismes pour des études de postes 

spécifiques, sensibilisation sur les questions de handicap/maintien dans l’emploi) ;  

- Mission d’Agent Chargé des Fonctions d’Inspection (ACFI) pour les collectivités et 
établissements non affiliés. 

- Formations des membres représentants du personnel de la F3SCT2 pour les collectivités 
ayant leurs propres instances ; 

- Mise à disposition d’un Assistant de Prévention (AP) 

 

 
1 Pour un besoin défini ou complémentaire du conseil en prévention (équipe médicale + pluridisciplinaire). 
2 F3SCT : formation spécialisée en santé, sécurité et conditions de travail 
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Ces missions et services sont détaillés dans un règlement général en annexe de la présente 

convention.  

 

En revanche, ne relèvent pas de la présente convention les missions suivantes :  

- Assurance statutaire ; 

- Protection sociale complémentaire ; 

- Médiation (préalable obligatoire, à l’initiative du juge administratif, à l’initiative des 

parties) ; 

- Dispositif de signalement ; 

- Archives électroniques. 

 

Article 3 : Conditions d’exécution des missions et services  
 

La convention détermine les conditions générales d’exécution des missions et services proposés 

par le CDG60. 

 

Le règlement général précité, en annexe de la présente convention, détermine précisément les 

modalités d’accès et de fonctionnement de chaque mission et service proposés par le CDG60. 

 

Article 3-1 : Conditions d’accès aux missions et services 

 

Les missions et services sont mis en œuvre à la demande expresse des collectivités ou des 

établissements qui le souhaitent pour répondre à leurs besoins spécifiques. 

 

Le déclenchement des différentes missions et services intervient, selon les cas, par un formulaire 

de demande de mission, une sollicitation par mail ou après acceptation du devis proposé par le 

CDG60 conformément au règlement général annexé à la présente convention. 

 

Le CDG60 peut refuser de répondre à une demande si celle-ci n’est pas compatible avec ses 

moyens de fonctionnement et ses engagements de qualité de service ou si elle est de nature à le 

placer dans une situation de conflits d’intérêts ou de partialité. 

 

Article 3-2 : Obligations et moyens des parties sur l’exécution des missions et prestations 

 

Article 3-2-1 : Obligations et moyens du CDG60 

 

Le CDG60 mobilise les ressources et les compétences nécessaires à la bonne exécution du service.  

 

Le CDG60 s’engage à affecter au profit de la collectivité ou de l’établissement des agents experts 

d’un domaine, dotés d’une expérience adéquate et recevant une formation constante dans le 

domaine de la mission sollicitée. Afin de garantir le bon déroulement de la mission, celle-ci 

bénéficie, en interne, de l’expertise et du savoir-faire des autres services du CDG60. 

 

Le CDG60 s’engage à respecter les lois relatives à la protection des données à caractère personnel, 

notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1987 (Loi Informatique et Libertés) ainsi que le Règlement 

UE 2016/679 sur la protection des données (RGPD). 

Le CDG60 est ainsi tenu au respect des obligations légales en matière de gestion des données 

personnelles ainsi que de confidentialité. Il garantit le respect de ses obligations en la matière par 

l’ensemble de ses agents. Il s’engage à collecter et traiter les données uniquement pour les seules 

finalités qui font l’objet de la mission prévue dans la présente convention, à traiter les données 

conformément aux instructions du responsable de traitement de l’adhérent et à les conserver dans 

des délais limités et proportionnés au traitement. 
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Le CDG60 considère comme strictement confidentiels, et s'interdit de divulguer, toute 

information, document, donnée ou concept, dont il pourra avoir connaissance à l'occasion de 

l’exécution d’un service. 

Toutefois, il ne saurait être tenu pour responsable d'aucune divulgation si les éléments révélés 

étaient dans le domaine public à la date de la divulgation, ou s'il en avait connaissance, ou les 

obtenait de tiers par des moyens légitimes. 

 

 

Article 3-2-2 : Obligations et moyens de la collectivité ou de l’établissement 

 

La collectivité ou l’établissement fournit tous les renseignements et documents nécessaires 

permettant au CDG60 d’établir sa proposition et d’assurer la prestation dans le respect du planning 

convenu. Elle désigne les interlocuteurs internes en charge du suivi. 

 

La collectivité ou l’établissement s’engage à respecter les lois relatives à la protection des données 

à caractère personnel, notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1987 (Loi Informatique et Libertés) 

ainsi que le Règlement UE 2016/679 sur la protection des données (RGPD). 

Il s’engage ainsi à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 

traitement justifié par la mission prévue dans la présente convention en ce qui concerne la collecte, 

le traitement et la conservation des données.  

 

Article 3-3 : Délai d’exécution des missions et services 

 

Les délais sont convenus d’un commun accord entre le CDG60 et la collectivité ou l’établissement. 

 

Un retard inférieur à 3 mois dans la réalisation de la mission ou du service n’autorise pas la 

collectivité ou l’établissement à annuler la prestation ou à refuser celle-ci, ni à demander un 

dédommagement. 

 

Article 4 : Conditions financières 
 

La convention détermine les conditions générales de financement des missions et services 

proposés par le CDG60. 

 

Le règlement général précité, en annexe de la présente convention, détermine précisément les 

modalités financières de chaque mission et service proposés par le CDG60. 

 

Article 4-1 : Coût des missions et services 

 

Le Conseil d’administration du CDG60 détermine annuellement les tarifs et les conditions 

financières de chaque mission et service en prenant en compte l’ensemble de ses coûts directs et 

indirects dans le cadre de la recherche d’un équilibre financier. 

 

Le tarif est ensuite fixé : 

- Soit de façon forfaitaire, notamment pour l’adhésion à un service sur une durée supérieure 

à  un an, correspondant le cas échéant à un besoin permanent. 

- Soit sur une base horaire, après acceptation d’une proposition financière correspondant 

au service demandé pour un besoin ponctuel. 

- Soit par l’application de frais de gestion (pour la mission de mise à disposition de personnel 

dans le cadre de l’intérim territorial ou de la gestion du secrétariat du conseil de discipline). 

 

Article 4-2 : Durée de validité des propositions financières 
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La proposition financière, formulée par le CDG60 dès réception de la demande expresse par une 

collectivité ou un établissement public, est valable 3 mois à compter de sa date d'émission. 

 

Article 4-3 : Facturation des missions et services réalisés 

 

Le CDG60 facture la réalisation de la mission ou du service conformément à la proposition financière 

initiale, établie par le CDG60 et   validée par les deux parties.  

 

La facturation intervient après service fait, hors conditions financières spécifiques énoncées dans 

le règlement général annexé à la présente convention.  

 

Le règlement s'effectue par virement à l'ordre de la Paierie Départementale de l’Oise. 

 

 

Article 4-4 : Exonération de TVA 

 

Les missions et services réalisés par le CDG60 en application de la présente convention sont 

exonérés de TVA.   

 

- Article 4-5 : Modification des conditions financières 

 

Conformément au principe d’équilibre financier s’imposant aux missions et services facultatifs 

mis en œuvre par le CDG60, le Conseil d’administration peut adopter des modifications tarifaires 

au 1er janvier de chaque année. Les collectivités ou établissements ne peuvent s’opposer à la 

réactualisation de ces conditions. 

 

Toutefois, les collectivités et les établissements ayant accepté une proposition avant la 

modification tarifaire et avant l’aboutissement de la mission ou du service par le CDG60 ne seront 

pas concernés par la réactualisation. 

 

Article 5 : Responsabilité du CDG60 
 

Le CDG60 intervient dans le cadre d’une simple obligation de moyens. Par conséquent, sa 

responsabilité civile contractuelle ne peut pas être engagée s’il ne parvenait pas à répondre au 

besoin de la collectivité ou de l’établissement ni du fait des conséquences des mesures retenues et 

des décisions prises par l’autorité territoriale à la suite de la réalisation de la mission ou du service. 

 

L’action du CDG60 consiste en effet en un appui technique par l’intermédiaire d’un conseil et 

d’une assistance destinés à éclairer la collectivité ou l’établissement qui reste seule compétent pour 

agir et décider des mesures à mettre en œuvre pour la gestion de son personnel. 

 

En effet, l’action du CDG60 n’a pas pour effet de se substituer à l’autorité territoriale ni 

d’amoindrir le pouvoir décisionnel de cette dernière, seule autorité investie de ce pouvoir. 

 

La responsabilité contractuelle du CDG60 ne peut ainsi être recherchée dans ce cadre qu’en cas 

de faute d’une particulière gravité, et non pour une simple erreur, retard ou omission. 

 

Par ailleurs, la collectivité ou l’établissement renonce à rechercher la responsabilité du CDG60 en 

cas de dommages survenus aux fichiers, ou tout document qui lui aurait été confié. 

 

Le CDG60 dégage également sa responsabilité à l'égard des dommages matériels pouvant 
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atteindre les immeubles, installations, matériels, mobiliers de l’employeur public. 

 

Le CDG60 ne saurait, en aucun cas, être tenu pour responsable du non-respect de ces règles par 

l’adhérent. 

 

Le CDG60 ne saurait enfin être tenu pour responsable d'aucune divulgation si les éléments révélés 

étaient dans le domaine public à la date de la divulgation, ou s'il en avait connaissance, ou les 

obtenait de tiers par des moyens légitimes. 

 

La collectivité ou l’établissement convient que, quels que soient les fondements de sa réclamation 

et la procédure suivie   pour la mettre en œuvre, la responsabilité éventuelle du CDG60 à raison de 

l'exécution des obligations prévues à la présente convention cadre, est limitée à un montant 

n'excédant pas la somme totale effectivement payée par la collectivité ou l’établissement, pour les 

services fournis par le CDG60. 

 

Le CDG60 s’engage à souscrire une assurance responsabilité civile destinée à couvrir les 

dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leurs missions 

ou services. 

Article 6 : Propriété littéraire ou artistique des résultats des missions ou services  
 

Lorsque le CDG60 exécute, sous quelque forme que ce soit, un travail impliquant de sa part, en 

tout ou partie, une activité créatrice protégée par la législation sur la propriété littéraire ou 

artistique, tous  les droits attachés à cette création restent acquis au CDG60, sauf accord contraire 

exprès, y compris dans l’hypothèse où cette activité créatrice a été convenue lors de la commande 

et nonobstant la perception d’une rémunération spéciale ou le transfert à l’employeur public de la 

propriété du support   matériel du droit d’auteur. 

 

La collectivité ou l’établissement autorise le CDG60 à transmettre, dans un cadre restreint, des 

informations sur le service rendu sous réserve que l’identité de la collectivité et tout élément 

permettant d’identifier celle-ci ou son personnel aient été préalablement supprimés. 

 

Article 7 : Durée de la convention  
 

La présente convention prend effet à la date de sa signature pour une durée de trois ans 

renouvelables par tacite reconduction.  

 

A titre transitoire, le recours aux services facultatifs est maintenu sur la base des dispositifs 

existants jusqu’au 15 avril 2024. 

 

Les précédentes conventions proposées par le CDG60 sont abrogées à compter de la prise d’effet 

de la présente convention. 

 

 

Article 8 : Modification et dénonciation de la convention  
 

Article 8-1 : Modification 

 

La présente convention pourra être modifiée dans les cas suivants : 

- Modification des dispositions législatives et réglementaires régissant le fonctionnement 

et   les missions et services des Centres de Gestion et leurs relations avec les collectivités 

territoriales et établissements ; 

- Création de nouvelles missions ou services par le Conseil d’administration du CDG60 ; 
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- Modification des modalités de fonctionnement d’une mission ou d’un service par  le 

Conseil d’administration du CDG60. 

 

 

Article 8-2 : Dénonciation 

 

Si l’une des parties souhaite dénoncer la présente convention, elle devra en aviser l’autre partie, 

par lettre recommandée avec avis de réception. La dénonciation prendra effet à une date arrêtée 

d’un commun accord entre les deux parties en fonction des missions et services utilisés sans 

excéder un délai de 2 mois. 

 

Dans le cas où la dénonciation intervient à la demande de la collectivité ou de l’établissement, 

celle-ci s’engage à verser le montant correspondant aux services effectués par le CDG60 sous 

réserve des conditions particulières   de la mission ou du service. 

 

Article 9 : Résolution des litiges 
 

Tous litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence 

du tribunal administratif d’Amiens, nonobstant tout règlement transactionnel qui pourrait 

intervenir entre elles. 

 

Article 10 : Dispositions transitoires  
 

La présente convention n’est pas applicable aux demandes relatives à une mission ou un service 

proposé par le CDG60 ayant fait l’objet d’un accord préalable, d’une convention ou d’un devis à 

la date d’entrée en vigueur de la présente convention. 

 

 

 

Fait à …………………. le …………………. 

 

  Le Président du CDG60  

 

 

 

 

 

 

Alain VASSELLE 

 
 

  

 









Taux de cotisation obligatoire
Taux de cotisation additionnelle
Taux de contribution - Adhésion au socle commun

INTERIM - portage salarial  TARIF 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Service mise à disposition  Portage Salarial 6,50% 7,50%  masse salariale 
Service Remplacement Secrétaire de Mairie 20,00%  masse salariale 
Service SPAL 15,00%  masse salariale 
Missions courtes - inférieures ou égales à 7h 20,00%  masse salariale 

PAIE A FACON  TARIF 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

1 bulletin de paie (avec DSN) 7,00 € le bulletin

Création de dossier par agent ou élu à rémunérer (lors de 
l'adhésion et à chaque nouvel agent ou élu à rémunérer)

40,00 € l’agent 

collectivité de moins de 10 agents 500,00 € forfait
collectivité de 11 à 30 agents 1 500,00 € forfait
collectivité de 31 à 100 agents 2 000,00 € forfait
collectivité de 101 à 349 agents 3 000,00 € forfait
collectivité de plus de 350 agents 5 000,00 € forfait

collectivité de moins de 10 agents 1 000,00 € forfait
collectivité de 11 à 30 agents 2 000,00 € forfait
collectivité de 31 à 100 agents 2 500,00 € forfait
collectivité de 101 à 349 agents 5 000,00 € forfait

PAIE  TARIF 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
Intervention paie en collectivité hors adhésion au service paie 
à façon, régularisation des paies, calcul d’indemnités de 
licenciement, …

80,00 € 85,00 € l’heure

CHÔMAGE  TARIF 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
Calcul d’indemnisation chômage - Collectivités et 
établissements NON Affiliés

80,00 € 85,00 € l’heure

ARCHIVES (papier)  TARIF 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Mise à disposition d'un archiviste - Collectivités et 
établissements Affiliés

40,00 €  l'heure 

Mise à disposition d'un archiviste – Collectivités et 
établissements NON Affiliés

50,00 €  l'heure 

Evaluation de la mission - diagnostic - Collectivités et 
établissements Affiliés

200,00 €  forfait 

Evaluation de la mission - diagnostic - Collectivités et 
établissements NON Affiliés

80,00 € 85,00 €  l'heure 

Sensibilisation sous la forme d’un tutorat aux méthodes et 
techniques de gestion des archives 

85,00 € l'heure

CONTRIBUTION PLATEFORME SESAM (archives numériques)  TARIF 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

communes de - de 1500 habitants / Etablissements publics - de 
5 agents (5Go volume d'archives inclus)

157,50 € forfait annuel

POLE ACCOMPAGNEMENT, EMPLOI ET MOBILITE

Forfait adhésion intégration au 01/01 de l'année

Forfait intégration en cours d'année

GRILLE TARIFAIRE

COTISATION ET CONTRIBUTION
0,73%
0,32%

0,068%
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communes de 1501 habitants à 2500 habitants / 
Etablissements publics  de 5 à 10 agents (10Go volume 
d'archives inclus)

315,00 € forfait annuel

communes de 2501 habitants à 5000 habitants / 
Etablissements publics  de 11 à 40 agents (25Go volume 
d'archives inclus)

787,50 € forfait annuel

communes de 5001 habitants à 10000 habitants / 
Etablissements publics  de 41 à 100 agents (50Go volume 
d'archives inclus)

1 575,00 € forfait annuel

communes de 10001 habitants à 20000 habitants / 
Etablissements publics  de 101 à 200 agents (100Go volume 
d'archives inclus)

3 150,00 € forfait annuel

communes de 20001 habitants à 30000 habitants / 
Etablissements publics  de 201 à 300 agents (200Go volume 
d'archives inclus)

5 512,50 € forfait annuel

communes de 30001 habitants à 50000 habitants / 
Etablissements publics  de 301 à 600 agents (400Go volume 
d'archives inclus)

9 450,00 € forfait annuel

communes de 50001 habitants à 100000 habitants / 
Etablissements publics  de 601 à 1000 agents (800Go volume 
d'archives inclus)

15 750,00 € forfait annuel

communes de plus de 100000 habitants / Etablissements 
publics de plus de  1000 agents (2To volume d'archives inclus)

26 250,00 € forfait annuel

volume d'archives supplémentaire (1 Go) 10,50 € forfait annuel
volume d'archives supplémentaire (100 Go) 787,50 € forfait annuel
volume d'archives supplémentaire (500 Go) 2 100,00 € forfait annuel
volume d'archives supplémentaire (1To) 3 150,00 € forfait annuel

AIDE AU RECRUTEMENT  TARIF 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Phase 1 (analyse de poste / définition de fonction/ diffusion 
des annonces) 265,00 € forfait

Phase 2 (présélection, analyse de candidature, entretien en 
face à face et synthèse)

370,00 €  forfait 

Phase 3 (participation au jury d'entretien en collectivité, 
accompagnement et aide à la prise de décision)

160,00 €  forfait 

Frais  administratif de prise en charge de la demande sauf 
rétractation dans un délai de 48h (inclus, dans le forfait en cas 
de recrutement effectif)

126,00 € forfait

Phase 1 (analyse de poste / définition de fonction / diffusion 
des annonces )

350,00 €  forfait 

Phase 2 (présélection, analyse de candidature, entretien en 
face à face et synthèse)

955,00 €  forfait 

Phase 3 (participation au jury d'entretien en collectivité, 
accompagnement et aide à la prise de décision)

320,00 €  forfait 

Frais  administratif de prise en charge de la demande sauf 
rétractation dans un délai de 48h (inclus, dans le forfait en cas 
de recrutement effectif)

258,00 € forfait

*en cas de modification ou d’annulation du besoin ou en cas de recrutement infructueux,  coût de diffusion des annonces payantes dans la presse 
spécialisée refacturé à la collectivité ou l’établissement 

Aide au recrutement de Niveau 2 (instruction, gestionnaire conseil, assistance, secrétaire de mairie, expertise (paie, comptabilité, carrières, 
ressources humaines)) :

1 720,00 €

*en cas de modification ou d’annulation du besoin ou en cas de recrutement infructueux,  coût de diffusion des annonces payantes dans la presse 
spécialisée refacturé à la collectivité ou l’établissement 

Aide au Recrutement de Niveau 1 (exécution, accueil, entretien) 

840,00 €
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Phase 1 (analyse de poste / définition de fonction/ Diffusion 
des annonces)

500,00 €  forfait 

Phase 2 (présélection, analyse de candidature, entretien en 
face à face et synthèse) + diffusion annonce

2 500,00 €  forfait 

Phase 3 (participation au jury d'entretien en collectivité, 
accompagnement et aide à la prise de décision)

500,00 €  forfait 

Frais  administratif de prise en charge de la demande sauf 
rétractation dans un délai de 48h (inclus, dans le forfait en cas 
de recrutement effectif)

556,50 € forfait

Test d'évaluation hors mission d'aide au recrutement 200,00 €  le test 

ACCOMPAGNEMENT APPRENTISSAGE  Tarif 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Intervention nouvelle mission 85,00 €  l'heure 
CONSEIL EN ORGANISATION, RESSOURCES HUMAINES, 
GPEEC

 Tarif 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Intervention, mise à disposition d'un expert 80,00 € 85,00 €  l'heure 

mise à disposition du module GPEEC et accompagnement à 
l'intégration des données : collectivités jusqu'à 20 agents

80,00 € forfait annuel

mise à disposition du module GPEEC et accompagnement à 
l'intégration des données : collectivités de 21 à 50 agents

300,00 € forfait annuel

mise à disposition du module GPEEC et accompagnement à 
l'intégration des données : collectivités de 51 à 100 agents

500,00 € forfait annuel

mise à disposition du module GPEEC et accompagnement à 
l'intégration des données : collectivités de 101 à 200 agents

800,00 € forfait annuel

mise à disposition du module GPEEC et accompagnement à 
l'intégration des données : collectivités de 201 à 350 agents

1 500,00 € forfait annuel

mise à disposition du module GPEEC et accompagnement à 
l'intégration des données : collectivités non affiliées

2 000,00 € forfait annuel

BILAN DE COMPETENCES – CONSEIL EN MOBILITE – BILAN 
PROFESSIONNEL

 Tarif 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

1 bilan (24h maximum) 55,00 € 60,00 € l’heure 

MEDECINE et PREVENTION  TARIF Actuel
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Visite médicale (et tiers temps équipe pluridisciplinaire) - 
collectivités et établissements affiliés de moins de 50 agents

110,00 €  la visite 

Visite médicale (et tiers temps équipe pluridisciplinaire) - 
collectivités et établissements affiliés de plus de 50 agents

1 150,00 €  la journée 

Visite médicale (et tiers temps équipe pluridisciplinaire) - 
collectivités et établissements NON affiliés

1 500,00 €  la journée 

*en cas de modification ou d’annulation du besoin ou en cas de recrutement infructueux,  coût de diffusion des annonces payantes dans la presse 
spécialisée refacturé à la collectivité ou l’établissement 

Aide au recrutement de Niveau 3 (DGS, DGA, direction d'un pôle, responsable de plusieurs services, responsable d'un service, encadrement, 
coordination, pilotage, conception, expertise (urbanisme, ingénierie, marchés publics)) :

3 710,00 €

POLE PREVENTION
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Prestation complémentaire en cas de dépassement temps de 
convention - collectivités et établissements affiliés - hors 
médecins /infirmiers 

85,00 €  l'heure 

Prestation complémentaire en cas de dépassement temps de 
convention - Collectivités et établissements NON affiliés - hors 
médecins /infirmiers 

95,00 €  l'heure 

PSYCHOLOGUE  TARIF 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Intervention psychologue  - Collectivités et établissements 
affiliés

85,00 €  l'heure 

Intervention psychologue  - Collectivités et établissements  
NON affiliés

95,00 € l'heure

ASSISTANT DE PREVENTION  TARIF 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Mise à disposition d'un assistant de prévention collectivités et 
établissements de plus de 20 agents

500,00 €  la demi-journée 

Mise à disposition d'un assistant de prévention collectivités et 
établissements de plus de 20 agents adhérents au service 
conseil en prévention des risques professionnels (Médecine et 
prévention)

425,00 €  la demi-journée 

Mise à disposition d'un assistant de prévention collectivités et 
établissements de moins de 20 agents

250,00 €  la demi-journée 

Mise à disposition d'un assistant de prévention collectivités et 
établissements de moins de 20 agents adhérents au service 
conseil en prévention des risques professionnels (Médecine et 
prévention)

212,50 €  la demi-journée 

ACFI  TARIF 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Intervention ACFI en collectivités et établissements affiliés  Cotisation 

Intervention ACFI en collectivités et établissements NON 
affiliés

100,00 € l'heure

FORMATION MEMBRES F3SCT  TARIF 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Formation obligatoire -  collectivités et établissements affiliés 70,00 € 85,00 €
l'heure (au prorata du nombre 

de collectivité et du nombre 
d'agent)

Formation obligatoire -  collectivités et établissements NON 
affiliés

70,00 € 95,00 €
l'heure (au prorata du nombre 

de collectivité et du nombre 
d'agent)

 TARIF 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Conseil de discipline - frais de secrétariat 250,00 € 275,00 €  la séance 

Expertises Juridiques : conseils et assistance aux 
précontentieux et contentieux et rédaction d’actes juridiques 
complexes - collectivités et établissements affiliés

80,00 € 85,00 €  l'heure 

Expertises Juridiques : conseils et assistance aux 
précontentieux et contentieux et rédaction d’actes juridiques 
complexes -  collectivités et établissements NON affiliés

- 95,00 €  l'heure 

RETRAITE  Tarif 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

POLE JURIDIQUE ET CARRIERE
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Prestations complémentaires sur devis 80,00 € 85,00 €  l'heure 

CONTRAT GROUPE  Tarif 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Assurance statutaire : adhésion des collectivités de 1 à 15 
agents CNRACL

0.26% 
Masse salariale des agents 
couverts

OSIRIL  Tarif 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

0.012€
Plafond de 1 000€

Acquisition de fichiers informatisation du cadastre -
Collectivités ou établissements NON Affiliés

1 100 € forfait

DISPOSITIF DE SIGNALEMENT  Tarif 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Adhésion au dispositif ( mise à disposition d'une plateforme de 
signalement, kit communication…)

cotisation additionnelle

Prise en charge d'un signalement :  

MEDIATION OBLIGATOIRE OU FACULTATIVE  Tarif 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

frais de traitement administratif du dossier 80,00 € dossier
forfait médiation (7 heures) 400,00 € 500,00 € forfait
au-delà de 7 heures de médiation 80,00 € 85,00 € heure

LOCATION DE SALLES  Tarif 
Proposition Nouveau 

Tarif au CA
 Unité 

Salle 1 : 31,75m² 95,00 € la demi-journée
Salle 2 : 26,43m² 79,00 € la demi-journée
Salle 3 : 29,48m² 89,00 € la demi-journée
Salle 4 : 49 m² 147,00 € la demi-journée
Salle 5 : 49m² 147,00 € la demi-journée
Salle 1 et 2 ensemble 58,18m² 174,00 € la demi-journée
Salle 4 et 5 ensemble 98m² 294,00 € la demi-journée
Salle 1 : 31,75m² 190,00 € la journée
Salle 2 : 26,43m² 158,00 € la journée
Salle 3 : 29,48m² 177,00 € la journée
Salle 4 : 49 m² 294,00 € la journée
Salle 5 : 49m² 294,00 € la journée
Salle 1 et 2 ensemble 58,18m² 348,00 € la journée
Salle 4 et 5 ensemble 98m² 588,00 € la journée

Acquisition de fichiers informatisation du cadastre -
Collectivités ou établissements affiliés

habitants

convention avec le prestataire Allodiscrim sur la base du tarif négocié en 
groupement de commande
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Dispositions communes 
 
Dans le cadre des missions et services proposés et développés dans le présent règlement, le CDG60 
et l’adhérent s’engagent à respecter les lois relatives à la protection des données à caractère 
personnel, notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1987 (Loi Informatique et Libertés) ainsi que le 
Règlement UE 2016/679 sur la protection des données (RGPD). 
 
Les conditions du respect de ces obligations légales en matière de gestion des données 
personnelles sont précisées dans le présent règlement général pour chaque mission et service. 
 
Par ailleurs, le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Oise (CDG60) 
sis à 2 rue Jean Monnet – PAE du Tilloy à Beauvais (60000) a désigné l’ADICO sis à Beauvais (60000), 
5 rue Jean Monnet en qualité de délégué à la protection des données. 
 
Conformément aux articles 15 à 22 du règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016, l’adhérent et les personnes concernées par le traitement justifié par une mission 
prévue dans le présent règlement général disposent d’un droit d’accès, de rectification, 
d’effacement, de limitation, d’opposition et de portabilité des données les concernant.  
 
Pour exercer ces droits, l’adhérent et les personnes concernées sont invités à faire une réclamation à 
l’adresse  contact@cdg60.com.  
Si l’adhérent ou les personnes concernées estiment, après nous contacté le CDG60, que leurs droits 
ne sont pas respectés, ils peuvent adresser une réclamation en ligne ou par voie postale à la CNIL. 
 

1. CONSEIL EN ORGANISATION ET RESSOURCES HUMAINES / AIDE A LA 
REALISATION DE DOCUMENTS RH  

 

Article 1 :  Nature de la mission et modalités d’intervention 
 
Le CDG60 dispose d’un service dédié à l’accomplissement de missions d’accompagnement en 
ressources humaines et de conseil en organisation pour les collectivités et établissements affiliés et 
non affiliés.  
 
Le CDG60 met à disposition de la collectivité ou de l’établissement un conseiller en organisation afin 
de mener des études et conseiller la collectivité dans le domaine des ressources humaines. Il s’agit 
notamment, d’apporter aux collectivités et établissements une prestation d’accompagnement dans 
la conduite de ses changements, de réaliser un état des lieux de son organisation, de ses outils RH, 
de son management, de la conseiller afin d’optimiser sa qualité de service public dans un esprit de 
co-construction. Le CDG60 intervient sur :  

- Diagnostic organisationnel et fonctionnel  
- Accompagnement de projet RH (analyse de l’absentéisme, mise en place ou refonte du 

régime indemnitaire, cotation de postes, réorganisation de services, analyse des temps de 
travail, accompagnement dans les modalités d’organisation du travail, élaboration de 
procédures et d’outils RH) 

- Accompagnement des mutualisations et usions (communes nouvelles, …) 
- Accompagnement à la réalisation d’un projet d’administration, projet de service, charte de 

fonctionnement élus/services 
- Accompagnement à la conduite du changement. 

 
 
Cette liste n’est pas exhaustive, d’autres missions selon les besoins, les priorités de la collectivité ou 
établissement et l’évolution de la réglementation peuvent être organisées. 
 
Cette prestation poursuit l’objectif d’aider la collectivité ou l’établissement à faire émerger des 
solutions. 
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La mission de Conseil en organisation sera menée conformément à la proposition d’intervention 
signée par la collectivité. Elle sera organisée en fonction des besoins de la collectivité et des 
disponibilités du conseiller.  
Si une intervention complémentaire est jugée nécessaire par les parties, elle fera l’objet d’une 
nouvelle proposition d’intervention. 
 

Article 2 : Conditions d’accès à la mission 
 
Cette prestation est réalisée sur demande expresse de la collectivité auprès du CDG60 via un 
formulaire. 
Le CDG60 prendra ensuite attache avec la collectivité pour organiser un rendez-vous permettant de 
cadrer le besoin et fera parvenir une proposition d’intervention ou un devis accompagné d’un 
calendrier prévisionnel d’intervention. La mission débutera à compter du retour de la proposition ou 
de devis signés par la collectivité ou l’établissement. Elle sera organisée en fonction des besoins de 
la collectivité et des disponibilités du consultant. 
 

Article 3 : Conditions d’exécution 
 

3-1 Conditions d’exécution de la mission pour le CDG60 
 
Le conseiller en organisation du CDG60 est soumis à l’obligation de discrétion en ce qui concerne 
les informations dont il a connaissance dans le cadre de son intervention, et à l’obligation de réserve 
quant à l’expression de ses propres opinions, dans et hors la collectivité ou de l’établissement, 
nonobstant les appréciations qu’il peut formuler auprès du commanditaire en sa qualité de 
conseiller. Les personnes ressources du CDG60 sollicitées le cas échéant sont soumises aux mêmes 
obligations professionnelles.  
 
Le conseiller en organisation du CDG60 mettra en œuvre les outils et méthodes d’analyse de 
données quantitatives, qualitatives et prospectives, permettant ainsi de dresser un état des lieux. Il 
conduira les missions sans préjugé, avec objectivité, impartialité et honnêteté. Il se conforme aux 
règles de déontologie du conseil en organisation.  
 
Le CDG60 s’engage à livrer l’ensemble des informations générales dont il a eu connaissance dans la 
réalisation de son diagnostic et susceptibles de revêtir un intérêt pour la collectivité.  
 

3-2 Conditions d’exécution de la mission pour la collectivité ou l’établissement 
 
La collectivité ou l’établissement s’engage à transmettre et faciliter l’accès du conseiller en 
organisation du CDG60 aux informations, aux locaux et aux agents en tant que de besoin sous 
réserve d’une validation de l’autorité territoriale définie préalablement.   
 

Article 4 : Responsabilité du centre de gestion 
 
La responsabilité du CDG60 ne peut, en aucune manière, être recherchée et engagée pour les 
éventuelles conséquences des mesures retenues ou non, pour les décisions prises ou non par 
l’autorité territoriale à l’issue de la mission. 
 
Le CDG60 s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civile destinée à couvrir les 
dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leur mission.  
 

Article 5 : Conditions financières 
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La prestation sera facturée, après service fait, selon une tarification fixée annuellement par le Conseil 
d’administration du CDG60.  
Le règlement de la prestation interviendra sur présentation d’un mémoire établi par le CDG60 à la 
fin de chaque phase d’intervention.  
L’adhérent s’engage à régler au CDG60, à réception du titre émis par ses services, les frais 
correspondants à la prestation sur la base des tarifs arrêtés en vigueur au moment de la signature du 
devis ou de la proposition d’intervention. 
 

Article 6 : Protection des données  
 

L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « conseil en organisation et ressources humaines », s’agissant de la collecte, du traitement 
et de la conservation des données.  
 
Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  
Les données concernées sont celles énumérées dans le formulaire dédié. 

 
2. ACCOMPAGNEMENT GPEEC / MODULE GPEEC 

Face à l’évolution des moyens et des compétences, les collectivités territoriales et établissements 
publics doivent anticiper pour gérer au mieux leurs ressources. Définir une stratégie de gestion 
prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences (GPEEC) permet aux collectivités et 
établissements de s'adapter aux évolutions de leur environnement et d'assurer leurs missions de 
service public tout en y associant les agents aux démarches de changement. 
Dans ce contexte, le CDG60 propose aux collectivités ou établissements publics d’adhérer à une 
convention   de mise à disposition du module GPEEC, de les accompagner et de les assister 
techniquement. 
 

Article 1 : Nature de la prestation 
 

À la demande de la collectivité ou de l’établissement, le CDG60 met à disposition le « Module 
GPEEC » via l’application www.donnes-sociales.fr. Ce module GPEEC permet de réaliser un état des 
lieux et une prospective « métiers et compétences » à l’échelle d’une collectivité, ou concernant un 
agent en particulier dans le    cadre d’un accompagnement individualisé de parcours professionnel. 
La prestation comprend : 

- Un accompagnement à l’intégration des données, 
- Une ouverture de comptes d’accès pour l’adhérent, 
- Une assistance technique à l’utilisation, 
- Des synthèses et des analyses GPEEC, de la collectivité ou de l’établissement par service, 

permettant d’évaluer les moyens humains disponibles, les départs en retraite à 3 ans et à 6 
ans ainsi que les métiers, les compétences et les aptitudes à renouveler. 

 

Article 2 : Conditions d’accès à la mission 
 
Cette prestation est réalisée sur demande expresse de la collectivité ou l’établissement auprès du 
CDG60 via un formulaire. 
Le CDG60 prendra ensuite attache avec la collectivité ou l’établissement pour le cadrage du besoin 
et fera parvenir le devis correspondant. La mise à disposition du module débutera à compter du 
retour du devis signé par la collectivité ou l’établissement. L’accompagnement du consultant sera 
organisé en fonction d’un calendrier établi conjointement entre la collectivité ou l’établissement et 
le CDG60. 
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Article 3 : Conditions d’exécution 
 
L’adhérent s’engage à désigner un référent GPEEC, interlocuteur unique du CDG60, à renseigner de 
façon exhaustive la situation de toutes les personnes concernées et à fournir au CDG60 toute 
information qu’il jugera utile pour l’accomplissement de sa mission. 

 

L’intervention du CDG60 est concrétisée par la transmission par l’adhérent de ses données R.H. 
GPEEC et la mise à disposition du module GPEEC sur l’espace réservé à l’adhérent. 
 

Article 4 : Responsabilité du CDG60 
 
La responsabilité du CDG60 ne peut, en aucune manière, être recherchée et engagée pour les 
éventuelles conséquences des propositions du CDG60, retenues ou non par l’autorité territoriale ni 
pour les décisions prises ou non par l’autorité territoriale à l’issue de la mission. 
Le CDG60 s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civile destinée à couvrir les 
dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leur mission.  
 

Article 5 : Conditions Financières  
 

La prestation sera facturée selon une tarification fixée annuellement par le Conseil d’administration 
du Centre de Gestion.  

L’adhérent s’engage à régler au CDG60, à réception du titre émis par ses services, les frais 
correspondants à la prestation sur la base des tarifs arrêtés par délibération du Conseil 
d’Administration du CDG60. Cette adhésion s’acquitte annuellement sur la base du tarif en vigueur. 
 

Article 6 : Protection des données  
 
L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « Module GPEEC », s’agissant de la collecte, du traitement et de la conservation des 
données.  
 
Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  
Les données concernées sont celles énumérées dans le formulaire dédié. 
 
 

3. CONSEIL EN MOBILITE (BILAN DE COMPETENCES / BILAN PROFESSIONNEL) 
HORS MISSION OBLIGATOIRE 

 

Article 1 : Contenu de la mission 
 
Le CDG60 propose, au profit des collectivités territoriales et établissements une mission 
d’accompagnement en évolution professionnelle visant à assister, soutenir, accompagner leurs 
agents dans leur réalisation de transition professionnelle.  
À la suite d’un premier accompagnement à l’élaboration d’un projet professionnel inclus dans la 
cotisation obligatoire, une prestation complémentaire peut être mise en place par le CDG60, à la 
demande de l’agent et avec l’accord de son employeur sous la forme notamment d’un bilan de 
compétences ou d’un bilan professionnel.  
 

1-1 Bilan de compétences  

Le bilan de compétences permet à un agent d’effectuer le point sur son expérience, ses 
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compétences, ses motivations afin de définir un projet professionnel ou personnel et, le cas échéant, 
un projet de formation. 

Il peut être mobilisé : 
- Soit à l’initiative de la personne active engagée dans une démarche d’évolution 

professionnelle ; 
- Soit à l’initiative de l’agent dans le cadre d’un congé spécifique (le congé de bilan de 

compétences) ; 
- Soit sur proposition de l’employeur et avec l’accord de l’agent, dans le cadre du plan de 

formation de la collectivité ou de l’établissement. 

Le bilan dure 24 heures maximum sur une période de 4 à 6 mois et démarre systématiquement par 
un entretien préalable qui détermine les modalités de l’accompagnement. Ce bilan comprend 
nécessairement 3 phases : 

- Phase préliminaire : information au bénéficiaire, définition et analyse de la nature des 
besoins, confirmation de l’engagement de l’agent dans la démarche ; 

- Phase d’investigation : analyse de l’expérience et des compétences, identification des 
motivations, valorisation des compétences, analyse de l’environnement professionnel, 
élaboration des pistes d’orientation et définition du projet envisagé, réalisation de 
recherches documentaires ; 

- Phase de conclusion : restitution globale, définition du plan d’actions et de mise en œuvre 
du projet. 

1-2 Bilan professionnel 

C’est une démarche personnalisée proposée par l’employeur à son agent, pour lui permettre d’être 
accompagné dans une démarche de mobilité, qu’elle soit voulue, préventive ou contrainte. 

L’objectif du bilan professionnel est de prévenir une usure professionnelle, de préparer une 
évolution professionnelle à court, moyen ou long terme et d’identifier les compétences et les 
ressources de l’agent ainsi que ses perspectives. Également, il permet de favoriser l’adaptation de 
l’agent à un changement et/ou favoriser la prise de recul par rapport à une situation difficile. 

Le bilan professionnel permet donc d’évaluer le potentiel et les motivations professionnelles de 
l’agent, de mesurer les écarts avec le projet visé par la collectivité ou l’établissement et/ou l’agent et 
ainsi définir un plan de développement des compétences pour ce dernier. L’accord et l’engagement 
de l’agent est indispensable dans cette démarche. 

Le bilan professionnel se déroule sur une période d’environ 6 mois et dure 20 heures. Les entretiens 
sont espacés en fonction du rythme de chacun et des impératifs professionnels. L’employeur est 
associé à toutes les phases de réalisation du bilan depuis la définition des objectifs jusqu’à la 
restitution de la synthèse. 

Article 2 : Conditions d’accès à la mission 
 
Cette prestation est réalisée sur demande expresse de la collectivité ou de l’établissement auprès du 
CDG60 via un formulaire. 
Le CDG60 prendra ensuite attache avec la collectivité ou l’établissement pour le cadrage du besoin 
(fiche de renseignement précisant les attentes et les besoins de la collectivité ou de l’établissement 
ainsi que celles de l’agent) et fera parvenir le devis correspondant. Au retour du devis signé, une 
convention tripartite précisant les engagements réciproques de la collectivité ou de l’établissement, 
de l’agent et du CDG60 sera adressée à la collectivité ou à l’établissement.  L’intervention débutera 
à compter du retour du devis et de la convention tripartite signés.  
L’accompagnement du consultant sera organisé en fonction d’un calendrier établi conjointement 
entre la collectivité ou l’établissement, l’agent accompagné et le CDG60. 



 

11 
 

 

Article 3 : Conditions d’exécution 
 

3-1 Conditions d’exécution de la mission pour le Centre de Gestion  
 
Le CDG60 fait réaliser l’accompagnement par un conseiller en mobilité et évolution professionnelle 
spécifiquement formé et habilité à cet effet, dans le respect des modalités de déroulement de 
l’accompagnement prévues par le présent règlement. Il est précisé qu’il ne peut être assuré à la 
collectivité ou l’établissement que l’accompagnement effectué amène systématiquement, in fine, à 
une mobilité réelle de l’agent suivi (interne ou externe).  
Le conseiller veille au respect du caractère de confidentialité de l’accompagnement, de l’ensemble 
des échanges et des données communiquées par l’agent.  
Le CDG60 assure une information relative à l'évolution professionnelle. Il dispense également des 
informations statutaires relatives à la mobilité. 

3-2 Conditions d’exécution de la mission pour la collectivité ou l’établissement  
 
Lorsque la collectivité ou l’établissement a connaissance que son agent souhaite être accompagné 
dans la réalisation de son projet professionnel, elle doit libérer l’agent de ses obligations 
professionnelles à l’occasion des entretiens programmés au CDG60 et des actions nécessaires au 
bon déroulement de son accompagnement (enquêtes métiers, périodes d’immersion et autres 
actions jugées utiles par le conseiller et approuvées par l’agent et la collectivité ou l’établissement).  
Il lui appartiendra également de mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour permettre à 
l’agent de suivre son action d’accompagnement dans des conditions optimales.  
Une coordination agent-collectivité favorisera pleinement la réussite du dispositif en apportant un 
soutien mutuel dans l’accompagnement de la transition professionnelle. L’implication de la 
collectivité ou de l’établissement est indispensable pour gérer les conséquences directes d’éventuels 
souhaits de réorientation. 
 

3-3 Conditions d’exécution de la mission pour l’agent  
 
L'agent doit être présent à l’ensemble des entretiens programmés (et prévenir en cas 
d’impossibilité), respecter le calendrier de travail fixé, compléter et transmettre dans les délais 
l’ensemble des documents relatifs à son accompagnement, faire preuve d’investissement et 
consacrer le temps personnel nécessaire au travail personnel à mener, échanger de manière 
constructive avec le conseiller en évolution professionnelle.  
De manière générale, il est initiateur et acteur et fait preuve d’implication tout au long de la 
démarche. Dans le cas contraire, le conseiller se réserve la possibilité de mettre fin à 
l’accompagnement sans préavis. 
 

Article 4 : Responsabilité du CDG60 
 
La responsabilité du CDG60 ne peut, en aucune manière, être recherchée et engagée pour les 
éventuelles conséquences des propositions du CDG60, retenues ou non par l’autorité territoriale ni 
pour les décisions prises ou non par l’autorité territoriale à l’issue de la mission. 
 
Le CDG60 s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civile destinée à couvrir les 
dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leur mission.  

 
Article 5 : Conditions financières  
 
La prestation sera facturée, après service fait, selon une tarification fixée annuellement par le Conseil 
d’administration du CDG60.  

L’adhérent s’engage à régler au CDG60, à réception du titre émis par ses services, les frais 
correspondants à la prestation sur la base des tarifs arrêtés en vigueur au moment de la signature du 
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devis ou de la proposition d’intervention. 
 

Article 6 : Protection des données  
 

L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « Conseil en mobilité/Bilan de compétences/Bilan professionnel », s’agissant de la 
collecte, du traitement et de la conservation des données. Le CDG60 ne saurait, en aucun cas, être 
tenu pour responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent. 
 
Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  
Les données concernées sont celles énumérées dans le formulaire dédié. 
 
 

4. MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL (INTERIM) 
 

 

Article 1 : Nature de la prestation  
 
Le CDG60 propose de mettre des agents contractuels de droit public à disposition des collectivités 
et établissements publics, notamment en vue d’assurer des : 

- Remplacements d’agents absents ; 
- Accroissement temporaire ou saisonnier d’activité ; 
- Vacances d’emplois qui ne peuvent être immédiatement pourvus. 

 
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions générales de mise en œuvre de cette 
mission et de simplifier les démarches par une adhésion de principe. 
Le CDG60 accompagne la collectivité ou l’établissement en recherchant des profils adaptés à sa 
demande et en portant administrativement le contrat de travail à durée déterminée de l’agent ainsi 
recruté. 
La collectivité ou l’établissement adhérent décide de pouvoir recourir, en tant que de besoin, au 
service proposé par le CDG60. 
 

Article 2 : Demande de mise à disposition 
 
Conformément aux dispositions du code général de la fonction publique, notamment l’article L.452-
44, et à la demande de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Le CDG60 met à la disposition de celle (celui) ci, un ou plusieurs agents de son service de 
remplacement. 
 
Chaque demande de mise à disposition est obligatoirement formulée à l’aide d’une fiche spécifique 
« mission recrutement » qui précise le poste à pourvoir, le motif de la demande, les dates de début 
et de fin de mission, le lieu précis de l’emploi, le profil de poste précisant notamment les 
caractéristiques particulières du poste de travail, l’équipement de protection individuelle de l’agent 
et la surveillance médicale prévus, le grade de l’agent, la durée hebdomadaire de travail ainsi que 
les horaires journaliers et la rémunération. 
 
Le CDG60 propose à la collectivité ou établissement le(s) candidat(s) susceptible(s) de répondre au 
profil recherché. En cas de refus de la collectivité ou établissement, le CDG60 proposera si possible 
un autre candidat. 
 
Si la collectivité ou l’établissement a identifié elle(lui)-même le candidat, il s’agira d’une mission de 
portage salarial avec une tarification spécifique (cf. article 9). 
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Article 3 : Conditions d’emploi 
 
La personne mise à disposition exercera les fonctions afférentes à l’emploi désigné auprès du service 
concerné de la collectivité ou de l’établissement. 
Son travail sera organisé selon les modalités précisées par l’autorité territoriales (horaires, lieu de 
travail, contraintes horaires…) ou son représentant au sein de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Un agent à temps complet effectuera 35 heures par semaine selon la durée hebdomadaire légale de 
travail. Tout dépassement de cet horaire sera régularisé avant le terme du contrat afin d’arriver à une 
durée moyenne de 35 heures par semaine. À défaut, les heures supplémentaires effectuées par 
l’agent seront remboursées par la collectivité ou l’établissement d’accueil. 
 
 

Article 4 : Conditions d’exécution 
 

4-1 Conditions d’exécution de la mission pour la collectivité  
 

La collectivité s’engage à ne pas communiquer les coordonnées des candidats à d’autres employeurs 
et à ne pas recruter directement l’agent proposé avant un délai minimum de six mois de mise à 
disposition par le CDG60. 
 
En cas de recrutement direct par la collectivité avant la fin de ce délai, cette dernière se verra facturer 
une somme forfaitaire correspondante à la tarification « aide au recrutement » arrêtée par le conseil 
d’administration du CDG60. 
 
Lorsque la collectivité ou l’établissement utilise ce service, elle ou il s’engage à informer sans délai le 
CDG60 de toutes circonstances pouvant affecter la situation de l’agent et notamment les heures 
supplémentaires ou les congés qui pourraient être accordés ou rémunérés et ce au plus tard le 10 
du mois en cours. 
 

4-2 Conditions d’exécution de la mission pour le Centre de Gestion 
 
Après réception de la fiche spécifique « fiche mission recrutement », le CDG60 s’engage à établir le 
contrat de travail avec l’agent mis à disposition et se charge de l’établissement du bulletin de paie et 
des formalités administratives nécessaires. 
 

Article 5 : Période d’essai 
 
L’agent contractuel recruté est soumis à une période d’essai pour toute mise à disposition dans une 
nouvelle collectivité ou dans un nouveau poste, afin d’évaluer ses compétences dans son travail et 
pour lui permettre d’apprécier si les fonctions occupées lui conviennent. 
 
La durée initiale de la période d’essai peut être modulée à raison d’un jour ouvré par semaine de 
durée de contrat, dans la limite : 

- de trois semaines lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à six mois ; 
- d'un mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à un an ; 
- de deux mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à deux ans ; 
- de trois mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est égale ou supérieure à deux 

ans. 
 
La période d’essai pourra, sur demande expresse de la collectivité ou de l’établissement, être 
renouvelée une fois pour une durée égale à sa durée initiale. 
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Article 6 : Hygiène et sécurité 
 
L’agent contractuel est soumis à une visite médicale d’embauche auprès d’un médecin du travail. 
 
La collectivité ou l’établissement d’accueil s’engage à fournir à l’agent mis à disposition du matériel 
et des accessoires de protection répondant aux normes de sécurité en vigueur. Le représentant de 
la collectivité ou l’établissement d’accueil est tenu de mettre en œuvre, sous sa responsabilité, les 
règles d’hygiène et de sécurité applicables à l’agent mis à disposition et d’en assurer le respect. Le 
CDG60 est dégagé de toute responsabilité en cas d’inobservation de ces règles. 
 

Article 7 : Déplacements professionnels 
 
Si l’agent est dans l’obligation d’utiliser son véhicule personnel pour un déplacement professionnel 
et afin d’être assuré sur celui-ci, il doit nécessairement demander un ordre de mission au CDG60 
avant ce déplacement en fournissant un justificatif. En aucun cas ce déplacement ne pourra être 
effectué sans l’accord du CDG60. 
 
Il devra alors fournir : 

- l’attestation de l’assureur pour le véhicule (assurance pour les déplacements 
professionnels) ; 

- la copie de la carte grise du véhicule. 
 
Les frais occasionnés par ce déplacement professionnel sont indemnisés selon les barèmes fixés par 
le décret du 19 juillet 2001. Un état de frais sera transmis à l’intéressé avec une copie de l’ordre de 
mission établi. Cet état de frais doit être retourné complété et signé aussitôt la mission terminée. 
 
La collectivité ou l’établissement d’accueil rembourse l’intégralité de ces frais. 
 

Article 8 : Conditions de rémunération 
 
Le CDG60 assure pour sa part la gestion administrative de l’agent mis à disposition et lui verse 
sa rémunération, sur attestation de service fait.  
 
L’agent sera rémunéré sur la base de l’indice du grade correspondant, et spécifié tout 
particulièrement par la collectivité ou établissement d’accueil. Il percevra le cas échéant un 
régime indemnitaire selon la catégorie d’emploi. Il pourra, conformément à la réglementation 
en vigueur percevoir l’indemnité de résidence et le supplément familial de traitement sur 
présentation de justificatifs. 
 

Article 9 : Conditions financières 
 
La collectivité ou l’établissement rembourse au CDG60, à terme échu : 

- Les traitements et les charges sociales de toute nature, et le cas échéant les frais de 
déplacement, frais de restauration ou d’hébergement accordé(s), ou les heures 
complémentaires et/ou supplémentaires effectuées à la demande de la collectivité ou de 
l’établissement, 

- Des frais de gestion dont le pourcentage est fixé annuellement par délibération du conseil 
d’administration et variable selon le cas : 

o En cas de présentation par la collectivité ou l’établissement d’un candidat mis à 
disposition par le CDG60 : mission de Portage Salarial (REM) ; 

o En cas d’action de recrutement par le CDG60 et mis à disposition de l’agent proposé 
pour le Remplacement de personnel, Surcroit de travail, emplois Saisonniers (SPAL) 
:  

 Missions supérieures à 7 heures ; 
 Missions courtes inférieures à 7 heures ; 
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o En cas d’action de recrutement par le CDG60 et mis à disposition de l’agent proposé 
pour le Remplacement de personnel, surcroit de travail, emplois Saisonniers des 
Secrétaires de Mairie en Milieu Rural et d’emplois de catégories A et B (RSM) ; 

o En cas d’action de recrutement par le CDG60 et mis à disposition de l’agent proposé 
pour une durée initiale de contrat égale ou supérieure à un an. 

 
La facturation de la mission a lieu mensuellement sur présentation d’un mémoire détaillé. Le 
paiement est effectué à réception du titre de recettes établi par le CDG60.  
 

Article 10 : Congés 
 

10-1 : Congés annuels 
 

Les congés légaux, fixés à 25 jours par an, sont à prendre en accord avec la collectivité d’accueil 
durant la période du contrat ou à défaut indemnisés en fin de mission, conformément aux 
dispositions de l’article 5 du décret n° 88-145 du 15 février 1988. 
 
 10-2 : Autorisations spéciales d’absence  
 
La collectivité d’accueil peut accorder des congés liés à des évènements familiaux ou évènements 
de la vie courante, ou pour des motifs civiques. 
 
 10-3 : Congés maladie  
 
Selon l’ancienneté de l’agent mis à disposition, les dépenses afférentes aux journées d’absence pour 
congés de maladie sont prises en charge par la collectivité ou l’établissement.  
 
L’original de l’arrêt maladie devra parvenir au CDG60 dans les meilleurs délais, et au plus tard dans 
les 48 heures qui suivent l’absence de l’agent en question. 
 

Article 11 : Rapport d’activité – Discipline 
 
La collectivité ou l’établissement transmet au CDG60, à l’issue de la mission pour un contrat de moins 
d’un mois ou à la fin de chaque mois pour un contrat plus long, un état détaillé, visé par l’agent et le 
représentant de la collectivité ou de l’établissement, indiquant précisément la nature des activités de 
l’agent (jours travaillés, stages, absences, congés, …) et la qualité du travail effectué. 
 
En cas de problème disciplinaire ou d’insuffisance professionnelle, le CDG60 est immédiatement 
averti par la collectivité ou l’établissement, au moyen d’un rapport écrit, précis et détaillé. 
Le CDG60 en tant qu’employeur détient seul le pouvoir disciplinaire. 
 

Article 12 : Fin anticipée ou prolongation de la mission 
 
La collectivité ou l’établissement qui souhaite soit prolonger le contrat de travail, soit le rompre par 
anticipation doit en informer par écrit le CDG60. 
 

1) En cas de fin anticipée de la mission : 
Si la collectivité ou l’établissement souhaite mettre fin au contrat en cours, elle ou il devra respecter 
le délai de préavis règlementaire selon la durée de la mission après réception par le CDG60 d’une 
demande écrite par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
La collectivité ou l’établissement est tenu(e) de rembourser au CDG60 les frais relatifs à la mise à 
disposition de personnel, à savoir la totalité des rémunérations et indemnités accessoires 
éventuelles, augmentées des charges patronales notamment, sécurité sociale, vieillesse, ASSEDIC, 
et assurances statutaires, et ce jusqu'à la date d’échéance du contrat, sauf : 
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- En cas de licenciement de l’agent mis à disposition en cours ou au terme de la période 
d'essai ; 

- Ou en cas de licenciement disciplinaire, pour insuffisance professionnelle, ou pour tout autre 
motif de l’agent mis à disposition. 

 
Dans tous les cas, les motifs du licenciement devront être dûment justifiés par la collectivité ou 
l’établissement au CDG60 par la transmission d’un rapport écrit, précis et détaillé ainsi que des 
éléments de preuve correspondants. 
 
Toutefois et dans l’hypothèse où le CDG60 jugerait la demande de licenciement de la collectivité ou 
de l’établissement injustifiée, cette dernière ou ce dernier sera tenu(e) de rembourser au CDG60 
l’intégralité des frais relatifs à la mise à disposition de personnel jusqu'à la date d’échéance du 
contrat. 
 
En cas de licenciement de l’agent mis à disposition, la collectivité ou l’établissement sera tenu(e) de 
rembourser, le cas échéant, les indemnités de licenciement versées par le CDG60. 
 
En cas de recours contentieux de l’agent mis à disposition, la collectivité ou l’établissement s’engage 
à garantir le CDG60 de toutes condamnations pécuniaires qui seraient prononcées à son encontre. 
 

2) Si une prolongation de la durée de mission est souhaitée : 
 
Chaque remplacement pourra être prolongé sur demande expresse de la collectivité ou de 
l’établissement auprès du CDG60. La demande devant parvenir au CDG60 au plus tard : 

- 15 jours avant le terme de l’engagement pour un agent recruté pour une durée inférieure à 
6 mois ; 

- 40 jours avant le terme de l’engagement pour un agent recruté pour une durée égale ou 
supérieure à 6 mois et inférieure à deux ans ; 

- 70 jours avant le terme de l’engagement pour un agent recruté pour une durée supérieure 
à 2 ans. 

 
Le CDG60, en l’absence de décision de la collectivité ou de l’établissement, signifiera à l’agent 
concerné la fin de son contrat. 

 

Article 13 : Protection des données  
 

L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « Mise à disposition de personnel / intérim », s’agissant de la collecte, du traitement et de 
la conservation des données. Le CDG60 ne       saurait, en aucun cas, être tenu pour responsable du non-
respect de ces règles par l’adhérent. 
 
Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  
Les données concernées sont celles énumérées dans le formulaire dédié. 

 
5. CONSEIL ET AIDE AU RECRUTEMENT 

 

Article 1 : Finalité et objet de la mission 
 
La collectivité ou l’établissement confie au CDG60, compte tenu de son expertise, la mission de 
l’accompagner dans la procédure de recrutement d’un agent. 

En plus de l’accompagnement sur la déclaration de vacance ou de création d’emploi du CDG60 au 
titre de ses missions obligatoires, l’accompagnement proposé se déroule sur les trois phases 
distinctes suivantes :  
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Phase 1 : Analyser spécifiquement votre besoin de recrutement, en prenant en compte votre fiche 
de poste et le contexte du recrutement / Rédaction de l’offre d’emploi et recherche de candidatures 
par une diffusion adaptée 

o Définir les contours du poste (contexte, rattachement hiérarchique, principales 
responsabilités), les compétences prioritaires et secondaires recherchées et les aptitudes 
professionnelles. 

o Exploitation de notre Base de données qualifiée : Chaque besoin de recrutement exprimé 
par vos soins fait d’abord l’objet d’une recherche de candidatures multicritères sur nos 
bases de données. 

o Diffusion sur Emploi Territorial, La Gazette des Communes (niveau 3, phase 2), APEC, 
Réseaux Sociaux (à définir en fonction du profil et de la qualification). 

 

 

Phase 2 : Evaluation et sélection des candidats  

o Tri de CV : les Chargés de recrutement, formés aux outils de recherche (BDD interne, CV 
thèques ,…) et à l’utilisation de mots clefs, analysent et trient l’ensemble des candidatures 
reçues ou sourcées 

o La présélection téléphonique sur la base des points clés du parcours professionnel est 
effectuée par nos Chargés de recrutement et permet d'orienter sur la suite donnée à la 
candidature.  

o Entretiens : rencontre des candidats et présentation des meilleures candidatures 
répondant à votre cahier des charges. Nous mettons en œuvre une méthodologie 
d’entretiens semi-structurés et basés sur les compétences et les aptitudes 
professionnelles. Cette méthodologie assure de la validation objective, factuelle et 
approfondie des compétences des candidats. Les entretiens durent 1 à 2 heures en 
moyenne. Chaque entretien donne lieu à un debrief au candidat reçu. 

o Evaluation psychométrique : L’évaluation Talentoday : questionnaire qui mesure les soft 
skills d’un individu grâce à la psychométrie. Cette évaluation couvre 26 traits de 
personnalité, 22 sources de motivation et 44 styles de comportement. Elle compte 96 
questions et prend 20 minutes à compléter. 

o Radar de personnalité : Dévoile les traits de personnalité d’un individu en un 
coup d'œil, en identifiant ses traits prédominants et adaptables. 

o Échelle de motivations : Mesure les motivations personnelles d'un individu pour 
mieux comprendre ce qui le motive et le décourage. 

o Styles de comportement : Examine ce qui façonne les comportements d'un 
individu dans un environnement professionnel, comme le travail en équipe ou le 
leadership. 

o Rapport de collaboration : analyse des synergies et des différences entre deux 
collaborateurs pour promouvoir une collaboration réussie et prévenir l’adversité dans 
l’environnement professionnel. 

o Réalisation d’un dossier complet qui vous est remis à la présentation de la candidature, 
riche de la restitution du parcours mais surtout de notre évaluation, des attentes du 
candidat et de nos recommandations. 

o Prise de Références : pour chaque candidat présenté. 

Phase 3 : Suivi et conseil 
o Participation au jury de recrutement et aide à la prise de décision. 
o À l’issue de nos recherches, les candidats retenus vous sont présentés un à un. Chaque 

candidature vous sera présentée avec l’ensemble des éléments nécessaires à une prise 
de décision sereine et aboutie.  

o Nous suivons le candidat dans sa période d’intégration, sa période d’essai à l’aide 
d’entretiens téléphoniques réguliers. Nous faisons un retour sur les points positifs et les 
axes d’amélioration à mettre en œuvre. Enfin, nous mesurons votre satisfaction grâce à 
des contacts réguliers définis ensemble au moment du pourvoi des postes.  
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La mission sera menée conformément au devis signé par la collectivité ou l’établissement.  
 
Si une intervention complémentaire est jugée nécessaire par les parties, elle fera l’objet d’un nouveau 
devis. 
 

Article 2 : Conditions d’accès à la mission 
 
Cette prestation est réalisée sur demande expresse de la collectivité ou de l’établissement auprès du 
CDG60 via un formulaire. 
Le CDG60 prendra ensuite attache avec la collectivité ou l’établissement pour le cadrage du besoin 
et fera parvenir le devis correspondant. La mission débutera à compter du retour du devis signé par 
la collectivité ou l’établissement. Elle sera organisée en fonction des besoins de la collectivité ou de 
l’établissement et des disponibilités du consultant. 
 
 

Article 3 : Conditions d’exécution 
 

3-1 Conditions d’exécution de la mission pour le Centre de Gestion 
 
Le CDG60 s’engage à  

- réaliser l’accompagnement dans le respect des modalités de déroulement prévues 
par le présent règlement, étant précisé qu’il ne peut être assuré à la collectivité ou 
l’établissement que l’accompagnement effectué débouche systématiquement, in 
fine, sur un recrutement réel d’un candidat ;  

- faire réaliser l’accompagnement par un conseiller spécifiquement formé et habilité à 
cet effet ; 

- respecter le caractère de confidentialité des données personnelles figurant dans les 
CV et les lettres de motivation ;  

- respecter la réglementation relative à la protection des données à caractère 
personnel.  

 
Il est en outre précisé que la collectivité ou l’établissement demeure, à chaque étape des actions 
menées, seul(e) décisionnaire des choix à opérer.  
 

3-2 Conditions d’exécution de la mission pour la collectivité ou l’établissement 
 
La collectivité ou l’établissement s’engage à :  

- mettre en œuvre les moyens nécessaires visant à permettre au conseiller du CDG60 
d’effectuer son action d’accompagnement dans des conditions optimales ;  

- échanger avec le conseiller du CDG60 et lui donner toutes les informations nécessaires à sa 
mission et lui transmettre les candidatures reçues en direct pour les intégrer au processus de 
recrutement. 

- respecter les obligations qui lui incombent en matière de protection des données à caractère 
personnel.  
 

Article 4 : Responsabilité du CDG60 
 
La responsabilité du CDG60 ne peut, en aucune manière, être recherchée et engagée pour les 
éventuelles conséquences des propositions du CDG60, retenues ou non par l’autorité territoriale ni 
pour les décisions prises ou non par l’autorité territoriale à l’issue de la mission. 
 
Le CDG60 s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civile destinée à couvrir les 
dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leur mission.  
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Article 5 : Conditions financières  
 
La facturation de la collectivité ou de l’établissement pour la mise en œuvre et la réalisation d’un 
accompagnement est effectuée sur une base forfaitaire par niveau d’intervention dont la tarification 
forfaitaire est variable en fonction du recrutement :  

- Niveau 1 : Exécution, Accueil, Entretien 
- Niveau 2 : Instruction, Gestionnaire Conseil, Assistance, Secrétaire de Mairie, Technicité 

(Comptabilité, Paies, Carrières…) 
- Niveau 3 : DGS – DGA, Direction d’un Pôle – Responsable de plusieurs services, 

Responsable d’un service, Expertise, Encadrement, Coordination, Pilotage, Conception 

 
La prestation sera facturée, après service fait et en cas de recrutement effectif, selon une tarification 
fixée annuellement par le Conseil d’administration du CDG60.  
En cas de modification ou d’annulation du besoin ou en cas de recrutement infructueux, seul le coût 
de diffusion des annonces payantes dans la presse spécialisée sera refacturé à la collectivité ou 
l’établissement. 
Les tests d’évaluation peuvent être facturés à l’unité hors prestation de recrutement sur la base de la 
tarification définis par le conseil d’administration du CDG60. 
 

L’adhérent s’engage à régler au CDG60, à réception du titre émis par ses services, les frais 
correspondants à     la prestation sur la base des tarifs arrêtés en vigueur au moment de la signature du 
devis. 
 

Article 6 : Protection des données  
 

L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « Conseil et Aide au recrutement », s’agissant de la collecte, du traitement et de la 
conservation des données. Le CDG60 ne saurait, en aucun cas, être tenu pour responsable du non-
respect de ces règles par l’adhérent. 
 
Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  
Les données concernées sont celles énumérées dans le formulaire dédié. 

 
6. PAIE A FAÇON  

 

Article 1 : Finalité et objet de la mission 
 
Conformément aux article L. 452-40 et suivants du code général de la fonction publique « les centres 
de gestion peuvent assurer toute tâche administrative … à la demande des collectivités et 
établissements ». 
 
Dans ce cadre, la collectivité ou l’établissement confie au service « paie à façon » du CDG60 le 
traitement informatique des paies pour : 

- les agents titulaires ou stagiaires (temps complet, temps non complet, temps partiel, 
détachés, maladie, …), 

- les agents contractuels de droit public et/ou de droit privé (contrats aidés, activités 
accessoires, …), 

- les élus, 
- les indemnités de conseil versées au Receveur. 

 
Cette mission comprend : 
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Mensuellement :  
- la réalisation de l’ensemble des bulletins de paies conformément aux indications fournies 

par la collectivité ou l’établissement, avec calcul éventuel des rappels de traitements et 
l’envoi desdits bulletins de paies à la collectivité ou établissement ; 

- l’envoi des éléments comptables avec le détail des imputations par tiers ; 
- l’envoi d’un état récapitulatif des charges : URSSAF, ATIACL, CNRACL, IRCANTEC, ERAFP, 

Centre de Gestion, … ; 
- l’envoi des virements magnétiques à la trésorerie (HOPAYRA) ; 
- l’échange des fiches « navette » permettant la communication des informations entre la 

collectivité et le CDG60 ; 
- la télé-déclaration des charges aux différents organismes de cotisations en lieu et place de 

la collectivité ; 
 

- L’accompagnement et le conseil des gestionnaires paies quant aux documents transmis et 
aux différentes questions des collectivités et établissements publics adhérents à la paie à 
façon ; 

- la déclaration sociale nominative (DSN) ; 
- la gestion du prélèvement à la source ; 
- les déclarations sociales nominatives évènementielles : attestation de salaire maladie, 

attestation pôle emploi. Pour les attestations de salaires maladie, un historique de trois mois 
de paie est nécessaire, pour les attestations pôle emploi, 12 mois de paie sont nécessaires. 

 
Toutefois, la collectivité ou l’établissement continue de prendre en charge les mandatements des 
rémunérations, des cotisations URSSAF, CNRACL, IRCANTEC, … 
 
En fin d’année : 

- la vérification des cumuls pour chaque caisse de cotisation ; comparatif des montants 
déposés en DSN avec les montants mandatés pour toutes les caisses de cotisation pour le 
compte des collectivités ou établissements publics adhérents à la prestation ; 

- l’envoi d’un état récapitulatif annuel des rémunérations versées à l’ensemble des agents ; 
- l’envoi d’un état récapitulatif annuel des charges par organismes de cotisations ; 
- l’édition d’un journal de paie annuel ; 
- l’envoi des fiches individuelles de déclaration de salaires (document à remettre à chacun des 

agents en vue de la déclaration fiscale) ; 
- les déclarations annuelles : ATIACL, FNCSFT. 

 
Les échanges d’informations et de documents s’effectuent pour les deux parties, sous forme 
dématérialisée, par le biais de courriels sécurisés.  
 
Cette mission comprend également : 
 
Une assistance à certains types de calcul (liste non exhaustive) : 

- Du demi-traitement 
- D’indemnité de licenciement 
- D’indemnité de congés payés 

 
Un conseil personnalisé sur les questions paie 

- Des simulations de salaire  
 

Toutefois, cette mission ne comprend pas : 
- La confection d’arrêtés, de délibérations, … ; 
- Les déclarations d’accident du travail et la gestion des bordereaux des indemnités 

journalières de la CPAM ; 
- Les études liées aux évolutions réglementaires et législatives ; 
- Les simulations budgétaires de toutes natures. 
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Article 2 : Conditions d’accès à la mission  
 
Cette prestation est réalisée sur demande expresse de la collectivité ou de l’établissement auprès du 
CDG60 via un formulaire. 
Le CDG60 prendra ensuite attache avec la collectivité ou l’établissement pour le cadrage du besoin 
et fera parvenir le devis correspondant. L’adhésion définitive au service sera organisée ensuite en 
fonction des besoins de la collectivité ou de l’établissement et des possibilités techniques 
d’intégration et de reprise des données du service. 
 
Si la collectivité souhaite résilier l’accès à cette mission, il conviendra d’adresser un courrier avec 
accusé réception au Centre de Gestion de l’Oise sous réserve du respect d'un préavis de 3 mois. 
 
 

Article 3 : Conditions d’exécution  
 

3-1 Conditions d’exécution de la mission pour la collectivité ou l’établissement  
 
La collectivité ou l’établissement s’engage à transmettre, avant le 26 du mois précédent, au service 
« paie à façon » du CDG60, la totalité des informations nécessaires à la réalisation des paies du mois 
M (notamment tous les éléments susceptibles de modifier le calcul de la paie et les états justificatifs 
inclus). 
 
À défaut d’information, le service « paie à façon » du CDG60 effectuera les calculs sur la base des 
éléments en sa possession. 
 
La transmission des arrêtés du personnel (avancement d’échelon, de grade, retenue sur salaire pour 
fait de grève, absence irrégulière, régime indemnitaire, maladie plein traitement et demi-traitement, 
…) et de manière générale, l’ensemble des actes administratifs relatifs à la gestion du personnel et 
des personnels à rémunérer, relève de la collectivité ou de l’établissement signataire. 
 
La collectivité ou l’établissement reste dans le cadre de ses prérogatives légales totalement 
responsable des décisions concernant la confection des rémunérations et la situation administrative 
de ses personnels. 
  

3-2. Conditions d’exécution de la mission pour le Centre de Gestion  
 
Le CDG60, en la personne du gestionnaire paie, est tenu au secret professionnel pour tout ce qui 
concerne les faits et renseignements dont il aura connaissance au cours de l’exécution de la présente 
mission, conformément à ses obligations statutaires. 
 
Les services du CDG 60 apportent leur assistance à la collectivité ou établissement signataire en 
vérifiant la régularité et la cohérence des éléments fournis, mais ne sont en aucun cas responsables 
des éléments transmis par la collectivité ou établissement signataire.  
En cas de constatation d’une irrégularité ou d’une erreur, celle-ci est immédiatement portée à la 
connaissance de la collectivité ou établissement signataire ; cette dernière doit faire connaître au 
CDG60 sans délai si elle souhaite modifier ou confirmer sa demande. Dans ce dernier cas, la paie 
sera réalisée par le CDG60 conformément aux indications initiales données par la collectivité ou 
établissement signataire, cette dernière étant seule responsable des informations communiquées 
concernant son personnel.  
Les services « gestion des carrières » et « paie » du CDG60 coordonneront leur activité afin de 
compléter l’assistance fournie à la collectivité ou établissement signataire dans le cadre de la 
prestation « paie à façon ».  
 

Article 4 : Responsabilité du CDG60 
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La responsabilité du CDG60 ne peut, en aucune manière, être recherchée et engagée pour les 
éventuelles conséquences des propositions du CDG60, retenues ou non par l’autorité territoriale ni 
pour les décisions prises ou non par l’autorité territoriale à l’issue de la mission. 
 
Le CDG60 s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civile destinée à couvrir les 
dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leur mission.  

 
Article 5 : Conditions Financières  
 
La prestation sera facturée, après service fait, selon une tarification fixée annuellement par le Conseil 
d’administration du CDG60.  
La tarification comprend :  

- Un forfait d’adhésion ; 
- Un coût pour la création du dossier de chaque agent à rémunérer ; 
- Un coût mensuel pour l’établissement de chaque bulletin de paie. 

 
La facturation intervient selon une périodicité définie d’un commun accord avec le CDG60 par 
l’émission d’un mémoire administratif et d’un titre de recettes établi après service fait. 
 
 

Article 6 : Protection des données  
 

L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « Paie à façon », s’agissant de la collecte, du traitement et de la conservation des données. 
Le CDG60 ne saurait, en aucun cas, être tenu pour responsable du non-respect de ces règles par 
l’adhérent. 
 
Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  
 
Les données concernées sont celles énumérées dans le formulaire dédié. 
 

7. ARCHIVES 
 

Article 1 : Contenu de la mission 
 
Les missions effectuées par le service « Archivage » du CDG60 sont facultatives et consistent à mettre 
à disposition des collectivités territoriales, établissements publics, et syndicats qui en font la 
demande, un archiviste itinérant qui interviendra sur le traitement de leurs fonds d’archives quel que 
soit le support, moyennant une tarification, afin de les rendre conformes aux obligations légales et 
réglementaires. 

Ces missions seront réalisées dans les limites juridiques prévues par les articles L. 221-2 et L. 212-6 
du code du patrimoine et R. 1421-9 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, et 
sous le contrôle scientifique et technique de la Direction des Archives Départementales de l’Oise. 

 

Article 2 : Déroulement de la mission 
 
Concernant une première demande d’intervention sur les archives, l’audit des archives est 
obligatoire ainsi qu’en cas de longue interruption de la mission en accord avec la collectivité ou 
établissement. Un rapport d’audit précise alors le temps nécessaire et le coût des différents types 
d’interventions proposées. Pour les autres missions, un devis financier avec coût horaire et nombre 
d’heures estimé est proposé.  
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L’intervention de l’archiviste du CDG60 portera, au choix de la collectivité ou établissement sur tout 
ou partie des missions suivantes : 

- Classement en série réglementaire (pour les archives antérieures à 1983), en série continue 
(pour les archives postérieures à 1983) et conditionnement ; 

- Tri et préparation aux éliminations réglementaires, sous contrôle du Maire/Président et du 
Directeur des Archives Départementales de l’Oise ; 

- Aide à la gestion de l’élimination matérielle des archives dont la durée d’utilité administrative 
est arrivée à son terme et sans valeur historique ; 

- Inventaire et indexation : saisie sur Word/Excel d’un fichier-matière permettant, à l’aide de 
mots-clefs, de trouver rapidement les informations au sein des archives classées ; 

- Sensibilisation sous la forme d’un tutorat aux méthodes et techniques de gestion des archives 
avec possibilité de former un référent qui serait garant de la bonne tenue de celles-ci après 
le départ de l’archiviste itinérant ; 

- Exploitation culturelle et pédagogique du fonds d'archives : organisation d'expositions, 
ateliers scolaires, accueil de chercheurs ; 

- Récolement : relevé topographique du fonds d’archives réalisé en une ou deux journées 
dans le cadre règlementaire du changement de municipalité. 

 
Après avoir effectué l’audit, les archivistes sont tenus de déterminer le contenu de la mission et la 
durée de la prestation.  
 
Aucune mission complémentaire ne peut être demandée au service « solutions archivage » sans 
qu’elle soit fondée sur l’acceptation d’un nouveau devis par la collectivité ou établissement. 
 
Le terme de la mission initiale d’archivage donne lieu à la rédaction d’un rapport de fin de mission.  
 
Par ailleurs, le terme de la mission de maintenance donne lieu à la rédaction d’un rapport de fin de 
maintenance. 
 
De la même façon, le terme des missions de tutorat ou de récolement donne lieu à la rédaction 
respectivement d’un rapport de fin de tutorat ou de récolement. 
 
Chacun de ces rapports sera transmis à la collectivité ou établissement avec une copie gardée au 
CDG60.  

 

Article 3 : Conditions d’accès à la mission  
 
Cette prestation est réalisée sur demande expresse de la collectivité ou établissement auprès du 
CDG60 via un formulaire. 
Le CDG60 prendra ensuite attache avec la collectivité ou établissement pour le cadrage du besoin 
et fera parvenir le devis correspondant en fonction de la mission souhaitée.   
La planification de l’intervention se fera en concertation entre le service du CDG60 et la collectivité 
ou établissement et en fonction :  

- des besoins de la collectivité ou établissement et de l’urgence éventuelle de l’intervention ;  
- des interventions déjà programmées ;  
- des possibilités matérielles d’accueil de la collectivité ou établissement. 

 

Article 4 : Conditions d’exécution 
 

4-1 Conditions d’exécution de la mission pour la collectivité ou l’établissement 
  
L’intervention de l’archiviste du CDG60 s’effectuera principalement dans les locaux des collectivités 
territoriales, établissements publics ou syndicats, qui devront mettre à la disposition de l’archiviste 
les moyens matériels et les locaux équipés nécessaires à sa mission.  
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La collectivité ou établissement s’engage à mettre à disposition de l’archiviste les locaux répondant 
aux normes d'hygiène et de sécurité des conditions du travail telles que prévues par le Code du 
travail et le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale. En cas de non-respect 
des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité dans les conditions d’exercice des missions des 
archivistes, le CDG60 se réserve le droit de reporter la mission jusqu’à la mise en conformité.  
 
La collectivité ou l’établissement mettra à sa disposition le mobilier (table et chaise) et le matériel 
nécessaire à ses tâches (branchement électrique, accès internet, boîtes d’archives, chemises, sous-
chemises, diable et/ou chariot).  
Les boîtes d’archives sont à la charge de la collectivité et devront répondre aux spécifications 
techniques indiquées par le service.  
 
La collectivité ou l’établissement devra prévoir les moyens nécessaires pour être en mesure 
d’apporter une aide ponctuelle à l’archiviste du CDG60 pour certaines tâches de manutention. 
 

4-2 Conditions d’exécution de la mission pour le Centre de Gestion  
 
Le CDG60, en la personne de l’archiviste itinérant, est tenu au secret professionnel pour tout ce qui 
concerne les faits et renseignements dont il aura connaissance au cours de l’exécution de la présente 
mission, conformément à ses obligations statutaires. 

 

Article 6 : Responsabilité du CDG60 
 
La responsabilité du CDG60 ne peut, en aucune manière, être recherchée et engagée pour les 
éventuelles conséquences des propositions du CDG60, retenues ou non par l’autorité territoriale ni 
pour les décisions prises ou non par l’autorité territoriale à l’issue de la mission. 
 
Le CDG60 s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civile destinée à couvrir les 
dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leur mission.  

 
Article 7 : Conditions financières 
 
Le conseil d’administration fixe annuellement la tarification applicable à cette prestation. 
Le recouvrement des coûts de la mission sera assuré mensuellement par le CDG60. 

 

Article 8 : Propriété intellectuelle 
 
La propriété intellectuelle de tous documents ou supports de communication et d’exposition réalisés 
par l’archiviste, dans le cadre de sa mission, est cédée de plein droit à la collectivité ou établissement 
pour toutes autres utilisations ultérieures.  
 

Article 9 : Protection des données  
 

L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « Archivage », s’agissant de la collecte, du traitement et de la conservation des données. 
Le CDG60 ne saurait, en aucun cas, être tenu pour responsable du non-respect de ces règles par 
l’adhérent. 
 
Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  
Les données concernées sont celles énumérées dans le formulaire dédié. 
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8. CALCUL D’INDEMNISATION CHOMAGE POUR LES COLLECTIVITES NON 
AFFILIEES 

 
Préalablement, il est exposé que l’article L. 5424-1 du Code du travail que les fonctionnaires 
stagiaires, titulaires et agents contractuels des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics administratifs involontairement privés d’emploi, ont droit à un revenu de remplacement dans 
les mêmes conditions que les salariés du secteur privé. Ainsi, les collectivités territoriales et leurs 
établissements doivent appliquer la convention relative à l'assurance-chômage de l'UNEDIC. 
 
Toutefois, les employeurs publics locaux, contrairement aux employeurs privés, sont leur propre 
assureur et se substituent à Pôle Emploi pour l'instruction et le paiement de ce revenu de 
remplacement. 
Par dérogation, il leur est possible d'adhérer au régime de l’assurance chômage et de conventionner 
avec Pôle emploi, mais uniquement pour les agents contractuels qu’ils soient de droit public ou de 
droit privé (ex : les contrats aidés, les contrats d’apprentissage, ...). 
 
Par ailleurs, le code général de la fonction publique territoriale donne l’opportunité au Centre de 
gestion de la fonction publique territoriale de procéder à la vérification du droit et au calcul du 
montant de l'allocation d'aide au retour à l'emploi. L'objectif de cette mission est d'accompagner les 
collectivités territoriales et leurs établissements à appréhender la complexité de cette 
réglementation et d’apporter une assistance technique et juridique sur toutes les questions posées 
par l'application de la convention relative à l'assurance-chômage. 

 

Article 1 : Contenu et déroulement de la mission 
 
Le CDG60 intervient auprès de la collectivité territoriale ou de l’établissement, lorsque celle-ci ou 
celui-ci confie au CDG le soin de procéder : 
 
 À la vérification du droit et au calcul du montant de l'allocation d'aide au retour à l'emploi dont 

peuvent bénéficier les fonctionnaires stagiaires et titulaires, ainsi que les agents contractuels de 
droit public, qui ont exercé leurs fonctions auprès de cette dernière ou ce dernier.  

 
Le CDG s’engage à assurer pour le compte de la collectivité ou l’établissement, les prestations 
suivantes, qui seront mises en œuvre à la demande écrite et selon les besoins de la collectivité ou 
l’établissement : 
 
 Reprise des dossiers antérieurs à l’adhésion à la mission chômage 
 Simulation et étude du droit initial à indemnisation : 

- Vérification des conditions d'ouverture de droits ; 
- Détermination de la charge de l'indemnisation (secteur privé/ public) ; 
- Détermination de la durée d'indemnisation ; 
- Calcul de l'allocation d'aide au retour à l'emploi et/ou de l’aide à la reprise ou à la création 

d’entreprise (ARCE) ; 
- Définition du point de départ de l'indemnisation ; 
- Établissement de la notification d'admission. 

 
 Suivi mensuel des droits à l’allocation chômage avec accueil et information de l’allocataire : 

- Accueil et renseignements des allocataires 
- Enregistrements et préparation des variables de la paie 
- Préparation des différents courriers 
- Edition des Demandes d’Attestations Mensuelles de Situation et réception/vérification des 

attestations mensuelles de situation 
 
 Etude de rechargement des droits 
 Etude du droit en cas de reprise  
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 Etude du droit en cas de reprise avec droit d’option 
 Etude du droit d’option 
 Etude en cas de perte d’activité conservée 
 Mise à jour du dossier après simulation  
 Etude de cumul de l’allocation chômage avec des revenus issus d’une activité professionnelle  
 Etude de réactualisation des données selon les délibérations de l’UNEDIC 
 
 

Article 2 : Conditions d’accès à la mission 
 
Seule l’autorité territoriale, ou la personne habilitée par cette dernière, sollicite le CDG60 à l’aide du 
formulaire dédié. 
Pour recourir à cette mission, la collectivité ou l’établissement doit transmettre au CDG60, pour 
chaque dossier, les pièces nécessaires à l’étude du dossier.  
Le CDG60 fera ensuite parvenir le devis correspondant. La mission débutera à compter du retour du 
devis signé par la collectivité ou l’établissement. 
 
 

Article 3 : Conditions d’exécution de la mission 
 

3-1 Conditions d’exécution de la mission pour la collectivité ou l’établissement 
 
La collectivité ou l’établissement fournira au CDG sous sa seule responsabilité, toutes les pièces et 
renseignements nécessaires à la constitution et au bon suivi mensuel des dossiers. Le CDG60 devra 
être tenu informé dans les meilleurs délais de toute modification de la situation du demandeur 
d’emploi.  
 
Le versement des allocations reste à la charge de la collectivité ou établissement. 
 

3-2 Conditions d’exécution de la mission pour le Centre de Gestion 
 
Le CDG60 s'engage, sur la base des informations et renseignements réclamés par ses soins à la 
collectivité ou l’établissement, à vérifier le droit à allocations des anciens agents, puis à calculer pour 
son compte le montant des allocations d'aide au retour à l'emploi à leur servir. 
 
Le décompte du montant est communiqué à la collectivité ou l’établissement dans le délai de 15 jour 
ouvrable à compter de la transmission par cette dernière ou ce dernier des informations et 
renseignements complets. 
 
Le CDG60 accomplira ces prestations sur la base des renseignements et pièces fournies. Sa 
responsabilité ne saurait être engagée si le dossier est incomplet ou comporte des renseignements 
erronés. 

 
Le CDG60 est tenu au secret professionnel pour tout ce qui concerne les faits et renseignements 
dont il aura connaissance au cours de l’exécution de la présente mission, conformément à ses 
obligations statutaires. 
 

Article 4 : Responsabilité du CDG60 
 
La responsabilité du CDG60 ne peut, en aucune manière, être recherchée et engagée pour les 
éventuelles conséquences des propositions du CDG60, retenues ou non par l’autorité territoriale ni 
pour les décisions prises ou non par l’autorité territoriale à l’issue de la mission. 
 
Le CDG60 s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civile destinée à couvrir les 
dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leur mission.  
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Article 5 : Conditions Financières 
 
La prestation sera facturée selon une tarification fixée annuellement par le Conseil d’administration 
du CDG60.  

L’adhérent s’engage à régler au CDG60, à réception du titre émis par ses services, les frais 
correspondants à la prestation sur la base des tarifs arrêtés par délibération du Conseil 
d’Administration du CDG60.  
 
 

Article 6 : Protection des données  
 

L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « prestation chômage », s’agissant de la collecte, du traitement et de la conservation des 
données. Le CDG60 ne saurait, en aucun cas, être tenu pour responsable du non-respect de ces 
règles par l’adhérent. 
 
Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  
Les données concernées sont celles énumérées contenues dans les pièces exigées par le CDG60 
pour l’exercice de la mission conformément au présent règlement général. 
 
 

9. EXPERTISES JURIDIQUES (CONSEILS ET ASSISTANCE AUX PROCEDURES 
DISCIPLINAIRES, AUX PRECONTENTIEUX ET CONTENTIEUX ET REDACTION 
D’ACTES JURIDIQUES COMPLEXES)  

 

Article 1 :  Finalité de la mission 
 
Le CDG60 dispose d’un service juridique dédié à l’information, l’accompagnement et au conseil des 
collectivités et établissements dans leurs problématiques juridiques liées à la gestion des ressources 
humaines. 
 
En complément de ce travail, le service juridique peut être amené, sur demande d’une collectivité 
ou d’un établissement public à l’accompagner dans la mise en œuvre d’une procédure 
précontentieuse ou contentieuse dans le cadre notamment : 

- D’une procédure disciplinaire ; 
- D’un différend porté devant une juridiction administrative (tribunal administratif ou cours 

administrative d’appel) ; 
- D’un litige porté devant une autorité administrative (à l’instar du Défenseur des droits, …) ; 

Le service juridique est également amené, sur demande d’une collectivité ou d’un établissement, à 
l’accompagner dans la rédaction d’actes juridiques complexes. 
 
L’objectif est d’apporter une expertise juridique sous forme de conseils et apport d’une assistance 
aux précontentieux et contentieux ainsi que la rédaction d’actes juridiques complexes. 
 
L’accomplissement de cette mission est possible pour les collectivités et établissements publics 
affiliés et non affiliés au CDG60. 
 

Article 2 : Objet de la mission 
 
La mission d’expertise juridique dans le cadre de conseils et d’assistance aux procédures 
précontentieuses et contentieuses consiste à affecter un ou plusieurs juristes du CDG60 pour 
l’instruction du dossier et la rédaction de tous les actes juridiques y afférant. 
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Article 3 : Conditions d’accès à la mission 
 
La présente mission est mise en œuvre à la demande expresse de la collectivité ou de l’établissement 
auprès du service juridique du CDG60 par l’intermédiaire d’une sollicitation par mail. 
 
Le CDG60 prendra ensuite attache avec la collectivité ou l’établissement pour lui faire parvenir une 
proposition d’intervention avec un devis après, le cas échéant à la demande de la collectivité ou de 
l’établissement ou du CDG60, un rendez-vous de cadrage. 
 
La mission débutera à compter du retour du devis signé par la collectivité ou l’établissement. Elle 
sera organisée en fonction des besoins de la collectivité ou de l’établissement et des disponibilités 
du ou des juristes du CDG60. 
 
Si une intervention complémentaire est jugée nécessaire par les parties, elle fera l’objet d’une 
nouvelle proposition d’intervention dans les conditions évoquées ci-dessus. 
En revanche, le CDG60 ne pourra réaliser la mission s’il estime être dans une situation de conflit 
d’intérêts ou s’il a pris part, lors de ses autres missions obligatoires ou facultatives, au dossier donnant 
lieu à la mission d’expertise juridique et que cette participation serait préjudiciable pour tous les 
intéressés.  
 

Article 4 : Conditions d’exécution de la mission 
 

Article 4-1 : Conditions d’exécution de la mission pour le CDG60 
 
Le CDG60 charge un juriste (ou des juristes) qui sera chargé de recueillir toutes les circonstances de 
fait et de droit et tous les documents utiles à l’instruction et la réalisation de la mission. Le juriste (ou 
les juristes) sera l’interlocuteur de la collectivité ou de l’établissement pour assurer le suivi du dossier. 
Il transmettra à la collectivité ou à l’établissement tous les documents qu’il a préparés et rédigés et 
informera la collectivité ou l’établissement de ses démarches et du déroulé de la procédure 
engagée. 
 
Le CDG60 s’engage à réaliser la mission dans les délais permettant à la collectivité ou à 
l’établissement de respecter ses obligations. Ainsi par exemple : 

- Pour la rédaction d’une réponse dans le cadre d’un recours gracieux ou hiérarchique ou la 
rédaction d’un mémoire contentieux, le CDG60 rédigera le document dans un délai de 
moins de 2 mois pour permettre le respect par la collectivité ou l’établissement du délai 
contentieux de deux mois. 

- Pour la mise en œuvre d’une procédure disciplinaire, le CDG60 engagera la procédure dans 
les délais raisonnables ou le délai de 4 mois en cas de suspension de l’agent concerné. 

 
Le CDG60 s’engage à accomplir la mission qui lui a été confiée avec exemplarité, diligence et 
confidentialité. Ainsi, il s’engage : 

- à réaliser la mission en respectant les procédures et l’état du droit en vigueur ; 
- à alerter la collectivité ou l’établissement sur les risques juridiques et/ou le caractère aléatoire 

de la solution proposée compte tenu de l’état du droit en vigueur ou à venir et des données 
dont dispose le juriste (ou les juristes) du CDG60 ; 

- à ne divulguer aucune information confidentielle concernant la collectivité ou l’établissement 
ou un ou des agents publics ou tiers.  

 

Article 4-2 : Conditions d’exécution de la mission pour la collectivité ou l’établissement 
 
La collectivité ou l’établissement s’engage à transmettre et faciliter l’accès du juriste (ou des juristes) 
affecté par le CDG60 à toutes les informations qu’il (ou elle) estime nécessaire et celles demandées 
par le juriste (ou les juristes), aux locaux et aux agents en tant que de besoin sous réserve d’une 
validation de l’autorité territoriale définie préalablement.  
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Article 5 : Responsabilité du CDG60 
 
La responsabilité du CDG60 ne peut, en aucune manière, être recherchée et engagée pour les 
éventuelles conséquences des propositions du CDG60, retenues ou non par l’autorité territoriale ni 
pour les décisions prises ou non par l’autorité territoriale à l’issue de la mission. 
 
Le CDG60 s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civile destinée à couvrir les 
dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leur mission.  
 

Article 6 : Conditions financières  
 
La prestation sera facturée, après service fait, selon une tarification horaire fixée annuellement par le 
Conseil d’administration du CDG60.  
 
La quantification de la mission est réalisée par le service juridique du CDG60 en fonction des 
données transmises par la collectivité ou l’établissement et/ou, le cas échéant, après une réunion de 
cadrage demandée par la collectivité ou l’établissement ou par le service juridique du CDG60. 
 
Le règlement de la prestation interviendra sur présentation d’un mémoire établi par le CDG60 à la 
fin de chaque phase d’intervention.  
 
L’adhérent s’engage à régler au CDG60, à réception du titre émis par ses services, les frais 
correspondants à la prestation sur la base des tarifs arrêtés en vigueur au moment de la signature du 
devis ou de la proposition d’intervention. 
 

Article 7 : Protection des données  
 
L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « expertise juridique », s’agissant de la collecte, du traitement et de la conservation des 
données. Le CDG60 ne saurait, en aucun cas, être tenu pour responsable du non-respect de ces 
règles par l’adhérent. 
 
Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  
Les données concernées sont celles transmises par la collectivité ou l’établissement pour l’exercice 
de la mission selon le présent règlement général.  
 
 

10. SECRETARIAT DU CONSEIL DE DISCIPLINE 
 

Article 1 :  Finalité de la mission 
 
Le CDG60 est obligatoirement compétent pour organiser et assurer le fonctionnement et le 
secrétariat d’instances paritaires pour conduire le dialogue social au sein des collectivités et 
établissements du département de l’Oise. Il a ainsi en charge la gestion du comité social territorial, 
des commissions administratives paritaires et de la commission consultative paritaire. 
 
Le CDG60 a également la charge du secrétariat des conseils de discipline saisis par les collectivités 
et établissements dont les CAP et CCP sont rattachées aux instances du CDG60. 
 
Dans ce cadre, les frais de fonctionnement sont à la charge du CDG60. Toutefois, la réglementation 
attribue la faculté aux centres de gestion d’en demander le remboursement à la collectivité ou à 
l’établissement dont relève l’agent public poursuivi devant le conseil de discipline. 
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L’objectif de la mission est ainsi d’assurer le secrétariat du conseil de discipline saisi par les 
collectivités ou établissements, affiliés ou non, dès lors que leurs CAP et CCP sont rattachées à celles 
du CDG60 avec aucun reste à charge pour le CDG60 en termes financiers. 
 

Article 2 : Objet de la mission 
 
La mission de secrétariat du conseil de discipline consiste à mobiliser un agent du pôle juridique et 
carrières du CDG60 pour recueillir les saisines du conseil de discipline et en accuser réception, en 
assurer le suivi auprès de la collectivité ou de l’établissement, échanger avec le magistrat 
administratif qui assure la présidence du conseil de discipline, mettre à disposition une salle dans les 
locaux du CDG60, déterminer et convoquer les membres du conseil de discipline et leur 
communiquer les dossiers ainsi qu’assister le magistrat administratif lors du conseil de discipline 
pour l’élaboration d’un procès-verbal transmis aux collectivités et établissements. 
 

Article 3 : Conditions d’accès de la mission 
 
La présente mission est mise en œuvre à la demande expresse de la collectivité ou de l’établissement 
auprès du service des instances paritaires du CDG60 par l’intermédiaire d’une sollicitation par mail 
(à l’adresse instances-paritaires@cdg60.com) ou par courrier à destination du conseil de discipline 
auprès du CDG60 : Centre de Gestion de l’Oise – PAE du Tilloy – 2 rue Jean Monnet – 60000 
BEAUVAIS 
 
Le CDG60 prendra ensuite attache avec la collectivité ou l’établissement pour lui accuser réception 
de la saisine et lui indiquer les démarches à suivre ainsi que les pièces à transmettre le cas échéant. 
 

Article 4 : Conditions d’exécution de la mission 
 

Article 4-1 : Conditions d’exécution de la mission pour le CDG60 
 
Le CDG60 mobilise un agent public du pôle juridique et carrières qui sera chargé : 

- d’accuser réception de chaque saisine du conseil de discipline par retour de mail ou de 
courrier (selon le principe du parallélisme des formes en fonction de la saisine) ; 

- d’assurer le suivi des dossiers en lien avec la collectivité ou l’établissement par échanges de 
mails et/ou de courriers ; 

- de prendre attache avec le magistrat administratif en charge de la présidence afin de 
déterminer une date du conseil de discipline et de lui communiquer toute information utile ; 

- de constituer la composition du conseil de discipline et d’en convoquer les membres à la 
séance et de leur communiquer les dossiers ; 

- d’assister le magistrat administratif lors de la séance en tant que secrétaire afin d’acter le 
quorum et de notifier l’avis du conseil de discipline à la collectivité ou à l’établissement (sur 
ce point, l’agent en charge de cette mission peut être amenée à être présent lors du conseil 
de discipline pour en assurer le secrétariat). 

 
Le CDG60 s’engage à réaliser la mission dans les délais légaux et réglementaires afin d’éviter un vice 
de procédure.  
 
Le CDG60 s’engage à accomplir la mission avec exemplarité, diligence et confidentialité. Ainsi, il 
s’engage : 

- à réaliser la mission en respectant les procédures et l’état du droit en vigueur ; 
- à alerter la collectivité ou l’établissement sur les risques juridiques et/ou le caractère aléatoire 

compte tenu de la constitution de son dossier disciplinaire ; 
- à ne divulguer aucune information confidentielle concernant la collectivité ou l’établissement 

ou un ou des agents publics ou tiers ; 
- à ne pas influencer le magistrat administratif qui préside le conseil de discipline ni les 

membres du conseil de discipline. 
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Le CDG60 ne propose cependant pas, dans le cadre de cette mission, une activité de conseil 
juridique sur le fond du dossier. Il n’accompagnera ainsi par la collectivité ou l’établissement dans la 
détermination de la sanction disciplinaire ni la rédaction des pièces du dossier disciplinaire à 
transmettre. 

Article 4-2 : Conditions d’exécution de la mission pour la collectivité ou l’établissement 
 
La collectivité ou l’établissement s’engage à transmettre l’ensemble des pièces demandées par le 
CDG60 pour la gestion du dossier et à répondre aux interrogations du CDG60 le cas échéant.  
 

Article 5 : Responsabilité du CDG60 
 
La responsabilité du CDG60 ne peut, en aucune manière, être recherchée et engagée pour les 
éventuelles conséquences d’une irrégularité de la procédure disciplinaire ni des mesures retenues 
ou non, pour les décisions prises ou non par l’autorité territoriale à l’issue de la mission. 
 
Le CDG60 s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civile destinée à couvrir les 
dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leur mission.  
 

Article 6 : Conditions financières  
 
La prestation sera facturée, après service fait, selon une tarification forfaitaire par séance fixée par le 
Conseil d’administration du CDG60.  
 
Ce montant correspond aux frais engagés et supportés par le CDG60 pour l’accomplissement de 
cette mission, c’est-à-dire : 

- le paiement de la vacation du magistrat administratif et de ses frais de déplacement ; 
- la prise en charge des frais de déplacement des membres du conseil de discipline ; 
- la prise en charge des coûts de fonctionnement avec l’impression des dossiers et leur envoi 

aux membres du conseil de discipline et aux coûts de l’énergie. 
 
Le règlement de la prestation interviendra sur présentation d’un mémoire établi par le CDG60 à la 
fin de chaque phase d’intervention.  
 
L’adhérent s’engage à régler au CDG60, à réception du titre émis par ses services, les frais 
correspondants à la prestation sur la base des tarifs arrêtés en vigueur au moment de la signature du 
devis ou de la proposition d’intervention. 
 

Article 7 : Protection des données  
 
L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « secrétariat du conseil de discipline », s’agissant de la collecte, du traitement et de la 
conservation des données. Le CDG60 ne saurait, en aucun cas, être tenu pour responsable du non-
respect de ces règles par l’adhérent. 
 
Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  
Les données concernées sont celles transmises par la collectivité ou l’établissement pour l’exercice 
de la mission selon le présent règlement général. 
 

11. CONSEIL EN PREVENTION : équipes médicale1 et pluridisciplinaire2  (dans un 

 
1 L’équipe médicale regroupe les médecins du travail et les infirmiers en santé au travail (IST) 
2 L’équipe pluridisciplinaire concerne les préventeurs, les psychologues du travail et des organisations et le référent 
handicap 
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crédit de temps annuel) 
 

Les employeurs publics doivent protéger la santé et la sécurité de leurs agents. Dans le cadre de 
leurs obligations, ils doivent notamment mettre en place un suivi santé de leurs agents. L’instauration 
d’un service de médecine préventive a pour objectif d’assurer un accompagnement en santé au 
travail auprès des agents et des employeurs territoriaux. Au fur et à mesure, des compétences 
supplémentaires facultatives ont été adjointes afin d’élargir les accompagnements à la sécurité 
au travail, au maintien dans l’emploi, aux conditions de travail et désormais à des démarches de 
qualité de vie au Travail (QVT). Ces compétences sont exercées par l’équipe pluridisciplinaire du 
CDG : préventeur, psychologue du travail et des organisations et référent handicap. 

Article 1 : Cadre réglementaire 
 
Le CDG60 est doté d’un Pôle Prévention. Ce Pôle intervient auprès des collectivités adhérentes et 
établissements adhérents comme accompagnateur dans la démarche de prévention des risques 
professionnels et d’amélioration des conditions de travail dans le but d’éviter toute altération du fait 
de leur travail ou de réduire celle-ci. L’article 11 du décret n° 85-603 modifié prévoit que les missions 
du service de médecine préventive puissent être assurées par un ou plusieurs médecins et 
infirmiers appartenant au service créé par le CDG60, assistés d’une équipe pluridisciplinaire 
qui compte préventeurs, psychologue du travail et des organisations et référent handicap. 
 
Ces 2 équipes complémentaires assistent la collectivité ou l’établissement sur son obligation de 
résultat dans le domaine de la prévention. Selon les dispositions de l’article L. 4121-1 du code du 
travail, l’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale de ses agents. Ces mesures comprennent : 
 
1/ des actions de prévention des risques professionnels et de la pénibilité au travail 
2/ des actions d’information et de formation 
3/ la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés 
 
La législation dispose : « l’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir compte du 
changement des circonstances et tendre à l’amélioration des situations existantes ». 
 
Le Pôle Prévention a pour objectif de rassembler les compétences nécessaires pour permettre aux 
employeurs territoriaux de satisfaire à leurs obligations dans le domaine de la santé, sécurité et des 
conditions de travail, à savoir : 

- prévenir tout dommage causé à la santé par les conditions de travail ; 
- protéger les agents contre les risques professionnels ; 
- promouvoir et maintenir le bien-être physique, mental et social des agents ; 
- contribuer au maintien dans l'emploi et au reclassement des agents devenus inaptes. 

 
Dans ce cadre, le Pôle Prévention met à disposition deux équipes : médicale et pluridisciplinaire. 

 
Article 2 :  Conditions d’accès à la mission 
 
Cette prestation est réalisée sur demande expresse de la collectivité ou de l’établissement auprès du 
CDG60 via un formulaire à renvoyer à medecine@cdg60.com. Le temps de conseil annuel 
déterminé est fonction de l’effectif de la collectivité ou de l’établissement. 
 
La mission débutera à compter du retour du formulaire complété par la collectivité ou 
l’établissement. Elle sera organisée en fonction des besoins de la collectivité ou de l’établissement 
et des disponibilités des intervenants. 
 
Le service de médecine prendra ensuite contact avec la collectivité ou l’établissement afin de 
proposer des dates de visites médicales pour les agents. Ce service est joignable via 
medecine@cdg60.com. 
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L’équipe pluridisciplinaire pourra prendre attache avec la collectivité ou l’établissement ou être 
contactée par la collectivité ou l’établissement pour les actions à engager annuellement (item et 
calendrier). Les coordonnées de ces acteurs sont 03 44 06 22 60 ou  
prevention@cdg60.com pour les préventeurs,  
pointecoute@cdg60.com pour le psychologue du travail et des organisations 
referent-handicap@cdg60.com pour le référent handicap. 
 
 
Cas particuliers : 
 
Pour des interventions regroupant des agents de plusieurs collectivités ou établissements, 
l’intervention est calculée proportionnellement au nombre d’agents bénéficiaires par collectivité ou 
établissement avec un maximum de 12 participants pour les sensibilisations, 10 participants pour les 
formations et groupes d’analyse des pratiques. 

 

Article 3 :  Les interventions possibles  
 
Les missions sont assurées par des agents du pôle prévention pour accompagner et mettre en œuvre 
les démarches jugées nécessaires par la collectivité ou l’établissement pour sa politique de 
prévention dans les champs médicaux/paramédicaux, psychosociaux, hygiène, sécurité, ergonomie, 
conditions de travail et maintien dans l’emploi. 
 

3-1/ La surveillance médicale des agents (médecins et infirmiers) 
 
Le service de médecine met à disposition, dans le cadre d’un protocole réglementé, un médecin du 
travail et un infirmier afin d’assurer le suivi santé des agents. Pour cela, des rendez-vous (entretiens 
infirmiers ou visites médicales) sont organisés au sein des locaux de visites labellisés par le CDG60. 
 
Le médecin et l’infirmier procèdent à l'examen médical en vue de dépister toute altération de la santé 
liée au travail et d'apprécier la compatibilité avec les fonctions exercées de l’agent. Ces acteurs sont 
habilités à proposer des aménagements de poste de travail ou de conditions d’exercice des 
fonctions temporaires ou définitifs. 
La surveillance médicale obligatoire des agents s'articule autour de quatre grands axes : 
 

- La surveillance médicale lors de la première affectation dite visite d’information et de 
prévention initiale (VIPI - anciennement « visite d’embauche »)  
 

Les agents nouvellement affectés sur un poste (recrutement ou mutation) doivent pouvoir bénéficier 
d'une surveillance médicale avant l'affectation ou à défaut immédiatement après la prise de poste. 
Le médecin du travail ou l’infirmier, pour la majorité de ces VIPI, peut formuler un avis ou émettre 
des propositions lors de l'affectation de l'agent au poste de travail au vu de ses particularités et au 
regard de l'état de santé de l'agent.  
Pour les mineurs, la VIPI est obligatoirement assurée par le médecin. 
 
L’intervenant effectue un suivi médical personnalisé de l'agent qui vise à vérifier, dans la durée, la 
compatibilité entre le poste de travail et son état de santé.  
 
 
 

- Les visites PPR sont des visites d’agents déclarés inaptes à leurs fonctions en période de 
préparation au reclassement (PPR). 

Au CDG60, seul le médecin du travail réalise les visites PPR. 
 
Par contre, les visites d’information et de prévention (VIP-anciennement « visite périodique ») sont 



 

34 
 

majoritairement faites par les infirmiers. Il s’agit de visites régulières dont le découpage est le 
suivant :  

 La surveillance médicale simple (SMS, tous les 2 ans) :  
Les agents titulaires, stagiaires, non titulaires, apprentis bénéficient obligatoirement d'un examen 
médical périodique au minimum tous les deux ans. Ce suivi est assuré par l’infirmier en santé au 
travail mais aussi possiblement par le médecin du travail (sauf pour les mineurs dont les visites sont 
assurées par le médecin). 
 

 La surveillance médicale renforcée (SMR) :  
Elle s’adresse aux catégories d’agents dont les nuisances et les contraintes liées aux fonctions, aux 
situations et conditions de travail peuvent générer des expositions ou des risques professionnels. Il 
s’agit d’une approche liée à des métiers ou des activités (exemple : les ATSEM avec le risque de 
manutention manuelle lié aux postures et gestes adaptés, bruit, contact du public). Il appartient au 
médecin et infirmier de définir la fréquence et la nature de la surveillance médicale à mettre en 
œuvre. Cette surveillance doit être a minima annuelle. 
Ce suivi est assuré par l’infirmier en santé au travail mais aussi possiblement par le médecin du travail. 
 
Dans cette SMR, il faut inclure les visites médicales de pré-reprise et de reprise qui sont 
assurées exclusivement par le médecin du travail.  
 
Les visites de reprise sont organisées par l’employeur pour toute absence relative : 

- à un accident ou une maladie non-professionnels ayant entrainé un arrêt de travail de 
plus de 60 jours  

- à un accident du travail ayant entrainé un arrêt d’au moins 30 jours consécutifs 
- à une maladie professionnelle (quelle que soit la durée de l’arrêt) 
- à un congé maternité (visite à effectuer au retour du congé maternité). 

Cette visite de reprise doit être organisée dans les 8 jours calendaires à compter de la reprise de 
travail de l’agent. 
 
Les visites de pré-reprise peuvent être organisées, en cas d’absence supérieure à 30 jours et ce, 
dès que le retour de l’agent à son poste de travail est envisageable. Cette visite de pré-reprise peut 
intervenir à la demande de l’agent, du médecin du travail ou du médecin conseil de la sécurité 
sociale ou du médecin traitant (voire spécialiste) de l’agent. Elle ne peut être demandée par la 
collectivité ou établissement et imposée à l’agent. 
 

- La surveillance médicale particulière (SMP) :  
Elle est mise en place selon une approche « individu ». Elle s’apprécie selon les caractéristiques 
individuelles de l’agent. 
Elle concerne obligatoirement les travailleurs âgés de moins de 18 ans, les femmes enceintes, les 
travailleurs handicapés, les agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue 
durée, les agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux et les 
agents souffrant de pathologies particulières au regard de leur état de santé et de leur poste de 
travail (par exemple dans le cas d’addictions, interventions chirurgicales, de traitements médicaux, 
etc.). 
Selon les informations fournies par l’employeur, il appartient au médecin du travail et l’infirmier 
impliqués dans l'adaptation du poste de travail, d'apprécier la fréquence et la nature de la 
surveillance médicale dont ces agents doivent bénéficier. Cette surveillance doit être à minima 
annuelle. 
 
En dehors de ces dispositions, l’article 20 du décret prévoit que la collectivité ou l’établissement est 
tenue d’organiser un examen médical supplémentaire pour les agents qui souhaitent en bénéficier 
tout comme l’employeur peut le faire. Ces visites dites « à la demande » sont réalisées par le 
médecin du travail. 
 
Au sein des collectivités ou établissement, le médecin du travail et l’infirmier veillent particulièrement 
:  
- à organiser et assurer le suivi médical des agents présentant des risques professionnels particuliers, 
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agents exposés et en post-exposition (CMR, amiante) ; 
- à appuyer les employeurs dans la mise en œuvre de la traçabilité des expositions et des risques 
professionnels au travers des fiches de traçabilité des expositions qu'il intégrera dans le dossier 
médical en santé au travail de l'agent ; 
- à compléter la partie réservée de l'attestation d'exposition relative au suivi post-professionnel qui 
doit être établie par l'employeur en fin de carrière à partir des fiches d'exposition ; 
- à recevoir systématiquement les agents nouvellement affectés sur un poste à risque. 
 
Le médecin du travail et l’infirmier s’attachent à renseigner le dossier médical en santé au travail des 
agents notamment en collectant les éventuels documents : fiches d'exposition, CR3 médecin traitant 
ou spécialiste en lien avec le secrétariat médical. Pour ce faire, le CDG60 dispose d’un logiciel 
médical sécurisé.  
Ils assurent également un traitement des documents et résultats d’examens reçus. 
Le médecin du travail et l’infirmier peuvent prescrire des examens médicaux complémentaires (radio 
pulmonaire, examen sanguin, audiogrammes...) à la charge de la collectivité employeur. 
Le suivi vaccinal professionnel des agents (primovaccination et rappels) est assuré par l’infirmier en 
santé au travail sous validation de protocoles par les médecins. 
 
Réalisation des rendez-vous médicaux :  
Il est de la responsabilité des collectivités ou établissements de s'assurer de la bonne organisation 
et de prévoir les surveillances médicales obligatoires en fonction des dates et des plages horaires 
définies par le CDG60 et du type de surveillance médicale expliquée ci-dessus. 
Un agent ne peut pas solliciter directement le service de médecine pour prendre un rendez-vous de 
visite médicale. L’agent doit en faire la demande auprès de sa collectivité ou établissement, qui 
prendra ensuite rendez-vous auprès du secrétariat de médecine via medecine@cdg60.com ou au 03 
44 06 22 60. Aucune demande directe de l’agent ne sera prise en compte par le secrétariat.  
 
Le secrétariat de médecine recherchera un créneau de visite disponible qu’il enverra ensuite sous 
forme de convocation à l’employeur qui en avisera son agent ou la collectivité ou établissement 
positionnera son agent sur un créneau de visite disponible sur le portail e-services. 
 
Les visites médicales :  
La première visite médicale donne lieu à la constitution d'un Dossier Médical de Santé au Travail 
(DMST) qui est ensuite complété après chaque visite médicale et entretien infirmier. 
Chacun des rendez-vous (visite médicale ou entretien infirmier) donne lieu à l'établissement d'une 
fiche de visite en double exemplaire dont l'un est remis à l’agent (ou adressé par mail) et le second 
transmis à la collectivité ou établissement dont relève l'agent. 
Si le médecin ou l’infirmier constate une anomalie médicale, il remet à l’agent directement une lettre 
destinée à un médecin traitant ou spécialiste dans laquelle il fait part de ses constatations. 
 
La visite médicale d’une durée moyenne de 30 minutes actuellement à vocation à revenir à 20 
minutes environ du fait des obligations réglementaires liées au DMST. Les visites sont des rendez-
vous physiques comprend un interrogatoire détaillé portant sur les antécédents médicaux 
personnels, familiaux et professionnels de l’agent et un examen clinique essentiellement orienté en 
fonction de l’activité professionnelle dont le contenu est à la libre appréciation du médecin du 
travail/IST. Les téléconsultations sont, elles, d’une durée de 20 minutes.   
 
Les entretiens infirmiers en santé au travail : 
Ils sont menés sous le contrôle du médecin du travail, dans le cadre et en conformité avec un 
protocole préalablement établi. L’entretien infirmier consiste à : 

- interroger l’agent sur son état de santé ; 
- tracer les informations recueillies dans le DMST ; 
- l’informer sur les risques éventuels auxquels l’expose son travail, et réaliser des examens (test 

de vue, auditif…) ; 
- le sensibiliser sur les moyens de prévention à mettre en œuvre, et le tracer dans le DMST ; 

 
3 CR : compte rendu 
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- identifier si son état de santé ou les risques nécessitent une réorientation vers le médecin du 
travail ; 

- l’informer sur son suivi médical et de la possibilité dont il dispose, à tout moment, de 
demander une visite à sa demande avec le médecin du travail. 

 
L’infirmier peut faire des préconisations d’achat de matériel, d’équipements de protection 
individuelle ou de formations mais ne se prononce en aucun cas sur l’aptitude de l’agent. Il peut 
orienter l’agent vers le médecin du travail s’il l’estime nécessaire. L’agent sera alors convoqué 
ultérieurement vers le médecin, sinon il sera revu en entretien en fonction de la périodicité 
déterminée. 
 
Pour information, le déroulement d’une Visite d’Information et de Prévention (VIP) réalisée par 
l’infirmier est défini par le code de la santé publique et le médecin du travail selon un protocole. Il 
est le suivant : 
 
1 – Information concernant la réforme sur la santé au travail 
2 – Selon un protocole validé par le médecin du travail différents sujets sont abordés : 

 Antécédents médicaux et familiaux, 
 Mode de vie, 
 Etat de santé actuel de l’agent. 

Ces questions sont élaborées pour faire le lien entre la santé et le travail et permettre de détecter un 
problème à signaler au médecin du travail ou diriger l’agent vers le médecin du travail sans délai (ex 
: pour l’agent qui déclare être travailleur handicapé ou titulaire d’une pension d’invalidité). 
3 – Examens complémentaires possibles et interprétation : 

 Ergo Visio, 
 Biométrie (tension artérielle, poids…). 
 EFR (Exploration fonctionnelle respiratoire) 

 
L’infirmier en santé au travail vérifie le carnet de vaccinations et peut prodiguer ensuite des conseils 
concernant le poste de travail et l’éducation à la santé (hygiène de vie, nutrition, sommeil, sport 
addictions, etc.) et réaliser des actes de vaccinations professionnelles. 
Cet entretien ne contient aucun examen clinique. L’entretien se termine par la remise d’une 
attestation de suivi sans mention d’aptitude ou d’inaptitude ou avec une convocation pour un rendez-
vous avec le médecin du travail. 
Il faut savoir que l’agent reçoit une information sur les visites occasionnelles, de pré reprise et de 
reprise lors de ces échanges. 
 
Pour ce faire, lors d’une visite médicale, il est impératif que le médecin du travail ou l’infirmier en 
santé au travail puisse disposer de la fiche de poste de l’agent reçu en visite médicale. Cette fiche de 
poste devra être détaillée et comporter l’ensemble des missions de l’agent (avec les 
proportionnalités conditionnant les fréquences d’exposition aux risques). 
Pour une « visite à la demande » initiée par l’employeur, les gestionnaires du secretariat 
programmeront celle-ci après réception d’éléments de contexte afin de répondre à la demande. 
 
Les Actions en milieu de travail (AMT) : 
 
Le binôme médecin/infirmier doit, en sus des examens médicaux individuels, consacrer un tiers de 
son temps à une mission en milieu de travail dénommé Actions en Milieu de Travail (AMT). Ce 
tiers temps est orienté prioritairement vers l’accompagnement individuel, la gestion des situations à 
risque, les actions de sensibilisation et l’accompagnement des employeurs. Le médecin peut : 

- Participer aux réunions du CST/F3SCT4. La réglementation prévoit d’ailleurs une 
participation de droit du professionnel de santé. Afin de programmer la présence éventuelle 
du professionnel de santé, les dates de réunions doivent être communiquées au moins 30 
jours avant la date de réunion. 

 
4 CST/F3SCT : Comité Social Territorial/Formation Spécialisée en Sécurité, Santé et Conditions de 
Travail 
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- Réaliser des visites de locaux, de postes. Le médecin ou l’infirmier doit être accompagné 
de l’assistant de prévention de la collectivité ou de l’établissement. 

- Proposer des aménagements de postes de travail ou des conditions d’exercice des 
fonctions. 

- Réaliser ou participer à des sensibilisations d’agents ou d’encadrants : addictions 
(tabac, alcool, drogues), éducation à la santé, équilibre vie professionnelle/vie 
personnelle, le retour à l’emploi avec une maladie ou des actions selon des orientations 
nationales (ex. octobre rose, QVT, …). 

- Réaliser des rapports ou donner des avis pour le conseil médical, médecin conseil de la 
sécurité sociale, médecin traitant ou spécialiste qui suit l’agent. 

- Participer éventuellement aux séances : de la cellule maintien/reclassement, de la 
commission en charge des suivis de longue durée mis en place au sein de la collectivité 
ou établissement. 

- Réaliser des actions de suivi individuel : courriers à d’autres médecins, point équipe 
pluridisciplinaire du CDG60, suivi des résultats d’examens, rendez-vous d’échanges 
employeurs pour des situations d’agents. 

- Consulter les arrêts maladie d’agents, les signalements d’accidents et de maladies 
professionnelles. 

- Consulter les projets d’aménagement et de construction de locaux de travail. 
- Rédiger des documents : rapport annuel d‘activité, fiche de risques professionnels. 

 
Le médecin ou l’infirmier a accès aux informations lui permettant d’établir la fiche de risques 
professionnels de la collectivité ou établissement. Cette fiche est présentée au CST/F3SCT en même 
temps que le rapport annuel d’activité du service. 
 
Le Pôle Prévention est obligatoirement informé : 

- de chaque accident et maladie professionnelle (dans les plus brefs délais) ; 
- avant toute utilisation des substances ou produits dangereux, via à minima l’envoi des 

Fiches de Données de Sécurité (FDS) ; 
- du motif de non-aménagement du poste ou des conditions d’exercice des fonctions ; 
- des enquêtes et études épidémiologiques et y participe ; 
- des résultats des prélèvements et mesures aux fins d’analyses demandés. 

 
Le service de médecine est consulté réglementairement sur : 

- les projets de construction ou d’aménagement des locaux professionnels (mairie et 
autres) ou techniques (ateliers, ...) ; 

- les modifications apportées aux équipements de travail ainsi que ceux liées aux nouvelles 
technologies. 

 
Il peut procéder à toute étude et soumettre des propositions. 

 
Le Pôle Prévention est associé aux actions de formations à l’hygiène et à la sécurité.  
 
Le médecin du travail valide le contenu de la ou des trousses de secours. Un contenu type est 
disponible via prevention@cdg60.com 
 

3-2 L’hygiène, sécurité, ergonomie (réalisations du préventeur) 
 
L’action du préventeur s’inscrit en complémentarité de celle des médecins et infirmiers. Il participe 
à la prévention des risques professionnels et à l’amélioration des conditions de travail de tous les 
agents sur les sujets relatifs à l’hygiène et la sécurité en lien avec les conditions de travail. 
  
Le préventeur est en appui de la collectivité ou établissement, via l’assistant de prévention s’il est 
désigné dans la collectivité ou établissement, pour différentes thématiques réglementaires : 

- Accompagner à la réalisation et l’actualisation, a minima annuelle, de la partie risques 
physiques du Document Unique. 

- Sensibiliser/former et aider à l’analyse des accidents et des maladies professionnelles. 
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- Sensibiliser et accompagner au travail sur écran/ergonomie des postes de travail chez 
l’employeur ou en télétravail (agencement et choix des équipements) 

- Sensibiliser/former et accompagner pour les ambiances physiques (bruit ; 
vibrations) ou environnementaux (signalisation temporaire de chantiers, fortes chaleurs). 

- Sensibiliser/former et accompagner au risque chimique dont les produits CMR 
(cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques). 

- Sensibiliser et accompagner à l’aménagement des locaux (dont accessibilité aux 
agents handicapés). 

- Sensibiliser et accompagner à l’organisation des secours. 
- Sensibiliser et accompagner aux obligations légales, et/ou documents 

obligatoires : rédaction consignes/notes, livret d’accueil ou autres. 
- Former le (s) assistant(s) de préventions. 
- Former et actualiser les Sauveteurs Secouristes du Travail (SST). 
- Former et actualiser les agents formés à la prévention des risques liés à l’activité physique 

(PRAP). 
- Former et actualiser sur les risques liés à l’activité physique (gestes et postures). 
- Réaliser des mesures d’ambiance physique : bruit, température, luminosité, 

hygrométrie… 
- Accompagner sur le dispositif de pénibilité : évaluation des facteurs de pénibilité et 

suivi 
- Participer aux réunions de CST/F3SCT 
- Accompagner le(s) assistant(s) et/ou conseiller(s) de prévention dans l’exercice de leurs 

missions. 
- Réaliser des études de postes, à la demande du médecin/infirmier ou de l’employeur 

afin d’étudier des conditions d’aménagement dans le cadre d’un retour ou maintien dans 
l’emploi 

- Réaliser des études de service afin d’étudier l’ergonomie et la conformité des 
équipements et des lieux 

- Accompagner sur la mise en place d’actions de crise sanitaire (consignes, sensibilisation 
du personnel 

- Accompagner sur des choix matériels, équipements sur des caractéristiques. 
 
Cette liste n’est pas exhaustive, d’autres missions selon les besoins, les priorités de la collectivité ou 
de l’établissement et l’évolution de la réglementation peuvent être prévues. 
 
Les préventeurs disposent d’appareils de mesures d’ambiances de travail : bruit, luminosité 
permettant la réalisation de mesurages règlementaires. Ces données doivent alimentés le document 
unique. 
 

3-3 La psychologie du travail et des organisations (réalisations du psychologue) 

Le psychologue du travail est spécialiste de la relation entre l’individu et son environnement 
professionnel. Cet environnement professionnel s’entend au sens large et inclus : 

- les relations entre l’agent et son activité/métier ; 
- la relation entre l’agent et l’organisation dans laquelle il se trouve (service et collectivité) ; 
- les relations interpersonnelles. 

Dans un contexte de vieillissement des agents auquel s’ajoutent des contextes professionnels de 
plus en plus sous tension, les risques psychosociaux (RPS) se développent. L’enjeu de prévenir ces 
risques pour les collectivités ou établissements devient incontournable. 

L’action du psychologue du travail a pour vocation de contribuer à l’amélioration des conditions 
de travail des agents. Différentes interventions sont possibles : 

- Aider à la réalisation et l’actualisation, à minima annuelle, de la partie risques 
psychosociaux du Document Unique. 

- Réaliser des diagnostics organisationnels ou des accompagnements d’équipe ou de 
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service :  
o pour un collectif exprimant des difficultés ; 
o suite à une réorganisation/ lors d’accompagnement au changement ; 
o lors de climats sociaux dégradés ou indicateurs RPS élevés ; 
o lors d’événement, accident ayant un retentissement au travail. 

 
 
 
 

 Sensibiliser et accompagner sur des actions de prévention des risques psychosociaux 
ou les démarches QVT5. 

 Accompagner les encadrants dans les actions de management. 
 Former/ sensibiliser à la prévention des RPS différents publics : agents, encadrants, 

CST/F3SCT. 
 Former/sensibiliser d’autres thématiques : faire face à des comportements 

complexes/inadaptés, gestion de conflits, addictions6, communication non-violence, 
stress/harcèlement, etc. (sous différents formats : réunion, conférences, ateliers, …) 

 Réaliser des analyses des pratiques professionnelles. 
 Réaliser des conciliations : dans le cadre professionnel, l’intervention du psychologue du 

travail se fait avec l’accord de l’employeur et des personnes concernées.  
 Animation de groupes de parole, de groupes d’analyses de pratiques professionnelles 

(GAP). 
 Réaliser des débriefings post traumatique. 
 Réaliser des Coaching d’équipe. 

 
Cette liste n’est pas exhaustive, d’autres missions selon les besoins, les priorités de la collectivité ou 
établissement et l’évolution de la réglementation peuvent être organisées. 
  
Préalablement à une intervention menée par le psychologue du travail, une visite ou un échange 
avec le médecin du travail/I’infirmier en santé au travail pourra être programmé. Ce temps sera 
comptabilisé dans le temps de conseil de la collectivité ou établissement. 
Si le médecin du travail détecte des problématiques psychosociales en lien avec le contexte 
professionnel, il peut proposer l’intervention du psychologue. Ce dernier, selon l’analyse de la 
situation proposera une méthodologie d ‘intervention adaptée. 
 
Remarque : Les missions du psychologue du travail reposent sur le partenariat et nécessitent la 
recherche d’une collaboration de qualité, dans le respect du secret professionnel, avec la collectivité 
ou établissement et ses interlocuteurs. 
 

3-4 Le maintien dans l’emploi et handicap (réalisations du référent handicap) 
 
Le CDG 60 dispose d’un référent handicap dont l’action consiste à accompagner les employeurs sur 
le volet du maintien dans l’emploi à la fois dans le risque d’inaptitude susceptible de constituer une 
menace pour l’emploi mais aussi lors d’inaptitude prononcée.  Il est l’interlocuteur privilégié des 
collectivités ou établissements sur ces questions. 
Il a également vocation à aider à la réintégration d’un agent au sein de sa collectivité ou 
établissement à la suite d’une absence prolongée et/ou accompagner à l’intégration d’un agent dans 
le cadre d’un reclassement. 
 
Les missions du référent handicap sont les suivantes : 

- Réaliser un accompagnement anticipé d’agent en risque d'inaptitude ou de restriction 
d'aptitude qu'il soit en activité, en congé pour maladie ou accident. Pour ce volet maintien, 
il peut mobiliser l’agent et être mobilisé (médecin, agent, encadrant, ...). 

- Sensibiliser et accompagner autour des questions de reclassement professionnel et orienter 

 
5 QVT : Qualité de Vie au Travail 
6 En pluridisciplinarité avec un représentant de l’équipe médicale 
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si besoin. 
- Accompagner sur les situations difficiles en lien avec le handicap. 
- Sensibiliser et accompagner sur les aides financières proposées par le FIPHFP 

(constitution de dossiers (collecte des pièces nécessaires, établissement des justificatifs), 
saisines et suivi d’aides). 

- Sensibiliser les agents, encadrants, instances de dialogue social sur les questions de 
handicap/maintien dans l’emploi. 

- Aider à la mise en accessibilité des locaux professionnels. 
- Coordonner les études de postes avec la possibilité d’avoir recours à des organismes 

spécialisés (troubles cognitifs, psychiques, visuels, ...)  pour certaines situations de maintien 
dans l’emploi ou projet de reconversion. 

- Accompagner/Orienter les agents dans des démarches médico-sociales auprès 
d’organismes institutionnels (RQTH, AAH, emploi accompagné, ...). 

 
Cette liste n’est pas exhaustive, d’autres missions selon les besoins, les priorités de la collectivité ou 
établissement et l’évolution de la réglementation peuvent être organisées. 
  
Préalablement à un rendez-vous d’agent ou dans le cadre de sa mission de coordination, le référent 
handicap pourra échanger avec le médecin du travail/infirmier en santé au travail ou un autre 
membre de l’équipe pluridisciplinaire. Ce temps sera comptabilisé dans le temps de conseil de la 
collectivité ou établissement. 
 
Dans le cadre de rendez-vous d’agents, le référent handicap est soumis au secret médical partagé 
sur les informations échangées. Ces rendez-vous ne font pas l’objet d’un retour à l’employeur. Il est 
possible, notamment dans le cadre du maintien dans l’emploi, qu’une communication soit faite à 
l’employeur mais cela signifie un accord en amont de l’agent.  
 

Article 4 :  Conditions d’exécution de la mission  
 

4-1 Détermination du temps de conseil annuel 
 
 
La collectivité ou l’établissement adhère au conseil en prévention des risques professionnels mis à 
disposition par le CDG60 pour l’ensemble de ses agents (quel que soit le statut et le temps d’emploi).  
 
Le temps alloué dépend de l’effectif de la collectivité ou de l’établissement et est calculé sur la base 
théorique suivante : 

- un temps correspondant à la moitié de l’effectif total multiplié par le temps de visite. En effet 
les obligations de suivi de santé sont bi-annuelles ; 

- 40 % de ce temps est ajouté pour les visites médicales ponctuelles (à la demande, pré-
reprise, reprise). 

 
Un temps de visites est ainsi défini pour chaque année. À ce temps s’ajoute le tiers temps 
réglementaire dénommé au CDG60 : AMT (Actions en milieu de Travail). 
 
En sus, un temps de conseil pluridisciplinaire (préventeur/formateur, psychologue du travail, référent 
handicap) à hauteur de 20 % est alloué à la collectivité ou établissement pour mettre en œuvre les 
démarches de prévention qu’elle estime nécessaires.  
 
Le temps de conseil total est ainsi établi et transmis à la collectivité ou établissement via le formulaire 
d’adhésion. Ce temps est défini en minutes ou journées d’intervention annuelles selon l’effectif de la 
collectivité ou établissement. 
Une journée d’intervention équivaut à 6.5 heures de prestation pour l’équipe médicale et à 6 heures 
pour l’équipe pluridisciplinaire. 
 
Une fongibilité des temps, selon les besoins de la collectivité ou établissement est possible. Ces 
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temps peuvent être calculés de manière biennale et font l’objet d’un lissage du temps de conseil sur 
les deux ans concernés. 
Les membres de l’équipe pluridisciplinaire ci-dessous peuvent être sollicités à ces fins. 
 
Au 31 décembre de chaque année, la collectivité ou l’établissement fournit un état détaillé de ses 
effectifs via medecine@cdg60.com afin d’actualiser les effectifs. Dans le cas où la collectivité ou 
l’établissement passerait le seuil des 50 agents, un nouveau formulaire serait alors à signer.  
 

4-2 Pour la surveillance médicale des agents  
 
Le lieu de visite est déterminé par le CDG60 au regard des centres de visites labellisés validés par le 
conseil d’administration du CDG60 répartis sur l’ensemble des territoires en fonction de 
l’organisation administrative mais aussi de notre niveau d’activité. 
Ces centres référencés mettent à disposition un local pour la réalisation des visites médicales et une 
convention de mise à disposition QUI en fixe les conditions et obligations des parties prenantes 
(connexion internet stable, chauffage, confidentialité, point d’eau et sanitaires à proximité).  
 
Des plages de disponibilités (en journée ou demi-journées) sont fixées par le CDG60 si l’effectif 
de la collectivité ou de l’établissement le permet (plus de 50 agents) et communiquées 
annuellement. En dehors de cette planification annuelle, des propositions sont adressées par le 
secrétariat du service de médecine préventive au moins 10 jours avant la date prévue. L’annulation 
écrite par la collectivité ou l’établissement d’une plage prévue de visites médicales ne sera prise en 
compte par le CDG60 que si elle intervient 8 jours au moins avant la date proposée. Dans le cas 
contraire, une facturation sera établie. 
 
La collectivité ou l’établissement dresse elle-même (lui-même), la liste nominative des agents à 
convoquer à l’examen médical, durant les plages horaires prédéfinies par le CDG60 sur un site 
labellisé, et prévoit le remplacement des agents initialement convoqués qui seraient absents. 
 
La collectivité ou l’établissement imprime les convocations et les remet elle-même (lui-même) aux 
agents concernés. Elle informe le secrétariat du service de médecine préventive de tous les 
changements intervenus. 
 
Concernant les demandes plus urgentes (ex : pré-reprises, reprises ou à la demande), des 
créneaux de visites médicales ponctuelles et/ou éparses seront proposés via des convocations 
écrites envoyées par le service de médecine préventive. La collectivité ou l’établissement est invité(e) 
à confirmer le créneau proposé sous 48 heures. Sans retour dans ce délai, la plage proposée sera 
considérée comme validée par la collectivité ou l’établissement. 
 
Pour les visites médicales, la collectivité ou l’établissement désigne un agent remplaçant en cas 
d’absence prévisible de l’agent initialement convoqué. Les agents se trouvant en arrêt de travail pour 
maladie, maternité, accident de travail, congés ne doivent pas être convoqués à la visite médicale, 
exception faite de la visite de pré-reprise (dans le respect des conditions précédemment listées). 
 
Pour une bonne information du médecin du travail et de l’infirmier en santé au travail, la collectivité 
ou l’établissement s’engage à porter à sa connaissance les congés pour raison de santé (CLM/CGM, 
CLD7) concernant les agents suivis tout comme les accidents et maladies professionnelles. 
 
À l’issue de la visite, le médecin du travail et/ou l’infirmier en santé au travail remet (ou adresse par 
mail) à l’agent une fiche de visite et transmet par mail l’avis rendu aux interlocuteurs identifiés à 
l’adhésion dans la collectivité ou établissement employeur. L’agent est tenu, selon le niveau 
d’urgence, d’informer sans délai son employeur de l’avis rendu.  
L’employeur peut demander à programmer une rencontre avec le médecin du travail ou l’infirmier 
en santé au travail à l’issue de journées de visites, dans le cadre du tiers temps. Cela doit être prévu 
au moment du retour du planning des visites ou demandé via medecine@cdg60.com 

 
7 CLM/CGM, CLD : Congé de Longue Maladie/Congé de Grave Maladie, Congé de Longue Durée 
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Pour les actions en milieu de travail, un calendrier est établi conjointement entre le CDG60 et la 
collectivité ou l’établissement selon les effectifs. Les dates sont réparties sur l’ensemble des périodes 
de travail de la collectivité ou l’établissement et le CDG60, incluant des interventions en périodes de 
vacances scolaires à hauteur minimum de 15 % des plages d’intervention. 
Les plages de disponibilités sont fixées par le CDG60 et sont communiquées au moins 10 jours 
ouvrés avant la date. 
 
L’annulation par la collectivité ou l’établissement d’une demi-journée (voire d’une journée) 
d’intervention programmée ne peut être prise en compte par le CDG60 que si elle intervient 8 jours 
ouvrés au moins avant la date prévue. Dans le cas contraire, toute la durée de mise à disposition du 
médecin ou de l’infirmier sera considérée comme réalisée. 
 
Afin que le médecin du travail et/ou l’infirmier en santé au travail puisse assurer sa mission de conseil 
(rapports, fiches de risques), il doit pouvoir avoir accès aux locaux de travail et aux postes de travail 
des agents. À sa demande, l’autorité territoriale s’engage à lui communiquer tout complément 
d’informations qu’il jugera utile à l’accomplissement de sa mission. 
 

4-3 Pour l’équipe pluridisciplinaire (préventeur, psychologue du travail et des 
organisations, référent handicap) 
 
Le CDG60 est organisme de formation et dispose à ce titre de la certification QUALIOPI. 
 
Le premier contact est réalisé entre la collectivité ou l’établissement et l’intervenant du pôle 
prévention par téléphone ou via les adresses mails suivantes (après signature du formulaire 
d’adhésion) :  

- prevention@cdg60.com pour le préventeur 
- pointecoute@cdg60.com pour le psychologue du travail et des organisations 
- referent-handicap@cdg60.com pour le référent handicap 

 
La demande est traitée directement sauf si elle requière un temps de recherche, d’analyse. En cas 
d’existence de plusieurs étapes de réalisation, dans ce cas un calendrier est proposé. 
 
Si la collectivité ou l’établissement n’exprime pas de besoin, un contact, au moins annuel, est réalisé 
par le pôle prévention afin d’expliquer les accompagnements possibles et organiser les demandes 
annuellement. 
Les interventions peuvent être réalisées au sein de la collectivité ou établissement, au CDG ou sur un 
autre lieu défini selon les missions.  
 
L’équipe pluridisciplinaire dispose d’un accès au logiciel de suivi santé en lien avec l’équipe médicale 
pour un accompagnement et une transversalité adaptés à la collectivité adhérente ou à 
l’établissement adhérent. 
 
L’annulation par la collectivité ou l’établissement d’une intervention programmée ne peut être prise 
en compte par le CDG60 que si elle intervient 8 jours ouvrés au moins avant la date prévue. Dans le 
cas contraire, toute la durée de mise à disposition de l’intervenant sera considérée comme réalisée. 
 

Article 5 : Engagements réciproques 
 

5-1 Pour la surveillance médicale des agents 
 
La collectivité ou l’établissement s’engage à mettre à jour annuellement la liste de ses effectifs auprès 
des gestionnaires du secrétariat de la médecine via medecine@cdg60.com  et, à renseigner de façon 
exhaustive toutes les personnes recrutées. Elle s’engage à recueillir les consentements des agents 
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(obligations liées au DMST8). 

Le CDG60 s’engage à intégrer les mises à jour d’effectifs transmises par la collectivité ou 
l’établissement et les retours de consentement des agents. À partir de ces éléments, le service de 
médecine travaillera avec la collectivité ou l’établissement à l’organisation de visites médicales selon 
les disponibilités de l’équipe médicale. 

 
Dans la mesure où l’équipe médicale effectue une mission de suivi santé des agents, l’engagement 
de la collectivité ou de l’établissement porte sur la programmation et transmission des rendez-vous 
aux agents (dans un délai raisonnable). La programmation doit tenir compte du motif de visite et du 
protocole médecins/infirmier en santé au travail en vigueur. 
 
Les agents doivent s’engager à venir, dans le cadre de leurs obligations professionnelles, en visite 
médicale avec l’ensemble des éléments de santé (carnets de santé et de vaccination, le cas échéant 
avec des comptes rendus médicaux ou d’expertises). 
 
Pour assurer les actions en milieu de travail (AMT) le CDG60 s’engage dans la planification des 
interventions à allouer des temps en sus des visites afin que la collectivité ou l’établissement puisse, 
selon son organisation de service, prévoir des actions d’AMT. La collectivité ou l’établissement 
permettra un accès aux établissements, lieux de travail et chantiers au sein de la collectivité ou de 
l’établissement. 
La collectivité ou l’établissement s’engage à respecter les temps d’intervention planifiés et faciliter la 
disponibilité des personnes en lien avec l’équipe médicale (assistant de prévention, responsables, 
...). Elle communiquera tous documents et données nécessaires à l’exercice de l’équipe médicale. 
 

5-2 Pour l’équipe pluridisciplinaire (préventeur, psychologue du travail et des 
organisations, référent handicap) 
 
Les intervenants du CDG60 s’engagent à la discrétion professionnelle par rapport aux informations 
auxquelles ils ont accès. Ces informations pouvant provenir du fonctionnement de la collectivité ou 
de l’établissement ou des agents eux-mêmes. Ils ont également le devoir de réserve sur l’expression 
de leurs opinions si celles-ci ne relèvent pas du conseil en prévention. 
Les intervenants du CDG60 s’engagent à planifier et réaliser les besoins exprimés par la collectivité 
ou l’établissement dans les meilleurs délais compte tenu de leur emploi du temps. Les temps de 
réalisation sont variables en fonction de la demande. Ils sont expliqués à la collectivité ou 
l’établissement lors de la planification. 
La collectivité ou l’établissement fait part de ses besoins dans ce domaine aux intervenants. Elle 
s’engage dans ce cas à faciliter la disponibilité des personnes en lien avec la prestation demandée 
(Formations, Document Unique, ...). 
 
Si cela est nécessaire (formation en intra-collectivité), la mise à disposition d’un lieu permettant 
l’accueil de la formation pourra être demandé à la collectivité ou l’établissement. Pour les formations 
réunissant plusieurs collectivités ou établissements, il peut être demandé à une des collectivités 
participantes ou établissements participants d’accueillir la formation au sein de ses locaux. Ce mode 
de fonctionnement permet d’effectuer les formations au plus près des lieux de travail des agents et 
limite les déplacements de chacun. 
 

Article 6 : Conditions financières 
 
La prestation sera facturée selon une tarification fixée annuellement par le Conseil d’administration 
du CDG60. 
 
Le règlement interviendra après réalisation de visites pour les collectivités ou établissements ayant 
moins de 50 agents. 
 

 
8 DMST : Dossier Médical en Santé au Travail  
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Pour les collectivités ou établissements affiliés de plus de 50 agents et les non affiliés, le règlement 
est réalisé trimestriellement selon un échéancier établi dans le formulaire d’adhésion.  
Selon le niveau de réalisation du temps de conseil annuel, le dernier trimestre pourra être exonéré 
de facturation si le CDG60 n’est pas en mesure de réaliser les interventions demandées par la 
collectivité ou l’établissement selon le temps de conseil calculé dans le formulaire. 
 
 
Article 7 : Protection des données 
 
L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « Conseil en prévention », s’agissant de la collecte, du traitement et de la conservation des 
données.  
 
Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  
Les données concernées sont celles transmises par la collectivité ou l’établissement par 
l’intermédiaire du formulaire d’accès à la mission. 
 
Le CDG60 assure également la collecte, le traitement, la conservation et la sécurité des données 
médicales contenues dans le dossier médical en santé au travail. 
 

12. CONSEIL EN PREVENTION PAR L’EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE (préventeurs, 
psychologue du travail et des organisation et référent handicap) 
 

Les compétences de l’équipe pluridisciplinaire sont ici mobilisables dans 2 cas de figure :  
Lorsque la collectivité ou l’établissement a épuisé son temps de conseil en prévention annuel (point 
précédent) ; 
Lorsque la collectivité ou l’établissement dispose d’un suivi santé hors équipe médicale du CDG60. 
 

Article 1 : Cadre réglementaire 
 
L’objectif de ces prestations complémentaires est d’apporter un soutien aux employeurs territoriaux 
dans le cadre de leur démarche de prévention des risques (prévention primaire, secondaire et 
tertiaire). 
 
Les employeurs publics doivent protéger la santé et la sécurité de leurs agents. Pour atteindre cet 
objectif, l’employeur a notamment des obligations de formation de son personnel. Dans ce cadre, le 
pôle prévention propose un panel de formations/sensibilisations à destination des agents des 
collectivités et établissements.  
Le CDG60 est organisme de formation et dispose à ce titre de la certification QUALIOPI. 
 
Les types de formations dispensées sont les suivantes : 
Formations homologuées : Le pôle prévention peut organiser des formations spécifiques : 
Sauveteur Secouriste du Travail (SST)/Prévention des Risques liés à l’Activité Physique (PRAP). 
Formations réglementées : Formation des Assistants de Prévention (initiale et continue), 
Sensibilisation des agents en contexte professionnel (exemples : gestes & postures, risque chimique, 
bruit, RPS9, communication non violente, hygiène alimentaire, signalisation temporaire de chantier, 
EPI10, maintien dans l’emploi/reclassement, gestion de conflits, ...) 
Les contenus sont adaptés selon la demande, mais aussi le public des stagiaires (agents, encadrants). 
 

 
9 RPS : risques psychosociaux 
10 EPI : Equipements de Protection Individuelle 
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Article 2 :  Conditions d’accès à la mission 
 
À la suite de la première prise de contact, une estimation du temps d’intervention est réalisée via le 
devis tenant compte de l’intervention terrain mais aussi de la  rédaction de livrable éventuelle et 
d’une présentation/restitution possible. 
 
La demande est initiée par la collectivité ou l’établissement qui retourne le devis signé au pôle 
prévention au 03 44 06 22 60 ou par mail à :  
prevention@cdg60.com pour les préventeurs,  
pointecoute@cdg60.com pour le psychologue,  
referent-handicap@cdg60.com pour le référent handicap. 
 
Cas particuliers : 
Pour des interventions avec plusieurs collectivités ou établissements (sensibilisation, groupe 
d’analyse des pratiques), l’intervention est calculée proportionnellement au nombre d’agents 
bénéficiaires avec un maximum de 12 participants. 

 
Une fois la demande analysée par la personne en charge, la prestation de service se met en marche. 
Si la question nécessite une réponse rapide : question réglementaire, demande de document, …, le 
professionnel, y répond en proposant le cas échéant une méthodologie d‘intervention adaptée avec 
un calendrier si besoin. 
 
Si la demande nécessite une réalisation sur site (voir autres interventions ci-dessous), une date de 
réalisation (ou plusieurs) est programmée avec la collectivité ou l’établissement en fonction des 
besoins de celle-ci ou celui-ci et des disponibilités de l’intervenant. 

 
Article 3 : Les interventions possibles 
 

Les missions possibles des acteurs disciplinaires proposées par le pôle prévention sont de diverses 
natures et sont présentées en détail en :  

- 11.3.2 pour le préventeur 
- 11.3.3 pour le psychologue du travail et des organisations 
- 11.3.4 pour le référent handicap 

 
Les actions peuvent être collectives (sensibilisations, formations, diagnostics, groupe d’analyse) ou 
individuelles (études de poste, rendez-vous de reconversion, accompagnement médico-social) pour 
les préventeurs et référent handicap. 
Par contre, elles sont systématiquement collectives pour le psychologue, étant seul sur ces 
thématiques d’expertise. Si un second recrutement de psychologue devait avoir lieu alors les 
accompagnements individuels seraient mis en œuvre. 
 
Pour les études de postes préconisées par l’équipe médicale (médecin du travail ou infirmier en 
santé au travail) ou sur demande de l’autorité territoriale, il s’agit d’une étude individuelle sur place 
avec la présence de l’agent. Réalisée par les préventeurs, elle a pour but d’éclairer les acteurs 
(employeurs, médecin/infirmier, agent concerné) sur les problèmes possibles entre l’état de santé 
de la personne et les sollicitations du poste de travail. (Le problème initial pouvant provenir de l’état 
de santé de l’agent, du poste de travail ou des deux). 
 
Des interventions peuvent nécessiter l’intervention de plusieurs intervenants ; préventeur et 
psychologue pour le document unique ou préventeur et référent pour certaines études de postes. 
Ces éléments seront pris en compte dans l’établissement du devis si la collectivité ou l’établissement 
le souhaite. À défaut, un devis de chaque intervenant sera proposé. 
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Article 4 : Conditions d’exécution 
 
Le conseil en prévention est une prestation à disposition des collectivités et établissements qui en 
font la demande via un devis complété si la collectivité ou l’établissement n’adhère pas au suivi santé 
ou si son temps de conseil en prévention annuel est atteint et que celle-ci ou celui-ci souhaite 
mobiliser un acteur pluridisciplinaire. 
 
Le premier contact est réalisé entre la collectivité et l’intervenant du pôle prévention par téléphone 
ou via les adresses mails suivantes :  

- prevention@cdg60.com pour le préventeur 
- pointecoute@cdg60.com pour le psychologue du travail et des organisations 
- referent-handicap@cdg60.com pour le référent handicap 

 
La demande est traitée directement sauf si elle requière un temps de recherche, d’analyse. En cas 
d’existence de plusieurs étapes de réalisation, dans ce cas un calendrier est proposé. 
Si la collectivité ou l’établissement n’exprime pas de besoin, un contact, au moins annuel, est réalisé 
par le pôle prévention afin d’expliquer les accompagnements possibles et organiser les demandes 
annuellement. 
Les interventions peuvent être réalisées au sein de la collectivité ou de l’établissement, au CDG60 ou 
sur un autre lieu défini selon les missions.  
 
L’équipe pluridisciplinaire dispose d’un accès au logiciel de suivi santé en lien avec l’équipe médicale 
pour un accompagnement et une transversalité adaptés à la collectivité adhérente ou à 
l’établissement adhérent. 
 
L’annulation par la collectivité ou l’établissement d’une intervention programmée ne peut être prise 
en compte par le CDG60 que si elle intervient 8 jours ouvrés au moins avant la date prévue. Dans le 
cas contraire, toute la durée de mise à disposition de l’intervenant sera considérée comme réalisée. 
 

Article 5 : Engagements réciproques 
 
Les intervenants du pôle prévention s’engagent à la discrétion professionnelle par rapport aux 
informations auxquelles ils ont accès. Ces informations pouvant provenir du fonctionnement de la 
collectivité ou des agents eux-mêmes. Ils ont également le devoir de réserve sur l’expression de leurs 
opinions si celles-ci ne relèvent pas du conseil en prévention. 
Les intervenants du CDG s’engagent à planifier et réaliser les besoins exprimés par la collectivité ou 
l’établissement dans les meilleurs délais compte tenu de leur emploi du temps. Les temps de 
réalisation sont variables en fonction de la demande. Ils sont expliqués à la collectivité ou à 
l’établissement lors de la planification. 
La collectivité ou l’établissement fait part de ses besoins dans ce domaine aux intervenants. Elle ou il 
s’engage dans ce cas à faciliter la disponibilité des personnes en lien avec la prestation demandée 
(Formations, Document Unique, etc.). Elle ou il permet l’accès à des données et documents de 
l’intervenant dans le cadre de la mission menée. 
 
Si cela est nécessaire (formation en intra-collectivité), la mise à disposition d’un lieu permettant 
l’accueil de la formation pourra être demandé à la collectivité ou à l’établissement. Pour les 
formations réunissant plusieurs collectivités ou établissements, il peut être demandé à une des 
collectivités participantes d’accueillir la formation au sein de ses locaux. Ce mode de fonctionnement 
permet d’effectuer les formations au plus près des lieux de travail des agents et limite les 
déplacements de chacun. 
 
La collectivité ou l’établissement s’engage à faciliter le contact entre l’intervenant et les agents lors 
de la réalisation de prestation. Elle ou il s’engage à considérer le conseil qui lui est fourni comme une 
aide. Bien que ce conseil ne contraigne pas directement l’action de la collectivité ou de 
l’établissement, elle ou il s’engage à faire le nécessaire dans l’intérêt de la préservation de la santé 
des agents. 
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Article 6 : Conditions financières 
 
La prestation sera facturée, après service fait, selon une tarification fixée annuellement par le Conseil 
d’administration du CDG60.  
L’adhérent s’engage à régler au CDG60, à réception du titre émis par ses services, les frais 
correspondants à la prestation sur la base des tarifs arrêtés en vigueur au moment de la signature du 
devis ou de la proposition d’intervention. 

 

Article 7 : Protection des données 
 
L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « Conseil en prévention », s’agissant de la collecte, du traitement et de la conservation 
des données.  

 

Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  

Les données concernées sont celles transmises par la collectivité ou l’établissement pour l’exercice 
de la mission prévue dans le présent règlement général. 
 

Le CDG60 assure également la collecte, le traitement, la conservation et la sécurité des données 
médicales contenues dans le dossier médical en santé au travail. 

 
13. MISSIONS D’AGENT CHARGE DES FONCTIONS D’INSPECTION (ACFI) POUR LES 

COLLECTIVITES NON AFFILIEES 
 

Article 1 : Cadre réglementaire de la mission 
 
La mission de l’ACFI est notamment définie aux articles 3-1, 5, 5-2, 43 et 48 du décret n° 85-603 du 
10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine préventive 
dans la fonction publique. 
L’existence d’un ACFI est une obligation réglementaire pour toute collectivité territoriale et 
établissement public. Les collectivités et établissements non affiliés ont la possibilité de 
conventionner avec le CDG60.  
La nomination interne est peu répandue car la réglementation interdit que l’ACFI soit également 
dans une mission de conseil en étant assistant ou conseiller de prévention. Sa fonction relève 
uniquement du contrôle. 
 

Article 2 : Les interventions de l’ACFI 
  
La mission principale de l’ACFI est l’inspection des collectivités ou établissements dans le domaine 
de la prévention. Elle consiste à :  

- Contrôler les conditions d’application des règles applicables en matière de santé et de 
sécurité dans les collectivités ; 

- Proposer à l’autorité territoriale toute mesure qui paraît de nature à améliorer l’hygiène et la 
sécurité du travail et la prévention des risques professionnels ; 

- Proposer, en cas d’urgence, les mesures immédiates jugées nécessaires à prendre par 
l'autorité territoriale. 

 
Missions supplémentaires, en fonction des situations : 

- Assister avec voix consultative aux réunions des CST/F3SCT pour les questions relevant du 
champ de compétence de la santé/sécurité au travail ; 
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- Participer, à la demande de l’autorité territoriale, aux enquêtes du CST/F3SCT sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles. Participer, selon la même procédure, 
aux visites de sites programmées par les CST/F3SCT ; 

- Emettre des avis sur tous les règlements et consignes que les autorités territoriales 
envisagent d’adopter en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail comme 
prévu par la réglementation ; 

- Intervenir, conformément à l'article 5-2 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, en cas 
de désaccord persistant entre l'autorité territoriale et le CST/F3SCT dans la résolution d'un 
danger grave et imminent et lors de recours à un expert agrée. 

 
Ces missions sont réalisées sur demande expresse de la collectivité ou de l’établissement via un 
formulaire retourné signé. 
 

Article 3 : Objet de la mission 
 
L’ACFI est le seul acteur pouvant réaliser un contrôle sur les règles en santé/sécurité au travail dans 
les collectivités et établissements. Il est possible que l’inspection du travail soit sollicitée sur quelques 
points précis réglementés mais, au quotidien, le référent en matière de réglementation 
santé/sécurité au travail dans les collectivités territoriales reste l’ACFI. 
La réglementation en matière de Santé/Sécurité au travail est importante et couvre de nombreux 
aspects du travail : documentation, contrôles, formation, outils et équipements, etc. L’employeur 
territorial peut se trouver démuni face à une telle masse de textes à connaître et à appliquer. Ainsi, 
l’ACFI a le rôle de pointer les écarts constatés entre la réglementation santé/sécurité au travail et son 
application dans le contexte de la collectivité ou de l’établissement. Si tel est le constat, l’ACFI alerte 
l’employeur territorial et émet des propositions permettant d’améliorer l’hygiène, la sécurité du 
travail et les conditions de travail. L’employeur territorial conserve toute liberté sur la mise en œuvre 
de ces propositions. 
L’ACFI a également un rôle de neutralité par rapport aux positions exprimées par les parties 
prenantes au sein de la collectivité ou de l’établissement.  
 
En synthèse, l’ACFI agit dans l’intérêt : 

- De la collectivité ou de l’établissement, en concourant à une réduction des arrêts (accident, 
maladie) et des dysfonctionnements dans les services ; 

- De l’employeur territorial, et de la chaîne hiérarchique, en participant à diminuer les risques 
professionnels et leurs conséquences (humaines, financières et juridiques) ; 

- Des agents territoriaux en concourant à une mise en application des règles de santé/sécurité 
au travail, qui ont vocation à protéger la santé des personnes. 
 

Organisation de la prestation 
Les ACFI réalisent eux-mêmes des programmes d’inspection selon les besoins de la collectivité ou 
de l’établissement, les besoins qu’ils ont pu identifier et leurs disponibilités. 
Indépendamment, ils répondent aux sollicitations et besoins des collectivités et établissements, en 
matière de : 

 Visites d’inspection (demandée par la collectivité ou l’établissement) ; 
 Participation aux CST/F3SCT ; 
 Enquêtes AT/MP, visites de CST/F3SCT ; 
 Arbitrage DGI/recours à l’expert ; 
 Questions diverses sur l’application d’un texte. 

  
Equipe  
Les 3 ACFI du CDG60 possèdent des références professionnelles en santé/sécurité au travail et ont 
suivi la formation initiale d’ACFI prévue par les textes. Ils ont la possibilité de suivre les formations 
continues qui leur permettent de réaliser cette mission avec la plus grande expertise possible. 
L’ACFI est joignable via prevention@cdg60.com ou au 03 44 06 22 60. Attention, un agent ne peut 
solliciter directement l’ACFI. La demande peut provenir de l’autorité territoriale ou son représentant, 
de la direction des ressources humaines ou des instances de dialogue social. L’ACFI peut également 
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s’autosaisir en cas de situations particulières portées à sa connaissance ou en cas d’absence 
d’échanges avec l’adhérent. 
 
Secteurs géographiques  
Des ACFI « référents » sont alloués sur les territoires. En cas d'indisponibilité, les préventeurs ayant 
mission d’ACFI peuvent se suppléer afin d'honorer les engagements de rendez-vous pris avec les 
collectivités (visites, CST/F3SCT, etc.) et les situations d’urgence (enquête notamment). 
 

Article 4 : Conditions d’exécution 
 

L’inspection des collectivités 
L’ACFI prend contact avec une personne référente de la collectivité ou de l’établissement pour 
planifier et être guidé lors de l’inspection. Cette personne est un assistant ou conseiller de prévention 
lorsque la collectivité ou l’établissement en dispose, à défaut il s’agira d’une personne compétente 
pour la visite. D’autres personnes peuvent participer à l’inspection : chef de service, secrétaire 
général(e), ... 
L’ACFI fait une présentation des points critiques en cours d’inspection ou à la fin (à chaud). S’il détecte 
une urgence, une demande d’action rapide est rédigée dans les 24 heures. Un rapport reprenant 
l’ensemble des points de non-conformité détectés par l’ACFI est ensuite rédigé et transmis à 
l’autorité territoriale. 
Une fiche de suivi est jointe au rapport, pour permettre à la collectivité ou à l’établissement d’indiquer 
les actions qu’elle compte entreprendre pour la mise en conformité (à retourner à l’ACFI dans les 4 
mois). 
 
La participation aux CST/F3SCT 
L’ACFI peut être convié au CST/F3SCT. La plupart du temps pour présenter un rapport d’inspection 
réalisé par ses soins. Il reçoit les documents présentés en séance au préalable afin de pouvoir 
effectuer une recherche règlementaire ou jurisprudentielle si besoin ou s’exprimer si nécessaire lors 
de la réunion. Il peut intervenir par ailleurs sur tout point qui requiert une intervention de sa part 
(pour un avis réglementaire essentiellement). Il ne prend part à aucun vote. 
 
Les sollicitations diverses 
Pour les autres actions possibles de l’ACFI, il est contacté par la collectivité ou l’établissement qui 
exprime son besoin. Le cas échéant, l’ACFI rédige ses réponses par écrit. Il adresse ses réponses à 
l’autorité territoriale directement ou à tout personne expressément autorisée par elle. Il ne répond 
pas en direct aux agents. 
 

Article 5 : Engagements réciproques 
 
Les engagements de l’ACFI sont indiqués dans la lettre de mission qu’il a reçue du Président du 
CDG60 et qu’il a signée. Les droits et devoirs du fonctionnaires s’appliquent, de même que le devoir 
de réserve et la discrétion professionnelle. 
Dans la mesure où l’ACFI effectue une mission de contrôle des textes applicables dans le droit 
français, l’engagement des collectivités et établissements sera essentiellement d’agir pour atteindre 
la conformité réglementaire. Pour assurer cette mission, l’ACFI a librement accès à tous les 
établissements, lieux de travail et chantiers dépendant des services à inspecter au sein de la 
collectivité, comme prévu réglementairement. 
L’ACFI se fera présenter tous les registres et documents, imposés par la réglementation, qu’il jugera 
nécessaire à l’accomplissement de sa mission.  
 La collectivité s’engage à faciliter la disponibilité des personnes en lien avec la prestation demandée 
 Et à apporter des réponses aux demandes de l’ACFI (questions, documents, ...). 
 

Article 6 : Conditions financières 
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La prestation sera facturée, après service fait, selon une tarification forfaitaire fixée par le Conseil 
d’administration du CDG60.  
 
Ce montant correspond aux frais engagés et supportés par le CDG60 pour l’accomplissement de 
cette mission, c’est-à-dire : 

- la prise en charge des frais de déplacement et de repas de l’ACFI ; 
- le temps d’intervention et le temps de rédaction de documents éventuels (rapport, 

compte rendu ou autres). 

Article 7 : Protection des données 
 

L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « Intervention de l’ACFI », s’agissant de la collecte, du traitement et de la conservation des 
données.  
 

Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  

Les données concernées sont celles transmises par la collectivité ou l’établissement pour l’exercice 
de la mission prévue dans le présent règlement général. 
 

14. FORMATION DES MEMBRES DE LA F3SCT 
 

Un préventeur du pole prévention peut organiser ce type de formation. 
 

Article 1 : Cadre réglementaire de la mission 
 
Le CDG 60 est organisme de formation et dispose à ce titre de la certification QUALIOPI. De plus, le 
CDG60 est agréé par la préfecture de région en qualité d’organisme de formations pour la formation 
en santé, sécurité des membres représentants du personnel siégeant en CST/F3SCT. 
 

Les représentants du personnel membres de la F3SCT (titulaires et suppléants) doivent bénéficier 
d'une formation d'une durée minimale de cinq jours au cours du premier semestre de leur mandat. 
Cette formation obligatoire est renouvelée à chaque mandat et prise en charge par l’employeur. 
 

Article 2 : Objet de la mission 
 
L’objectif de la formation est de permettre aux membres de la F3SCT d’accomplir leurs missions dans 
les meilleures conditions. Pour cela, il convient de les informer sur le contenu de ces dernières ainsi 
que sur le cadre juridique applicable à la prévention des risques professionnels dans les collectivités 
territoriales et établissements, mais également de leur fournir des outils d’analyse à priori et à 
posteriori de l’activité de travail et des risques. 
 
Un programme de la formation, disponible via prevention@cdg60.com, permet d’en connaître les 
modalités et déroulé de manière détaillée. Celui-ci répond aux exigences réglementaires. 
 
La durée réglementaire de la formation est de 5 jours réalisée sur deux semaines consécutives 
(format privilégié : 3 jours + 2 jours séparés de 2 jours en poste et d’un week-end). 
 
Les techniques pédagogiques utilisées sont choisies de manière à favoriser, pour chaque thème 
traité, la transmission des savoirs, savoirs faire et savoirs être nécessaires aux membres, ainsi qu’à 
permettre les échanges et le dialogue entre le formateur et les stagiaires, et entre les stagiaires eux-
mêmes. Le formateur s’appuie, tout au long de la formation, sur des documents visuels, audiovisuels, 
ainsi que sur des modèles et exemples de documents de travail réels.  
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Article 3 : Conditions d’exécution de la mission 
 
Un calendrier prévisionnel des sessions de formations établi par les préventeurs est communiqué en 
amont des élections professionnelles aux collectivités et établissements (mails et site internet). La 
collectivité ou l’établissement intéressé retourne un formulaire complété via prevention@cdg60.com  
Des échanges seront alors mis en place pour l’organisation de cette formation. Le CDG60 peut 
organiser cette formation pour des F3SCT de collectivités ou établissements différents dans une 
limite de 20 stagiaires par session.  
À partir de la liste de stagiaires transmise, le formateur établi et envoie les convocations à 
l’employeur. 
 
La formation est réalisée au sein de la collectivité ou de l’établissement (intra) ou sur un autre lieu 
défini en cas d’impossibilité ou de mutualisation de stagiaires. Le formateur dispose d’un matériel 
fourni par le CDG60, mais il s’assure de disponibilités d’autres équipements sur place et de la 
possibilité d’une visite de site dans le cadre d’un exercice. 
 
Les frais de déplacement et les frais repas ne sont pas pris en charge par le CDG60. 
Lors de la formation, des supports documentaires (règlementation, modèle de documents, exercices 
concrets, …) seront remis aux stagiaires. 
Un questionnaire de satisfaction est distribué et collecté en fin de session pour analyser le retour des 
stagiaires et les futures attentes. 
 
Environ 15 jours après la formation, des attestations sont éditées et envoyées par le formateur à 
l’employeur. 
 
Article 4 : Engagements réciproques 
 
Les formateurs du CDG60 s’engagent à la discrétion professionnelle par rapport aux informations 
auxquelles ils ont accès. Ces informations pouvant provenir du fonctionnement de la collectivité ou 
de l’établissement ou des stagiaires eux-mêmes. Ils ont également le devoir de réserve sur 
l’expression de leurs opinions si celles-ci ne relèvent pas du conseil en prévention. 
 
La collectivité ou l’établissement fait part de ses besoins au formateur. Elle ou il s’engage dans ce cas 
à faciliter la disponibilité des personnes en lien avec la prestation demandée. 
 
Si cela est nécessaire (formation en intra-collectivité), la mise à disposition d’un lieu permettant 
l’accueil de la formation pourra être demandé à la collectivité ou à l’établissement. Pour les 
formations réunissant plusieurs collectivités ou établissements, il peut être demandé à une des 
collectivités participantes d’accueillir la formation au sein de ses locaux. Ce mode de fonctionnement 
permet d’effectuer les formations au plus près des lieux de travail des agents et limite les 
déplacements de chacun. 
 
Le service prévention s’engage à réaliser l’intégralité d’une formation engagée selon les modalités 
contractées lors de la signature du formulaire.  
La collectivité ou l’établissement s’engage à communiquer aux participants les modalités de 
formation transmises par le formateur (dates, horaires, lieux, …) et à les faire respecter par ses agents. 
La salle mise à disposition doit être propice et adaptée à la réalisation d’une formation. 
 

Article 5 : Conditions financières 
 
La prestation sera facturée, après service fait, selon une tarification forfaitaire fixée par le Conseil 
d’administration du CDG60 à savoir un cout de formation journalier/stagiaire. 
 
Ce montant correspond aux frais engagés et supportés par le CDG60 pour l’accomplissement de 
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cette mission, c’est-à-dire : 
- la prise en charge des frais de déplacement et de repas du formateur ; 
- les temps de préparation, de formation et de gestion administrative (convocations, 

émargement, attestations, déclaration activité). 
 
Le règlement de la prestation interviendra après établissement de la facture par le CDG60. 
 

Article 6 : Protection des données 
 
L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « Formation des membres de la F3SCT », s’agissant de la collecte, du traitement et de la 
conservation des données.  

 

Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  

Les données concernées sont celles transmises par la collectivité ou l’établissement pour l’exercice 
de la mission prévue dans le présent règlement général. 
 

15. MISE A DISPOSITION D’UN ASSISTANT DE PREVENTION 
 

Article 1 :  Nature de la mission et modalités d’intervention 
 
Le CDG60 dispose d’un service dédié à l’hygiène, la sécurité et l’ergonomie. Il met à disposition de 
la collectivité ou de l’établissement un préventeur afin d’exercer les missions d’assistant de 
prévention selon les besoins et la politique prévention de la collectivité ou de l’établissement. 
L'e préventeur remplira auprès de l’autorité territoriale ou son représentant les fonctions 
d’Assistant de Prévention dans les conditions définies à l'article 4-1 du décret n° 85-603 du 10 juin 
1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et 
préventive dans la Fonction Publique Territoriale. 

La mission de l’assistant de prévention consiste à assister et conseiller l'autorité territoriale auprès 
de laquelle il est placé, dans la démarche d’évaluation des risques ainsi que dans la mise en œuvre 
des règles de sécurité et d’hygiène au travail visant à :  

- prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des agents ; 
- améliorer les méthodes et le milieu du travail en adaptant les conditions de travail en fonction 

de l’aptitude physique des agents ; 
- faire progresser la connaissance des problèmes de sécurité et des techniques propres à les 

résoudre ; 
- veiller à l'observation des prescriptions législatives et réglementaires prises en ces matières 

et à la bonne tenue du registre de santé et de sécurité au travail dans tous les services. 
 
Cette prestation poursuit l’objectif d’aider la collectivité ou l’établissement à mettre en œuvre une 
politique de prévention en ayant un acteur interne de ce domaine comme demandé, à chaque 
collectivité ou établissement par la réglementation indépendamment de sa taille et de ses effectifs. 
 
La mission d’assistant de prévention sera menée conformément au formulaire complété par la 
collectivité ou de l’établissement. Elle sera organisée en fonction des besoins de la collectivité ou de 
l’établissement et des disponibilités du préventeur.  
Si un temps d’intervention complémentaire est jugé nécessaire par les parties, il fera l’objet d’une 
nouvelle proposition d’intervention. 
 

Article 2 : Conditions d’accès à la mission 
 
Cette prestation est réalisée sur demande expresse de la collectivité ou de l’établissement auprès du 
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CDG60 via le formulaire renvoyé via prevention@cdg60.com. 
 
Le CDG60 prendra ensuite attache avec la collectivité ou l’établissement pour organiser un rendez-
vous permettant de cadrer le besoin, de proposer une méthode d’intervention et/ou un calendrier 
prévisionnel d’intervention.  
 

Article 3 : Conditions d’exécution 
 

3-1 Conditions d’exécution de la mission pour le CDG60 
 
La mise à disposition peut être réalisée au sein de la collectivité ou de l’établissement, au CDG60 ou 
sur un autre lieu défini selon les missions.  
 
Toute intervention préalablement planifiée ne pourra-t-être reportée que deux fois, si toutefois la 
troisième date venait à être annulée, celle-ci serait considérée comme « service fait » et donc 
facturée. 
Les interventions pourront être reportées dans un délai minimum de prévenance de 10 jours. Si le 
report s’effectuait hors délai, cette intervention serait considérée comme « service fait » et donc 
facturée. 
 
Cette mise à disposition induit, du fait de la réglementation qu’il :  

-  est associé aux travaux du CST /F3SCT11 ; 
- assiste de plein droit aux réunions du CST /F3SCT intercommunal lorsque la situation de la 

collectivité auprès de laquelle il est placé est évoquée. 

Il pourra participer à l'élaboration de la fiche des risques professionnels établie par le médecin du 
travail/infirmier au santé au travail. 

D’autre part il pourra : 
- participer à la réalisation du document unique et/ou de sa mise à jour ; 
- rédiger des consignes de sécurité (produits chimiques, utilisation d’équipements de travail, 

activité de maintenances …) ; 
- procéder à l’analyse d’accident du travail ; 
- sensibiliser le personnel aux risques (chimique, biologiques, bruit, travail sur écran, gestes et 

postures, … ; 
- aider au choix d’Equipement de Protection Individuelle ou de matériel ; 
- rédiger et suivre d’autres documents ; 
- aider à la réalisation les plans de prévention/protocoles chargement-déchargement pour 

l’intervention d’entreprises extérieures. 
D’autres missions en lien avec la prévention du personnel pourront être confiées par l'autorité 
territoriale ou son représentant à l'Assistant de Prévention du CDG 60, au regard du temps de mise 
à disposition de cet agent. 

3-2 Conditions d’exécution de la mission pour la collectivité ou l’établissement 
 
La collectivité ou l’établissement s’engage à transmettre et faciliter l’accès de l’assistant de prévention 
du CDG60 aux informations, aux locaux et aux agents en tant que de besoin sous réserve d’une 
validation de l’autorité territoriale définie préalablement.   
 

Article 4 : Engagements réciproques 
 

 
11 CST/F3SCCT : Comité Social Territorial/Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de 
Travail 



 

54 
 

L'Assistant de Prévention exerce sa mission sous la responsabilité de l'autorité territoriale auprès de 
laquelle il est mis à disposition. 

La responsabilité du CDG60 ne peut, en aucune manière, être recherchée et engagée pour les 
éventuelles conséquences des mesures retenues ou non, pour les décisions prises ou non par 
l’autorité territoriale à l’issue de la mission. 
 
Le préventeur du CDG60 s’engage à la discrétion professionnelle par rapport aux informations 
auxquelles ils ont accès. Ces informations pouvant provenir du fonctionnement de la collectivité ou 
de l’établissement ou des stagiaires eux-mêmes. Il a également le devoir de réserve sur l’expression 
de leurs opinions si celles-ci ne relèvent pas du conseil en prévention. La situation administrative 
(avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de maladie, congés pour formation 
professionnelle ou syndicale, discipline), du préventeur est gérée par le CDG 60. 

La collectivité ou l’établissement fait part de ses besoins. Elle s’engage dans ce cas à faciliter l’accès 
à des documents/informations de l’assistant de prévention mais aussi de la disponibilité des 
personnes en lien avec la mission d’assistant de prévention le cas échéant. 
 
Le préventeur dispose d’un matériel fourni par le CDG60 (pc portable et téléphone portable) mais la 
collectivité ou l’établissement s’engage si cela est nécessaire à mettre à disposition un lieu 
permettant l’accueil de l’assistant de prévention au sein de la collectivité ou de l’établissement. Il en 
est de même pour d’autres locaux (salle de réunions, locaux de travail des agents). 
 
La collectivité ou l’établissement s’engage à communiquer à l’assistant de prévention mis à 
disposition du CDG les modalités d’organisation et/ou toutes informations nécessaires la 
compréhension des situations et à l’exécution de la mission demandée.  
 

Article 5 : Conditions financières 
 
La prestation sera facturée après transmission d’une synthèse des actions menées pour la collectivité. 
La facturation intervient selon une tarification forfaitaire fixée par le Conseil d’administration du 
CDG60. 
 
Ce montant correspond aux frais engagés et supportés par le CDG60 pour l’accomplissement de 
cette mission, c’est-à-dire : 

- la prise en charge des frais de déplacement et de repas du préventeur ; 
- les temps de préparation, d’intervention, de rédaction et de gestion administrative le cas 

échéant. 
 
Le règlement de la prestation interviendra après établissement de la facture par le CDG60. 
 

Article 6 : Protection des données 
 

L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « Mise à disposition d’un assistant de prévention », s’agissant de la collecte, du 
traitement et de la conservation des données.  

 

Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  
Les données concernées sont celles transmises par la collectivité ou l’établissement dans le 
formulaire d’accès à la mission prévue par le présent règlement général. 
 

16. PARTENARIAT RETRAITE 
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La retraite d'un agent se prépare très en amont. Dans le cadre d’une convention et afin d'assister les 
collectivités et établissements publics dans les différentes étapes depuis l'affiliation jusqu'à la 
liquidation, le CDG assure un relais en matière d'information et de traitement des dossiers entre la 
Caisse Nationale de Retraite des Agents de Collectivités Locales et les collectivités et établissements 
affiliés au CDG60. 
Sa mission principale concerne le suivi et le traitement des dossiers de retraite, la transmission 
d'informations concernant la réglementation de la retraite CNRACL, mais également sur les autres 
fonds (RAFP, IRCANTEC) avec pour principal objectif d'harmoniser les relations entre la CNRACL, les 
collectivités et les agents. 

 

Article 1 : Contenu et déroulement de la mission 
 

1- Constituer les dossiers non dématérialisés pour les collectivités et établissements 
affiliés relatifs à : 
 

la validation de service,  
la régularisation, 
le rétablissement des droits. 
 

2- Instruire les dossiers dématérialisés via la plateforme « PEP’S » pour une collectivité 
ou établissement non affiliés relatifs à : 
 

la demande d’avis préalable, 
la liquidation de pension normale et invalidité, 
la pension de réversion d’un actif. 

 

Article 2 :  Conditions d’accès à la mission  
 
Sur demande de la collectivité, un devis est réalisé par le CDG60 en fonction du temps estimé sur la 
base des pièces jointes fournies. La collectivité ou l’établissement devra en accepter les termes et 
conditions. 
 

Article 3 :  Conditions d’exécution de la mission  
 

3-1 Conditions d’exécution de la mission par la collectivité ou l’établissement 
 
La collectivité ou l’établissement fournira au CDG60 sous sa seule responsabilité, toutes les pièces et 
renseignements nécessaires à l’instruction d’un dossier. 
 

3-2 Conditions d’exécution de la mission par le Centre de gestion 
 
3-2-1 - Dossier non dématérialisé 
 
Une commande du dossier est effectuée par le CDG60 
Après réception du dossier « vierge », le dossier est complété et adressé, par courrier, à la collectivité 
ou à l’établissement pour vérification et signature. 
Au retour, une copie est effectuée. L’original est adressé à la CNRACL par lettre suivie. 
 
3-2-2 - Dossier dématérialisé 
 
L’accès à la plateforme employeurs publics « PEP’S » devra être donné par l’autorité territoriale à la 
personne habilitée du CDG60. 
Après obtention, par le CDG60, du numéro de sécurité sociale de l’agent et de son nom 
patronymique, le dossier sera commandé via « PEP’S »  
Un rendez-vous est ensuite pris avec l’employeur ou la personne habilitée et détermination des 
documents à apporter.  
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Lors du rendez-vous, le dossier est complété. Un délai de 8 jours est nécessaire entre la commande 
du dossier et le rendez-vous. Des documents complémentaires peuvent être réclamés. 
Après l’entretien, une nouvelle vérification des données enregistrées avec l’ensemble des pièces 
justificatives est réalisée. 
 

3-2-2-1 Liquidation de pension  
 
Le CDG60 adresse, par courriel, le décompte provisoire et les coordonnées inscrites dans le dossier 
afin que l’agent fasse une vérification et donne son accord de transférer le dossier. 
À réception de l’accord, le CDG60 transfert le dossier, édite et envoie à l’autorité, par courriel, la 
demande de pension pour signature et joint le décompte provisoire. 
Après réception de la demande de liquidation de pension signée, les pièces justificatives sont 
téléversées.  
Le CDG60 informe l’employeur des demandes de pièces complémentaires pour téléversement.  
Le CDG60 suit l’avancée du dossier et, lorsqu’il est traité par la CNRACL, édite et adresse le 
décompte définitif à remettre au futur retraité.  
 

3-2-2-2 Demande d’avis préalable 
 
Le CDG60 adresse, par courriel, le décompte provisoire pour qu’une vérification soit effectuée par 
la collectivité ou l’établissement et qu’elle donne son accord pour transférer le dossier. 
À réception de l’accord, le CDG60 transfert le dossier, édite et envoi à l’autorité territoriale, par 
courriel, la demande d’avis préalable pour signature et joint le décompte provisoire. 
Après réception du document signé, les pièces justificatives sont téléversées.  
Le CDG60 informe l’employeur des demandes de pièces complémentaires pour téléversement.  
Le CDG60 suit l’avancée du dossier et lorsqu’il est traité par la CNRACL, le CDG60 édite et adresse 
l’avis rendu.  
 
Le CDG60 assistera la collectivité ou l’établissement public sur la base des renseignements et 
documents fournis. Sa responsabilité ne saurait être engagée si le dossier est incomplet ou comporte 
des renseignements erronés. 
 
Le CDG60 est tenu au secret professionnel pour tout ce qui concerne les faits et renseignements 
dont il aura connaissance au cours de l’exécution de la présente mission, conformément à ses 
obligations statutaires. 
 

Article 4 :  Responsabilité du CDG60 
 
La responsabilité du CDG60 ne peut, en aucune manière, être recherchée et engagée pour les 
éventuelles conséquences des mesures retenues ou non, pour les décisions prises ou non par 
l’autorité territoriale à l’issue de la mission. 
 
Le CDG60 s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civile destinée à couvrir les 
dommages pouvant être éventuellement causés par ses préposés dans l’exercice de leur mission.  
 

Article 5 :  Conditions financières 
 
La prestation sera facturée après service fait, selon le devis réalisé et accepté par l’autorité territoriale 
ou la personne habilitée. 
 
Le règlement de la prestation interviendra sur présentation d’un mémoire établi par le CDG60 à la 
fin de la mission. 
 
L’adhérent s’engage à régler au CDG60, à réception du titre émis par ses services, les frais 
correspondants à la prestation sur la base des tarifs arrêtés en vigueur au moment de la signature du 
devis. 
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Article 6 :  Protection des données  
 
L’adhérent s’engage à recueillir le consentement de l’ensemble des personnes concernées par le 
traitement « Partenariat retraite », s’agissant de la collecte, du traitement et de la conservation des 
données.  
 
Le CDG60 veille à la protection de ces données et ne saurait, en aucun cas, être tenu pour 
responsable du non-respect de ces règles par l’adhérent.  
Les données concernées sont celles transmises par la collectivité ou l’établissement pour l’exercice 
de la présente mission. 
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
60143

COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE
CCVT

DM 
2023

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

20 905
0

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

0,00 0,00 0,00 0,00

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 602,76 0,00
2 Produit des impositions directes/population 177,54 0,00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 529,58 0,00
4 Dépenses d’équipement brut/population 268,42 0,00
5 Encours de dette/population 0,00 0,00
6 DGF/population 30,57 0,00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 16,92 % 0,00 %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 117,84 % 0,00 %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 50,69 % 0,00 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0,00 % 0,00 %

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT - DM - 2023

Page 6

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

7 529,24 7 529,24

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
7 529,24

 
7 529,24

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
-167 984,76 -167 984,76

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
-167 984,76

 
-167 984,76

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
-160 455,52

 
-160 455,52

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 4 521 915,00 0,00 146 550,00 146 550,00 4 668 465,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 132 000,00 0,00 0,00 0,00 2 132 000,00

014 Atténuations de produits 2 486 375,00 0,00 7 670,00 7 670,00 2 494 045,00

65 Autres charges de gestion courante 2 426 356,09 0,00 2 150,00 2 150,00 2 428 506,09

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 11 566 646,09 0,00 156 370,00 156 370,00 11 723 016,09

66 Charges financières 124 598,68 0,00 0,00 0,00 124 598,68

67 Charges exceptionnelles 412 634,12 0,00 19 144,00 19 144,00 431 778,12

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 2 100,00   0,00 0,00 2 100,00

022 Dépenses imprévues 319 218,47   0,00 0,00 319 218,47

Total des dépenses réelles de fonctionnement 12 425 197,36 0,00 175 514,00 175 514,00 12 600 711,36

023 Virement à la section d'investissement  (5) 1 004 589,83   -167 984,76 -167 984,76 836 605,07

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 307 470,97   0,00 0,00 307 470,97

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 1 312 060,80   -167 984,76 -167 984,76 1 144 076,04

TOTAL 13 737 258,16 0,00 7 529,24 7 529,24 13 744 787,40

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 13 744 787,40

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 99 040,09 0,00 0,00 0,00 99 040,09

70 Produits services, domaine et ventes div 258 160,00 0,00 0,00 0,00 258 160,00

73 Impôts et taxes 8 728 897,00 0,00 0,00 0,00 8 728 897,00

74 Dotations et participations 1 928 614,00 0,00 0,00 0,00 1 928 614,00

75 Autres produits de gestion courante 53 730,00 0,00 0,00 0,00 53 730,00

Total des recettes de gestion courante 11 068 441,09 0,00 0,00 0,00 11 068 441,09

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 2 500,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 11 070 941,09 0,00 0,00 0,00 11 070 941,09

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 12 926,62   7 529,24 7 529,24 20 455,86

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 12 926,62   7 529,24 7 529,24 20 455,86

TOTAL 11 083 867,71 0,00 7 529,24 7 529,24 11 091 396,95

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 2 653 390,45

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 13 744 787,40

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
1 123 620,18

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 107 878,80 0,00 0,00 0,00 107 878,80

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 738 494,97 0,00 500,00 500,00 738 994,97

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 5 183 891,18 0,00 -176 014,00 -176 014,00 5 007 877,18

  Total des dépenses d’équipement 6 030 264,95 0,00 -175 514,00 -175 514,00 5 854 750,95

  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 445 000,00 0,00 0,00 0,00 445 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 316 961,18   0,00 0,00 316 961,18

  Total des dépenses financières 761 961,18 0,00 0,00 0,00 761 961,18

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 6 792 226,13 0,00 -175 514,00 -175 514,00 6 616 712,13

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 12 926,62   7 529,24 7 529,24 20 455,86

  041 Opérations patrimoniales (4) 867 600,00   0,00 0,00 867 600,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement
880 526,62   7 529,24 7 529,24 888 055,86

  TOTAL 7 672 752,75 0,00 -167 984,76 -167 984,76 7 504 767,99

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 795 995,61

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 8 300 763,60

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 815 751,00 0,00 0,00 0,00 2 815 751,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 991 526,00 0,00 0,00 0,00 991 526,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 3 807 277,00 0,00 0,00 0,00 3 807 277,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

1 017 657,00 0,00 0,00 0,00 1 017 657,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

894 505,56 0,00 0,00 0,00 894 505,56

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 569 648,00 0,00 0,00 0,00 569 648,00

  Total des recettes financières 2 481 810,56 0,00 0,00 0,00 2 481 810,56

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 6 289 087,56 0,00 0,00 0,00 6 289 087,56

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 1 004 589,83   -167 984,76 -167 984,76 836 605,07

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 307 470,97   0,00 0,00 307 470,97
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 867 600,00   0,00 0,00 867 600,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 2 179 660,80   -167 984,76 -167 984,76 2 011 676,04

  TOTAL 8 468 748,36 0,00 -167 984,76 -167 984,76 8 300 763,60

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 8 300 763,60

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
1 123 620,18

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 146 550,00   146 550,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 7 670,00   7 670,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 150,00   2 150,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 19 144,00 0,00 19 144,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   -167 984,76 -167 984,76

Dépenses de fonctionnement – Total 175 514,00 -167 984,76 7 529,24

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 7 529,24

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement -176 014,00   -176 014,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 500,00 0,00 500,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   7 529,24 7 529,24

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total -175 514,00 7 529,24 -167 984,76

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -167 984,76
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 7 529,24 7 529,24
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 7 529,24 7 529,24

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 7 529,24

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   -167 984,76 -167 984,76

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 -167 984,76 -167 984,76

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -167 984,76
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 4 521 915,00 146 550,00 146 550,00

60611 Eau et assainissement 41 500,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 196 000,00 0,00 0,00
60622 Carburants 16 900,00 0,00 0,00
60623 Alimentation 129 345,00 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 33 600,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 85 300,00 0,00 0,00
60633 Fournitures de voirie 2 400,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 3 860,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 12 000,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 4 900,00 0,00 0,00
6078 Autres marchandises 4 715,00 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 1 423 000,00 95 000,00 95 000,00
6132 Locations immobilières 9 700,00 -1 000,00 -1 000,00
6135 Locations mobilières 27 935,00 0,00 0,00
61521 Entretien terrains 129 000,00 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 139 600,00 0,00 0,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 17 000,00 0,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 25 600,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 20 000,00 1 000,00 1 000,00
6156 Maintenance 124 250,00 2 500,00 2 500,00
6161 Multirisques 41 150,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 152 500,00 0,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 7 050,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 23 550,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 16 120,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 85 300,00 0,00 0,00
6228 Divers 1 250,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 23 600,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 65 300,00 0,00 0,00
6238 Divers 600,00 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 3 000,00 0,00 0,00
6256 Missions 3 300,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 23 500,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 43 700,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 31 700,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 1 100,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 80 650,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 155 000,00 0,00 0,00
62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 35 000,00 0,00 0,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 1 117 000,00 50 000,00 50 000,00
6288 Autres services extérieurs 152 440,00 -950,00 -950,00
63512 Taxes foncières 10 500,00 0,00 0,00
63513 Autres impôts locaux 1 000,00 0,00 0,00
6358 Autres droits 1 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 132 000,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 15 000,00 0,00 0,00
6331 Versement mobilité 5 300,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 2 500,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 21 900,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 4 000,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 808 000,00 0,00 0,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 22 700,00 0,00 0,00
64116 Indemnités préavis, licenciement titul. 30 000,00 -30 000,00 -30 000,00
64118 Autres indemnités titulaires 300 900,00 15 000,00 15 000,00
64131 Rémunérations non tit. 202 000,00 -25 600,00 -25 600,00
64138 Autres indemnités non tit. 58 000,00 0,00 0,00
6417 Rémunérations des apprentis 0,00 4 000,00 4 000,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 196 000,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 280 000,00 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 8 600,00 0,00 0,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 52 500,00 25 000,00 25 000,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 2 500,00 0,00 0,00
6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage 0,00 100,00 100,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 3 700,00 5 000,00 5 000,00
64731 Allocations chômage versées directement 25 000,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 6 300,00 0,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 67 000,00 6 500,00 6 500,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

6488 Autres charges 20 100,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 2 486 375,00 7 670,00 7 670,00

7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct 400,00 7 670,00 7 670,00
739211 Attributions de compensation 2 110 235,00 0,00 0,00
739221 FNGIR 375 740,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 426 356,09 2 150,00 2 150,00

6531 Indemnités 116 225,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 5 816,00 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 27 201,00 0,00 0,00
6535 Formation 2 500,00 0,00 0,00
65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 1 000,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 0,00 200,00 200,00
6553 Service d'incendie 624 767,00 0,00 0,00
65548 Autres contributions 832 000,00 0,00 0,00
657341 Subv. fonct. Communes du GFP 250 000,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 565 302,00 1 950,00 1 950,00
65888 Autres 1 545,09 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

11 566 646,09 156 370,00 156 370,00

66 Charges financières (b) 124 598,68 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 127 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -2 401,32 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 412 634,12 19 144,00 19 144,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 3 500,00 0,00 0,00
67441 Subv. budgets annexes et régies (AF) 408 934,12 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 200,00 19 144,00 19 144,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 2 100,00 0,00 0,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 2 100,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 319 218,47 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

12 425 197,36 175 514,00 175 514,00

023 Virement à la section d'investissement 1 004 589,83 -167 984,76 -167 984,76

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 307 470,97 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 307 470,97 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

1 312 060,80 -167 984,76 -167 984,76

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 1 312 060,80 -167 984,76 -167 984,76

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

13 737 258,16 7 529,24 7 529,24

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 7 529,24

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 18 548,79  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 -20 950,11  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -2 401,32  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 99 040,09 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 73 000,00 0,00 0,00
6479 Rembourst sur autres charges sociales 26 040,09 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 258 160,00 0,00 0,00

7066 Redevances services à caractère social 167 000,00 0,00 0,00
70688 Autres prestations de services 36 000,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 55 160,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 8 728 897,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 2 711 841,00 0,00 0,00
73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales 317 563,00 0,00 0,00
73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 681 989,00 0,00 0,00
73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 195 700,00 0,00 0,00
7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 2 617 422,00 0,00 0,00
7346 Taxe milieux aquatiques et inondations 117 000,00 0,00 0,00
7362 Taxes de séjour 8 000,00 0,00 0,00
7382 Fraction de TVA 2 079 382,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 1 928 614,00 0,00 0,00

74124 Dotation d'intercommunalité 416 300,00 0,00 0,00
74126 Dot. compensat° groupements de communes 222 800,00 0,00 0,00
744 FCTVA 10 000,00 0,00 0,00
74711 Participat° Etat emploi jeunes 45 696,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 52 000,00 0,00 0,00
7473 Participat° Départements 4 500,00 0,00 0,00
74741 Participat° Communes du GFP 70 000,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 550 607,00 0,00 0,00
74832 Attribution du fonds départemental TP 15 000,00 0,00 0,00
74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 431 711,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 80 000,00 0,00 0,00
7488 Autres attributions et participations 30 000,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 53 730,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 40 000,00 0,00 0,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 13 730,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

11 068 441,09 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 2 500,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 2 500,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

11 070 941,09 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 12 926,62 7 529,24 7 529,24

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 12 926,62 0,00 0,00
7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 0,00 7 529,24 7 529,24

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 12 926,62 7 529,24 7 529,24

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

11 083 867,71 7 529,24 7 529,24

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 7 529,24

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT - DM - 2023

Page 20

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 107 878,80 0,00 0,00

2031 Frais d'études 60 000,00 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 47 878,80 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 738 494,97 500,00 500,00

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 10 000,00 0,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 67 000,00 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 41 500,00 0,00 0,00
2151 Réseaux de voirie 3 000,00 0,00 0,00
2152 Installations de voirie 262 948,13 0,00 0,00
2181 Installat° générales, agencements 94 800,00 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 70 156,00 0,00 0,00
2184 Mobilier 11 000,00 500,00 500,00
2188 Autres immobilisations corporelles 178 090,84 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

26 Opération d’équipement n° 26 (5) 300 000,38 0,00 0,00

27 Opération d’équipement n° 27 (5) 80 000,00 0,00 0,00

29 Opération d’équipement n° 29 (5) 419 450,00 -176 014,00 -176 014,00

32 Opération d’équipement n° 32 (5) 32 456,00 0,00 0,00

34 Opération d’équipement n° 34 (5) 1 100 000,00 0,00 0,00

35 Opération d’équipement n° 35 (5) 3 251 984,80 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 6 030 264,95 -175 514,00 -175 514,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 445 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 445 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 316 961,18 0,00 0,00

Total des dépenses financières 761 961,18 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 6 792 226,13 -175 514,00 -175 514,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 12 926,62 7 529,24 7 529,24

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 12 926,62 7 529,24 7 529,24

13911 Etat et établissements nationaux 7 845,62 0,00 0,00
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 4 784,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 297,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 0,00 7 529,24 7 529,24

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 7 845,62 0,00 0,00
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 4 784,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 297,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 867 600,00 0,00 0,00

204413 Sub nat org pub-Proj infrastruct int nat 867 600,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 880 526,62 7 529,24 7 529,24

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

7 672 752,75 -167 984,76 -167 984,76

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  -167 984,76

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.
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(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 815 751,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 70 000,00 0,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement transf. 6 250,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 760 000,00 0,00 0,00
1322 Subv. non transf. Régions 504 000,00 0,00 0,00
1323 Subv. non transf. Départements 1 227 440,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 248 061,00 0,00 0,00
1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 991 526,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 800 000,00 0,00 0,00
16878 Dettes - Autres organismes, particuliers 191 526,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

2041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int nation 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 3 807 277,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 912 162,56 0,00 0,00

10222 FCTVA 1 017 657,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 894 505,56 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 569 648,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 2 481 810,56 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 6 289 087,56 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 004 589,83 -167 984,76 -167 984,76

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 307 470,97 0,00 0,00

28031 Frais d'études 2 209,00 0,00 0,00

28041583 GFP : Projet infrastructure 96 994,00 0,00 0,00

2804412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 93 336,59 0,00 0,00

2804413 Sub nat org pub-Proj infrastruct int nat 16 961,18 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 6 240,00 0,00 0,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 210,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 333,10 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 3 550,90 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 633,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 14 626,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 2 885,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 23 353,20 0,00 0,00

28184 Mobilier 6 882,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 39 257,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

1 312 060,80 -167 984,76 -167 984,76

041 Opérations patrimoniales (9) 867 600,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 867 600,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 2 179 660,80 -167 984,76 -167 984,76

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

8 468 748,36 -167 984,76 -167 984,76

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT - DM - 2023

Page 23

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -167 984,76

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 26 (1)

LIBELLE : PLAINE DES SPORTS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 6 583 152,54 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 186 283,08 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 141 008,27 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 45 274,81 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 148 202,24 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 34 644,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 5 781,37 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 28 751,28 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 2 315,04 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 76 710,55 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 6 248 667,22 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 6 248 667,22 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 27 (1)

LIBELLE : Aménagement de Reserve Foncière
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 733 203,75 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 11 374,84 0,00 0,00 0,00 0,00

2112 Terrains de voirie 11 374,84 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 721 828,91 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 721 828,91 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 29 (1)

LIBELLE : TRES HAUT DEBIT
 

Pour vote
 

Art. (2) Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 4 102 930,00 a 0,00 -176 014,00 b -176 014,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 4 102 930,00 0,00 -176 014,00 -176 014,00 0,00

2041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int nation 4 102 930,00 0,00 -176 014,00 -176 014,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

2041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int nation 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

176 014,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 32 (1)

LIBELLE : Agrandissements pôle tennistique
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 4 920,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 4 920,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 4 920,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 34 (1)

LIBELLE : Lycée
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 867 600,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 867 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 867 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 35 (1)

LIBELLE : CENTRE SOCIAL RURAL
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 864 981,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 52 995,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 52 995,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 811 986,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

811 986,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

16878 Dettes - Autres organismes, particuliers 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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13 744 7870271 51840 000662 900083 67549 9300037 50012 599 264

2 653 39000000000002 653 390

11 091 3970271 51840 000662 900083 67549 9300037 5009 945 874

13 744 787193 5503 410 60220 5001 152 61701 293 21896 3270624 7672 478 4304 474 777

000000000000

13 744 787193 5503 410 60220 5001 152 61701 293 21896 3270624 7672 478 4304 474 777

8 300 764071 76103 641 2650141 8586200027 1744 418 085

000000000000

8 300 764071 76103 641 2650141 8586200027 1744 418 085

8 300 764148 448340 93605 233 3850553 522000449 7351 574 738

795 9960000000000795 996

7 504 768148 448340 93605 233 3850553 522000449 735778 742

888 05616 781

761 961761 961

243 4360243 43600000000

5 611 315148 44897 50004 365 7850549 847000449 735

6 616 712148 448340 93604 365 7850549 847000449 735761 961

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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8 300 764071 76103 641 2650141 8586200027 1744 418 085

867 600000867 6000000000

20 456000003 675000016 781

888 056000867 60003 675000016 781

000000000000

3 251 9850003 251 9850000000

1 100 0000001 100 0000000000

32 4560000032 45600000

243 4360243 436000000000

80 00080 0000000000000

300 00000000300 00000000

5 007 87780 000243 43604 351 9850332 45600000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

738 99568 44810 500010 5000217 391000432 1560

000000000000

107 879087 00003 3000000017 5790

000000000000

445 0000000000000445 000

000000000000

000000000000

316 9610000000000316 961

000000000000

6 616 712148 448340 93604 365 7850549 847000449 735761 961

7 504 768148 448340 93605 233 3850553 522000449 735778 742

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

020 Dépenses imprévues

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

26 PLAINE DES SPORTS

27 Aménagement de Reserve Foncière

29 TRES HAUT DEBIT

32 Agrandissements pôle tennistique

34 Lycée

35 CENTRE SOCIAL RURAL

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
RECETTES

Total recettes investissement
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431 7780002 50002000001 000428 078

124 5990000000000124 599

000000000000

2 428 5060117 9500260 5000706 0001 0000624 767702 04916 240

319 2180000000000319 218

2 494 0450400000000002 493 645

2 132 00050 900290 6760600 129038 9008 577001 142 8180

4 668 465142 6502 998 81520 500278 7200530 65086 13000609 9001 100

12 600 711193 5503 408 84120 5001 142 94901 275 75095 7070624 7672 455 7673 382 880

13 744 787193 5503 410 60220 5001 152 61701 293 21896 3270624 7672 478 4304 474 777

867 600000867 6000000000

307 47101 76109 668017 4686200027 174250 780

836 6050000000000836 605

2 011 67601 7610877 268017 4686200027 1741 087 385

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

991 526000191 526000000800 000

2 815 751070 00002 572 4710124 390000048 890

1 912 16300000000001 912 163

569 6480000000000569 648

000000000000

6 289 088070 00002 763 9970124 39000003 330 701

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

Recettes réelles

010 Stocks

024 Produits des cessions

d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

022 Dépenses imprévues

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles
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000000000000

20 456000003 675000016 781

20 456000003 675000016 781

000000000000

2 50000000000002 500

000000000000

53 7300040 00000011 9300001 800

1 928 6140100 4030495 900074 00030 0000037 5001 190 811

8 728 8970117 00000008 0000008 603 897

258 160054 1150167 00006 000000031 045

99 040000000000099 040

11 070 9410271 51840 000662 900080 00049 9300037 5009 929 093

11 091 3970271 51840 000662 900083 67549 9300037 5009 945 874

000000000000

307 47101 76109 668017 4686200022 662255 292

836 6050000000000836 605

1 144 07601 76109 668017 4686200022 6621 091 897

2 10001 00001 1000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

023 Virement à la section

d'investissement

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine,

vente

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

DEPENSES (2) 4 474 777,20 2 478 429,55 0,00 0,00 6 953 206,75

Dépenses de l’exercice 4 474 777,20 2 478 429,55 0,00 0,00 6 953 206,75

011 Charges à caractère général 1 100,00 609 900,00 0,00 0,00 611 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 1 142 818,35 0,00 0,00 1 142 818,35

014 Atténuations de produits 2 493 645,00 0,00 0,00 0,00 2 493 645,00

022 Dépenses imprévues 319 218,47 0,00 0,00 0,00 319 218,47

023 Virement à la section d'investissement 836 605,07 0,00 0,00 0,00 836 605,07

042 Opérat° ordre transfert entre sections 255 291,77 22 662,20 0,00 0,00 277 953,97

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 16 240,09 702 049,00 0,00 0,00 718 289,09

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 124 598,68 0,00 0,00 0,00 124 598,68

67 Charges exceptionnelles 428 078,12 1 000,00 0,00 0,00 429 078,12

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 12 599 264,40 37 500,00 0,00 0,00 12 636 764,40

Recettes de l’exercice 9 945 873,95 37 500,00 0,00 0,00 9 983 373,95

013 Atténuations de charges 99 040,09 0,00 0,00 0,00 99 040,09

042 Opérat° ordre transfert entre sections 16 780,86 0,00 0,00 0,00 16 780,86

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 31 045,00 0,00 0,00 0,00 31 045,00

73 Impôts et taxes 8 603 897,00 0,00 0,00 0,00 8 603 897,00

74 Dotations et participations 1 190 811,00 37 500,00 0,00 0,00 1 228 311,00

75 Autres produits de gestion courante 1 800,00 0,00 0,00 0,00 1 800,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 2 500,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 2 653 390,45 0,00 0,00 0,00 2 653 390,45

SOLDE (2) 8 124 487,20 -2 440 929,55 0,00 0,00 5 683 557,65

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°
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publicité ailleurs) décentralisée

DEPENSES (2) 1 774 385,55 154 742,00 0,00 0,00 0,00 549 302,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 1 774 385,55 154 742,00 0,00 0,00 0,00 549 302,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 609 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

1 140 818,35 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

22 662,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

5,00 152 742,00 0,00 0,00 0,00 549 302,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 37 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 37 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 37 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 736 885,55 -154 742,00 0,00 0,00 0,00 -549 302,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

Total

DEPENSES (2) 624 767,00 0,00 624 767,00

Dépenses de l’exercice 624 767,00 0,00 624 767,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 624 767,00 0,00 624 767,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -624 767,00 0,00 -624 767,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 624 767,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 624 767,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 624 767,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 -624 767,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres
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scolaire services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

DEPENSES (2) 39 947,20 56 380,00 0,00 0,00 96 327,20

Dépenses de l’exercice 39 947,20 56 380,00 0,00 0,00 96 327,20

011 Charges à caractère général 29 750,00 56 380,00 0,00 0,00 86 130,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 8 577,20 0,00 0,00 0,00 8 577,20

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 620,00 0,00 0,00 0,00 620,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 38 000,00 11 930,00 0,00 0,00 49 930,00

Recettes de l’exercice 38 000,00 11 930,00 0,00 0,00 49 930,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 8 000,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

74 Dotations et participations 30 000,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 11 930,00 0,00 0,00 11 930,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 947,20 -44 450,00 0,00 0,00 -46 397,20

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel
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artistiques spectacles

DEPENSES (2) 0,00 0,00 56 380,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 56 380,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 56 380,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 11 930,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 11 930,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 11 930,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -44 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

DEPENSES (2) 38 900,00 1 254 318,00 0,00 1 293 218,00

Dépenses de l’exercice 38 900,00 1 254 318,00 0,00 1 293 218,00

011 Charges à caractère général 0,00 530 650,00 0,00 530 650,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 38 900,00 0,00 0,00 38 900,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 17 468,00 0,00 17 468,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 706 000,00 0,00 706 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 200,00 0,00 200,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 83 675,00 0,00 83 675,00

Recettes de l’exercice 0,00 83 675,00 0,00 83 675,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 3 675,00 0,00 3 675,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 6 000,00 0,00 6 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 74 000,00 0,00 74 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -38 900,00 -1 170 643,00 0,00 -1 209 543,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances
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sportifs ou de loisir

DEPENSES (2) 273 149,00 281 169,00 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 273 149,00 281 169,00 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 265 050,00 265 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 7 899,00 9 569,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 6 000,00 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 12 510,00 71 165,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 12 510,00 71 165,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 2 510,00 1 165,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 4 000,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -260 639,00 -210 004,00 -700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services
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handicapés difficulté

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Total

DEPENSES (2) 0,00 171 310,00 0,00 0,00 981 306,62 1 152 616,62

Dépenses de l’exercice 0,00 171 310,00 0,00 0,00 981 306,62 1 152 616,62

011 Charges à caractère général 0,00 117 610,00 0,00 0,00 161 110,00 278 720,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 50 700,00 0,00 0,00 549 428,62 600 128,62

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 9 668,00 9 668,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 500,00 0,00 0,00 260 000,00 260 500,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 1 100,00 1 100,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 112 000,00 0,00 0,00 550 900,00 662 900,00

Recettes de l’exercice 0,00 112 000,00 0,00 0,00 550 900,00 662 900,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 112 000,00 0,00 0,00 55 000,00 167 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 495 900,00 495 900,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -59 310,00 0,00 0,00 -430 406,62 -489 716,62

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la propriété

Total

DEPENSES (2) 20 500,00 0,00 0,00 0,00 20 500,00

Dépenses de l’exercice 20 500,00 0,00 0,00 0,00 20 500,00

011 Charges à caractère général 20 500,00 0,00 0,00 0,00 20 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 40 000,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

Recettes de l’exercice 40 000,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 40 000,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 19 500,00 0,00 0,00 0,00 19 500,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT - DM - 2023

Page 49

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

DEPENSES (2) 3 187 501,83 223 100,00 0,00 3 410 601,83

Dépenses de l’exercice 3 187 501,83 223 100,00 0,00 3 410 601,83

011 Charges à caractère général 2 828 265,00 170 550,00 0,00 2 998 815,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 239 075,83 51 600,00 0,00 290 675,83

014 Atténuations de produits 400,00 0,00 0,00 400,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 1 761,00 0,00 0,00 1 761,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 117 000,00 950,00 0,00 117 950,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 201 715,00 69 803,00 0,00 271 518,00

Recettes de l’exercice 201 715,00 69 803,00 0,00 271 518,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 54 115,00 0,00 0,00 54 115,00

73 Impôts et taxes 117 000,00 0,00 0,00 117 000,00

74 Dotations et participations 30 600,00 69 803,00 0,00 100 403,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -2 985 786,83 -153 297,00 0,00 -3 139 083,83

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 384 825,83 16 600,00 2 786 076,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 384 825,83 16 600,00 2 786 076,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 97 750,00 0,00 2 730 515,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

169 675,83 16 600,00 52 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 1 761,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

117 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 135 600,00 0,00 66 115,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 135 600,00 0,00 66 115,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 54 115,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 117 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 18 600,00 0,00 12 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -249 225,83 -16 600,00 -2 719 961,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 185 100,00 38 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 185 100,00 38 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 132 550,00 38 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

51 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 69 803,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 69 803,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 69 803,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -115 297,00 -38 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à

l'agriculture et aux

industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services

marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

Total

DEPENSES (2) 193 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 193 550,00

Dépenses de l’exercice 193 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 193 550,00

011 Charges à caractère général 142 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 142 650,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 50 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 900,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -193 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -193 550,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette
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correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

DEPENSES (2) 1 574 737,65 449 734,80 0,00 0,00 2 024 472,45

Dépenses de l’exercice 778 742,04 449 734,80 0,00 0,00 1 228 476,84

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 316 961,18 0,00 0,00 0,00 316 961,18

040 Opérat° ordre transfert entre sections 16 780,86 0,00 0,00 0,00 16 780,86

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 445 000,00 0,00 0,00 0,00 445 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 17 578,80 0,00 0,00 17 578,80

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 432 156,00 0,00 0,00 432 156,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 795 995,61 0,00 0,00 0,00 795 995,61

RECETTES (2) 4 418 085,40 27 174,20 0,00 0,00 4 445 259,60

Recettes de l’exercice 4 418 085,40 27 174,20 0,00 0,00 4 445 259,60

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 836 605,07 0,00 0,00 0,00 836 605,07

024 Produits des cessions d'immobilisations 569 648,00 0,00 0,00 0,00 569 648,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 250 779,77 27 174,20 0,00 0,00 277 953,97

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 912 162,56 0,00 0,00 0,00 1 912 162,56

13 Subventions d'investissement 48 890,00 0,00 0,00 0,00 48 890,00



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT - DM - 2023

Page 56

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 800 000,00 0,00 0,00 0,00 800 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 2 843 347,75 -422 560,60 0,00 0,00 2 420 787,15

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 449 734,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 449 734,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

17 578,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 432 156,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT - DM - 2023

Page 57

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 27 174,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 27 174,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

27 174,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -422 560,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 620,00 0,00 0,00 0,00 620,00

Recettes de l’exercice 620,00 0,00 0,00 0,00 620,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 620,00 0,00 0,00 0,00 620,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 620,00 0,00 0,00 0,00 620,00

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

DEPENSES (2) 0,00 553 522,22 0,00 553 522,22

Dépenses de l’exercice 0,00 553 522,22 0,00 553 522,22

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 3 675,00 0,00 3 675,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 217 390,84 0,00 217 390,84

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 332 456,38 0,00 332 456,38

26 PLAINE DES SPORTS 0,00 300 000,38 0,00 300 000,38

32 Agrandissements pôle tennistique 0,00 32 456,00 0,00 32 456,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 141 858,00 0,00 141 858,00

Recettes de l’exercice 0,00 141 858,00 0,00 141 858,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 17 468,00 0,00 17 468,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

13 Subventions d'investissement 0,00 124 390,00 0,00 124 390,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -411 664,22 0,00 -411 664,22

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 81 356,84 472 165,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 81 356,84 472 165,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 2 510,00 1 165,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 46 390,84 171 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 32 456,00 300 000,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 PLAINE DES SPORTS 0,00 300 000,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

32 Agrandissements pôle tennistique 32 456,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 32 949,00 108 909,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 32 949,00 108 909,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 7 899,00 9 569,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 25 050,00 99 340,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -48 407,84 -363 256,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Total

DEPENSES (2) 0,00 3 300,00 0,00 0,00 5 230 084,80 5 233 384,80

Dépenses de l’exercice 0,00 3 300,00 0,00 0,00 5 230 084,80 5 233 384,80

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 867 600,00 867 600,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 3 300,00 0,00 0,00 0,00 3 300,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 10 500,00 10 500,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 4 351 984,80 4 351 984,80

34 Lycée 0,00 0,00 0,00 0,00 1 100 000,00 1 100 000,00

35 CENTRE SOCIAL RURAL 0,00 0,00 0,00 0,00 3 251 984,80 3 251 984,80

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 3 641 265,00 3 641 265,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 3 641 265,00 3 641 265,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 9 668,00 9 668,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 867 600,00 867 600,00
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 2 572 471,00 2 572 471,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 191 526,00 191 526,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -3 300,00 0,00 0,00 -1 588 819,80 -1 592 119,80

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la propriété

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la propriété

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT - DM - 2023

Page 78

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

DEPENSES (2) 37 500,00 303 436,00 0,00 340 936,00

Dépenses de l’exercice 37 500,00 303 436,00 0,00 340 936,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 27 000,00 60 000,00 0,00 87 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 10 500,00 0,00 0,00 10 500,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 243 436,00 0,00 243 436,00

29 TRES HAUT DEBIT 0,00 243 436,00 0,00 243 436,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 1 761,00 70 000,00 0,00 71 761,00

Recettes de l’exercice 1 761,00 70 000,00 0,00 71 761,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 1 761,00 0,00 0,00 1 761,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

13 Subventions d'investissement 0,00 70 000,00 0,00 70 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -35 739,00 -233 436,00 0,00 -269 175,00

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 27 000,00 0,00 10 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 27 000,00 0,00 10 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 27 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 10 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

29 TRES HAUT DEBIT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 1 761,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 1 761,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 1 761,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -27 000,00 0,00 -8 739,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 60 000,00 0,00 0,00 0,00 243 436,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 60 000,00 0,00 0,00 0,00 243 436,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 243 436,00 0,00 0,00 0,00 0,00

29 TRES HAUT DEBIT 0,00 0,00 0,00 0,00 243 436,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

Recettes de l’exercice 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 10 000,00 0,00 0,00 0,00 -243 436,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à

l'agriculture et aux

industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services

marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

Total

DEPENSES (2) 148 448,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 148 448,13

Dépenses de l’exercice 148 448,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 148 448,13

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 68 448,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 68 448,13

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

27 Aménagement de Reserve Foncière 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à

l'agriculture et aux

industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services

marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -148 448,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -148 448,13

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1

 
A2.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        9 706 151,05                  

1641 Emprunts en euros (total)         9 706 151,05                  
00000817589 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

24/05/2018 15/09/2018 2 500 000,00 F 1,600 1,710 A X Echéance

constante

A-1

00001778930 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

20/03/2023 15/08/2023 800 000,00 F 4,380 4,458 T X Echéance

constante

A-1

07105810 BANQUE POPULAIRE 18/07/2012 19/11/2013 1 000 000,00 F 4,700 3,680 A X Echéance

constante

A-1

1048247 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

31/07/2019 20/11/2019 1 444 000,00 F 0,950 1,030 A X Echéance

constante

A-1

1226819 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

13/07/2012 01/02/2013 1 800 000,00 F 3,040 4,379 T C  O A-1

72183997592 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

11/10/2010 15/11/2011 800 000,00 F 3,200 3,207 A X Echéance

constante

A-1

72183999278 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

11/10/2010 15/11/2011 200 000,00 F 3,200 3,903 A X Echéance

constante

A-1

72209715884 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

13/07/2012 13/01/2013 400 000,00 R 5,140 4,137 T C  A-1

72210269781 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

10/01/2015 10/01/2016 362 151,05 F 2,050 2,272 A X Echéance

constante

A-1

8195711/18025 Agence CAISSE EPARGNE 05/07/2012 25/10/2013 400 000,00 F 4,960 4,962 A X Echéance

constante

A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         9 706 151,05                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   4 433 853,92         429 336,23 115 120,51 0,00 22 980,16

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   4 433 853,92         429 336,23 115 120,51 0,00 22 980,16

00000817589 0,00 A-1 2 054 600,39 18,75 F 1,710 87 039,31 35 133,67 0,00 9 906,67

00001778930 0,00 A-1 0,00 17,42 F 4,458 14 666,43 18 831,49 0,00 4 431,37

07105810 0,00 A-1 398 891,76 3,92 F 3,680 74 833,29 12 764,54 0,00 1 209,82

1048247 0,00 A-1 1 169 314,76 14,92 F 1,030 67 603,99 12 043,94 0,00 1 292,37

1226819 0,00 A-1 110 000,00 4,92 F 4,379 20 000,00 7 516,89 0,00 459,75

72183997592 0,00 A-1 191 570,09 1,92 F 3,207 61 856,17 6 130,24 0,00 530,39

72183999278 0,00 A-1 47 892,57 1,92 F 3,903 15 464,04 1 532,56 0,00 132,60

72209715884 0,00 A-1 133 333,20 3,83 R 4,137 26 666,68 9 590,61 0,00 1 165,68

72210269781 0,00 A-1 161 673,11 3,08 F 2,272 31 035,80 3 314,30 0,00 2 611,11

8195711/18025 0,00 A-1 166 578,04 3,83 F 4,962 30 170,52 8 262,27 0,00 1 240,40

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   4 433 853,92         429 336,23 115 120,51 0,00 22 980,16

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
10 0 0 0 0  

% de l’encours 100,01 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 4 433 853,92 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT - DM - 2023

Page 94

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 

A2.6
 

A2.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)
REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à

l’origine (2)

Dette en capital au

01/01/N de l’exercice

Annuité à payer au

cours de l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires

(ex : émissions publiques ou privées)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A2.7
 

A2.7 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 205 2 24/03/1997

L 2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 15 24/03/1997

L 2135 Inst. générales, agencem, aménagem des constructions 10 24/03/1997

L 2182 Matériel de transport 4 24/03/1997

L 2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2 24/03/1997

L 2184 Mobilier 10 24/03/1997

L 2188 Autres immobilisations corporelles 2 24/03/1997

L 202 10 01/02/2018

L 2031 5 01/02/2018

L 2032 5 01/02/2018

L 2033 3 01/02/2018

L 205 2 01/02/2018

L 208 1 01/02/2018

L 2121 15 01/02/2018

L 2128 15 01/02/2018

L 2156 7 01/02/2018

L 2157 8 01/02/2018

L 2158 6 01/02/2018

L 21721 15 01/02/2018

L 2178 15 01/02/2018

L 2181 15 01/02/2018

L 2182 7 01/02/2018

L 2183 3 01/02/2018

L 2184 7 01/02/2018

L 2185 10 01/02/2018

L 2188 6 01/02/2018

L 2221 15 01/02/2018
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A4

 
A4 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A5

 
A5 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 774 887,80 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 445 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 445 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

329 887,80 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 12 926,62 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 316 961,18 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

774 887,80 211 739,95 795 995,61 1 782 623,36

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 2 899 365,80 -167 984,76 VI -167 984,76

Ressources propres externes de l’année (a) 1 017 657,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 1 017 657,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 1 881 708,80 -167 984,76 -167 984,76

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 2 209,00 0,00 0,00
28041583 GFP : Projet infrastructure 96 994,00 0,00 0,00
2804412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 93 336,59 0,00 0,00
2804413 Sub nat org pub-Proj infrastruct int nat 16 961,18 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 6 240,00 0,00 0,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 210,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 333,10 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 3 550,90 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 633,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 14 626,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 2 885,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 23 353,20 0,00 0,00
28184 Mobilier 6 882,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 39 257,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 569 648,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 004 589,83 -167 984,76 -167 984,76

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

2 731 381,04 113 230,00 0,00 894 505,56 3 739 116,60

 
 

  Montant
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Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 1 782 623,36
Ressources propres disponibles VIII 3 739 116,60

Solde IX = VIII – IV (5) 1 956 493,24

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

 
A7.2.1

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 

A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) Si la commune ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

 
A7.2.2

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 

A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
020 Dépenses imprévues 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes  éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

Total des recettes réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT - DM - 2023

Page 104

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 

A8

 
A8 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’étale-
ment
(en

mois)

Date de la
délibération

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant
amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’étale-
ment
(en

mois)

Date de la
délibération

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant
amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9

 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 

B1.1
 

B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 11 070 941,09

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.3
 

B1.3 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

B1.4
 

B1.4 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N

Annuité à verser au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

01/01/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.7
 

B1.7 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
(Article L. 2311-7 du CGCT)

Article
(1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme

Nature juridique de
l’organisme

Montant de la
subvention

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 

B3
 

B3 – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 

TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 0,00
TOTAL Recettes 0,00 Total Dépenses 0,00

TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 0,00
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   18,00 0,00 18,00 14,00 1,00 15,00

Adjoint administratif C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Adjoint administratif principal de 2ème classe C 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00
Attaché A 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
Attaché hors classe A 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Rédacteur B 4,00 0,00 4,00 2,00 1,00 3,00
Rédacteur principal de 1ère classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur principal de 2ème classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   7,00 0,00 7,00 5,00 2,00 7,00

Adjoint technique principal de 1ère classe C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Ingénieur A 2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00
Technicien Principal de 2ème classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Technicien territorial B 3,00 0,00 3,00 2,00 1,00 3,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   12,00 0,00 12,00 12,00 0,00 12,00

Agent social C 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00
Agent social principal 2ème cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assistante socio éducatif classe exceptionnelle A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Auxiliaire de puériculture de classe normale B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Educateur de jeunes enfants A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Puéricultrice A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   37,00 0,00 37,00 31,00 3,00 34,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1

 
C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       101 000,00    
Ingénieur A TECH 37 000,00 A 3-3-2 CDD 
Rédacteur B ADM 37 000,00 A 3-2 CDD 
Technicien territorial B TECH 27 000,00 A 3-3-2 CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       27 000,00    
Attaché A ADM 27 000,00 A A CDD CONTRAT DE PROJET

TOTAL GENERAL       128 000,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Détention d’une part du capital        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Subventions supérieures à 75 000 € ou

représentant plus de 50 % du produit

figurant au compte de résultat de

l’organisme

       

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 

C3.1
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’ADHESION
MODE DE

FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale      
Autres organismes de regroupement      

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 

C3.2
 

C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une

régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du

CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet

état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3.3
 

C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT - DM - 2023

Page 123

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 

C3.4
 

C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases/(N-1)

(%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1

(%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

TFPB 18 983 000,00 7,12 6,54 0,00 1 241 488,00 7,12

TFPNB 2 173 000,00 7,31 14,21 0,00 308 783,00 7,31

CFE 4 352 000,00 5,25 22,02 0,00 958 310,00 5,25

Taxe d’habitation sur les

résidences secondaires.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 27 883 360,00 16,76     2 656 091,00 12,68

 







18/12/2023



18/12/2023
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COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE
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Décision modificative 2 (3)

 
 
 

BUDGET : CCVT ASSAINISSEMENT (3)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.

18/12/2023
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires Délibération du 01/01/2023 00:00:00.
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

4 000,00 4 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
4 000,00

 
4 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
4 000,00

 
4 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 87 880,00 0,00 4 000,00 4 000,00 91 880,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 22 350,00 0,00 0,00 0,00 22 350,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 110 230,00 0,00 4 000,00 4 000,00 114 230,00

66 Charges financières 82 669,00 0,00 0,00 0,00 82 669,00

67 Charges exceptionnelles 37 995,00 0,00 0,00 0,00 37 995,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 230 894,00 0,00 4 000,00 4 000,00 234 894,00

023 Virement à la section d'investissement  (6) 1 502 006,25   0,00 0,00 1 502 006,25

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 288 870,61   0,00 0,00 288 870,61

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 1 790 876,86   0,00 0,00 1 790 876,86

TOTAL 2 021 770,86 0,00 4 000,00 4 000,00 2 025 770,86

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 025 770,86

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 267 222,00 0,00 4 000,00 4 000,00 271 222,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 267 222,00 0,00 4 000,00 4 000,00 271 222,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 1 682 171,86 0,00 0,00 0,00 1 682 171,86

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 1 949 393,86 0,00 4 000,00 4 000,00 1 953 393,86

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 72 377,00   0,00 0,00 72 377,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 72 377,00   0,00 0,00 72 377,00

TOTAL 2 021 770,86 0,00 4 000,00 4 000,00 2 025 770,86

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 025 770,86

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
1 718 499,86

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 788 649,00 0,00 0,00 0,00 788 649,00

21 Immobilisations corporelles 2 443 793,00 0,00 0,00 0,00 2 443 793,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 3 232 442,00 0,00 0,00 0,00 3 232 442,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 39 591,06 0,00 0,00 0,00 39 591,06
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 282 209,00 0,00 0,00 0,00 282 209,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 118 264,27   0,00 0,00 118 264,27

Total des dépenses financières 440 064,33 0,00 0,00 0,00 440 064,33

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 3 672 506,33 0,00 0,00 0,00 3 672 506,33

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 72 377,00   0,00 0,00 72 377,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 72 377,00   0,00 0,00 72 377,00

TOTAL 3 744 883,33 0,00 0,00 0,00 3 744 883,33

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 744 883,33

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 1 100 032,00 0,00 0,00 0,00 1 100 032,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 100 032,00 0,00 0,00 0,00 1 100 032,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 853 974,47 0,00 0,00 0,00 853 974,47
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 853 974,47 0,00 0,00 0,00 853 974,47

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 954 006,47 0,00 0,00 0,00 1 954 006,47

021 Virement de la section d'exploitation (4) 1 502 006,25   0,00 0,00 1 502 006,25

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 288 870,61   0,00 0,00 288 870,61

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 1 790 876,86   0,00 0,00 1 790 876,86

TOTAL 3 744 883,33 0,00 0,00 0,00 3 744 883,33

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 744 883,33
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Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
1 718 499,86

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT ASSAINISSEMENT - DM - 2023

Page 9

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 4 000,00   4 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 4 000,00 0,00 4 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 4 000,00   4 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 4 000,00 0,00 4 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 87 880,00 4 000,00 4 000,00

6064 Fournitures administratives 1 000,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 4 000,00 2 500,00 2 500,00
6161 Multirisques 10 000,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 60 880,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 2 000,00 50,00 50,00
6231 Annonces et insertions 10 000,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 0,00 1 450,00 1 450,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 22 350,00 0,00 0,00

6331 Versement de mobilité 150,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 150,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 450,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 90,00 0,00 0,00
6413 Primes et gratifications 12 000,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 4 800,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 3 000,00 0,00 0,00
6454 Cotisations au Pôle emploi 600,00 0,00 0,00
6458 Cotisat° autres organismes sociaux 510,00 0,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 600,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

110 230,00 4 000,00 4 000,00

66 Charges financières (b) (8) 82 669,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 72 669,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 10 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 37 995,00 0,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 37 995,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

230 894,00 4 000,00 4 000,00

023 Virement à la section d'investissement 1 502 006,25 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 288 870,61 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 288 870,61 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

1 790 876,86 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 1 790 876,86 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

2 021 770,86 4 000,00 4 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 000,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 10 000,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.
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(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 267 222,00 4 000,00 4 000,00

704 Travaux 5 700,00 0,00 0,00
70611 Redevance d'assainissement collectif 261 522,00 4 000,00 4 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

267 222,00 4 000,00 4 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 1 682 171,86 0,00 0,00

778 Autres produits exceptionnels 1 682 171,86 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

1 949 393,86 4 000,00 4 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 72 377,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 72 377,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 72 377,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

2 021 770,86 4 000,00 4 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 788 649,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 788 649,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 2 443 793,00 0,00 0,00

21411 Bâtiments d'exploitation sol autrui 1 499 440,00 0,00 0,00
21532 Réseaux d'assainissement 767 903,00 0,00 0,00
21562 Service d'assainissement 173 250,00 0,00 0,00
2158 Autres 3 200,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 3 232 442,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 39 591,06 0,00 0,00

1068 Autres réserves 39 591,06 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 282 209,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 197 709,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 84 500,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 118 264,27 0,00 0,00

Total des dépenses financières 440 064,33 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 3 672 506,33 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 72 377,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 72 377,00 0,00 0,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 72 377,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 72 377,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

3 744 883,33 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 1 100 032,00 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 749 512,00 0,00 0,00
13118 Autres Subv. Équipt Etat 294 033,00 0,00 0,00
1313 Subv. équipt Départements 56 487,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 100 032,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 853 974,47 0,00 0,00

1068 Autres réserves 853 974,47 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 853 974,47 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 1 954 006,47 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 1 502 006,25 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 288 870,61 0,00 0,00

28131 Bâtiments 43 100,09 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 59 281,10 0,00 0,00

28156 Matériel spécifique d'exploitation 93 730,97 0,00 0,00

28158 Autres 92 758,45 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 1 790 876,86 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 1 790 876,86 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

3 744 883,33 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        2 639 681,40                  

1641 Emprunts en euros (total)         2 639 681,40                  
00000076289 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

26/12/2013 20/01/2023 43 350,25 F 3,550 0,949 T X Echéance

constante

A-1

00000381818 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

04/02/2016 15/02/2023 259 022,24 V EURIBOR 3,762 1,587 T X Echéance

constante

A-1

00001493919 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

26/10/2021 15/11/2023 1 068 037,86 F 0,930 1,066 A X Echéance

constante

A-1

5015851001 SA DEXIA CREDIT LOCAL 08/12/2001 01/03/2023 116 121,51 F 1,150 0,873 T P  O A-1

5015851001 SA DEXIA CREDIT LOCAL 08/12/2001 01/03/2023 29 093,90 F 1,150 0,876 T P  O A-1

70000565936 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

19/08/2004 20/02/2023 99 857,77 R 0,490 0,226 T X Echéance

constante

A-1

70000944007 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

01/08/2005 25/01/2023 103 288,65 F 3,590 0,701 T X Echéance

constante

A-1

70001384854 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

09/01/2007 20/12/2023 77 835,58 F 3,990 1,002 A X Echéance

constante

A-1

72117816787 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

11/09/2007 15/03/2023 554 351,32 F 4,520 1,360 S X Echéance

constante

A-1

72215293772 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

11/12/2012 20/01/2023 124 628,73 F 3,770 0,974 T X Echéance

constante

A-1

72215944002 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

22/12/2012 20/01/2023 164 093,59 F 3,850 2,244 A X Echéance

constante

A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        828 741,52                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         828 741,52                  
00001092453 Agence AGENCE DE L'EAU

SEINE-NORMANDIE

02/12/2021 29/09/2023 182 352,80 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

A-1

1015527101 Agence AGENCE DE L'EAU

SEINE-NORMANDIE

16/04/2010 16/02/2023 31 604,00 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

A-1

10156211/01 Agence AGENCE DE L'EAU

SEINE-NORMANDIE

22/12/2009 19/01/2023 32 800,00 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

A-1

10158431/01 Agence AGENCE DE L'EAU

SEINE-NORMANDIE

22/12/2009 19/01/2023 48 174,58 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

A-1

1016342101 Agence AGENCE DE L'EAU

SEINE-NORMANDIE

16/02/2010 02/02/2023 19 440,00 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

A-1

1089523 Agence AGENCE DE L'EAU

SEINE-NORMANDIE

21/10/2020 20/11/2023 514 370,14 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

A-1

Total général         3 468 422,92                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   2 639 681,40         192 619,43 73 250,59 0,00 16 490,18

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   2 639 681,40         192 619,43 73 250,59 0,00 16 490,18

00000076289 0,00 A-1 43 350,25 5,83 F 0,949 6 309,05 1 455,55 0,00 259,34

00000381818 0,00 A-1 259 022,24 7,92 V EURIBOR 1,587 26 101,40 12 271,35 0,00 1 119,65

00001493919 0,00 A-1 1 068 037,86 27,92 F 1,066 32 259,39 9 932,75 0,00 1 234,22

5015851001 0,00 A-1 116 121,51 10,00 F 0,873 9 315,38 3 749,16 0,00 406,77

5015851001 0,00 A-1 29 093,90 10,00 F 0,876 2 334,04 939,34 0,00 101,92

70000565936 0,00 A-1 99 857,77 10,92 R 0,226 7 173,54 2 971,78 0,00 51,72

70000944007 0,00 A-1 103 288,65 7,83 F 0,701 10 959,33 3 561,63 0,00 607,68

70001384854 0,00 A-1 77 835,58 9,00 F 1,002 6 486,01 3 105,64 0,00 86,99

72117816787 0,00 A-1 554 351,32 8,75 F 1,360 44 963,51 24 554,27 0,00 6 779,38

72215293772 0,00 A-1 124 628,73 4,83 F 0,974 21 885,28 4 391,52 0,00 763,93

72215944002 0,00 A-1 164 093,59 4,08 F 2,244 24 832,50 6 317,60 0,00 5 078,58

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   828 741,52         82 811,33 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   828 741,52         82 811,33 0,00 0,00 0,00

00001092453 0,00 A-1 182 352,80 12,75 F 0,000 13 025,20 0,00 0,00 0,00

1015527101 0,00 A-1 31 604,00 2,17 F 0,000 7 901,00 0,00 0,00 0,00

10156211/01 0,00 A-1 32 800,00 6,08 F 0,000 4 100,00 0,00 0,00 0,00

10158431/01 0,00 A-1 48 174,58 1,08 F 0,000 16 058,20 0,00 0,00 0,00

1016342101 0,00 A-1 19 440,00 7,17 F 0,000 2 160,00 0,00 0,00 0,00

1089523 0,00 A-1 514 370,14 11,92 F 0,000 39 566,93 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   3 468 422,92         275 430,76 73 250,59 0,00 16 490,18

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
17 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 3 468 422,92 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.6
 

A1.6 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 
01-12-2022

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Agencement et aménagement de bâtiment 15 01/12/2022

L Appareil de laboratoire et autres 5 01/12/2022

L Bassins de décantation 40 01/12/2022

L Bassins d'oxygénation 40 01/12/2022

L Bâtiments durables 40 01/12/2022

L Bâtiments légers, abris 15 01/12/2022

L Engins de travaux publics, véhicules 5 01/12/2022

L Etudes 5 01/12/2022

L Installations de chauffage (y compris chaudières) 15 01/12/2022

L Installations de ventillation 15 01/12/2022

L Matériel informatique 5 01/12/2022

L Mobilier 15 01/12/2022

L Organes de régulation (électronique, capteurs) 8 01/12/2022

L Pompes, appareils électromécaniques 15 01/12/2022

L Réseaux d'assainissement 60 01/12/2022

L Stations d'épuration 40 01/12/2022
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS
 

(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 512 441,33 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 282 209,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 197 709,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 84 500,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

230 232,33 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
1068 Autres réserves 39 591,06 0,00 0,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 72 377,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 118 264,27 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

512 441,33 0,00 0,00 512 441,33

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 1 790 876,86 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 1 790 876,86 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28131 Bâtiments 43 100,09 0,00 0,00
28153 Installations à caractère spécifique 59 281,10 0,00 0,00
28156 Matériel spécifique d'exploitation 93 730,97 0,00 0,00
28158 Autres 92 758,45 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 1 502 006,25 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

1 790 876,86 0,00 0,00 853 974,47 2 644 851,33

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 512 441,33

Ressources propres disponibles VIII 2 644 851,33
Solde IX = VIII – IV (5) 2 132 410,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

 
Assainissement collectif (1)

(En application de l’article L. 2224-6 du CGCT)
 

A5.2.1 – SECTION D’EXPLOITATION – DEPENSES
DEPENSES

Article (2) Libellé (2) Montant (3)

011 Charges à caractère général 4 000,00

6226 Honoraires 50,00

611 Sous-traitance générale 2 500,00

63512 Taxes foncières 1 450,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00

Total des dépenses réelles 4 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

D 002 (5) 0,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 4 000,00
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A5.2.1 – SECTION D’EXPLOITATION – RECETTES
RECETTES

Article (2) Libellé (2) Montant (3)

013 Atténuations de charges 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 4 000,00

70611 Redevance d'assainissement collectif 4 000,00

74 Subventions d'exploitation 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00

Total des recettes réelles 4 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

R 002 (5) 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 4 000,00

 

(1) Compléter soit par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » s’il s’agit d’un budget unique pour l’eau et l’assainissement autorisé par l’article L. 2224-6 du

CGCT pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000 habitants soit par : « Service d’assainissement collectif » ou « Service d’assainissement non collectif » si ce

budget unique retrace des activités d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. Il convient d’établir un état par service.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M. 49.

(3) Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l’exercice.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires ainsi que pour les dotations et les reprises sur dépréciations des immobilisations ou des stocks.

(5) Inscrire en cas de reprise les résultats de l’exercice précédent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

 
Assainissement collectif (1)

(En application de l’article L. 2224-6 du CGCT)
 

A5.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES

Article (2) Libellé (2) Montant (3)
20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

D 001 (4) 0,00

TOTAL GENERAL DE DEPENSES 0,00
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A5.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES

Article (2) Libellé (2) Montant
13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

106 Réserves 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

R 001 (4) 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 0,00

 

(1) Compléter soit par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » s’il s’agit d’un budget unique pour l’eau et l’assainissement autorisé par l’article L. 2224-6 du

CGCT pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000 habitants soit par : « Service d’assainissement collectif » ou « Service d’assainissement non collectif » si ce

budget unique retrace des activités d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. Il convient d’établir un état par service.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M. 49.

(3) Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l’exercice.

(4) Inscrire en cas de reprise les résultats de l’exercice précédent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 

A6

 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’éta-
lement

Date de la
délibéra-

tion

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT ASSAINISSEMENT - DM - 2023

Page 41

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 1 953 393,86

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3
 

B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.4
 

B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4)  + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N

Annuité à verser au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7
 

B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

01/01/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT ASSAINISSEMENT - DM - 2023

Page 50

AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00

Rédacteur B 0,00 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 1,00 1,00 0,00 1,00 1,00

Ingénieur A 0,00 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Ingénieur Eau Assainissement A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Secrétaire Comptable B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 2,00 2,00 0,00 1,00 1,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       22 350,00    
Ingénieur Eau Assainissement A TECH 15 326,00 A  CDD 
Secrétaire Comptable B OTR 7 024,00 A  A 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       22 350,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 







18/12/2023



18/12/2023
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

24600070700116

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

Communauté de commune à fiscalité additionnelle
COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORERIE DE MERU
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Décision modificative 2 (3)

 
 
 

BUDGET : CCVT EAU (3)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.

18/12/2023
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A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 18

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 19

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 23

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 24

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 25

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes 27

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 28

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations 29

A3.2 - Etalement des provisions 30

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 31

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 32

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) 33

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) 35

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) 37

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) 38

A6 - Etat des charges transférées 39

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers 40

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie 41

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 42

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget 43

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail 44

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé 45

B1.6 - Etat des autres engagements donnés 46

B1.7 - Etat des engagements reçus 47

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents 48

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents 49

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel 50

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie 52

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) 53

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) 54

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 55

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires Délibération du 01/01/2023 00:00:00.
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

10 500,00 10 500,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
10 500,00

 
10 500,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
10 500,00

 
10 500,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 113 170,00 0,00 10 400,00 10 400,00 123 570,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 52 150,00 0,00 100,00 100,00 52 250,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

Total des dépenses de gestion des services 167 320,00 0,00 10 500,00 10 500,00 177 820,00

66 Charges financières 71 077,00 0,00 0,00 0,00 71 077,00

67 Charges exceptionnelles 86 855,00 0,00 0,00 0,00 86 855,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 325 252,00 0,00 10 500,00 10 500,00 335 752,00

023 Virement à la section d'investissement  (6) 205 180,79   0,00 0,00 205 180,79

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 539 190,51   0,00 0,00 539 190,51

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 744 371,30   0,00 0,00 744 371,30

TOTAL 1 069 623,30 0,00 10 500,00 10 500,00 1 080 123,30

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 080 123,30

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 723 991,00 0,00 10 500,00 10 500,00 734 491,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 723 991,00 0,00 10 500,00 10 500,00 734 491,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 161 806,43 0,00 0,00 0,00 161 806,43

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 885 797,43 0,00 10 500,00 10 500,00 896 297,43

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 183 825,87   0,00 0,00 183 825,87

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 183 825,87   0,00 0,00 183 825,87

TOTAL 1 069 623,30 0,00 10 500,00 10 500,00 1 080 123,30

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 080 123,30

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
560 545,43

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 146 450,00 0,00 0,00 0,00 146 450,00

21 Immobilisations corporelles 1 751 928,00 0,00 0,00 0,00 1 751 928,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 898 378,00 0,00 0,00 0,00 1 898 378,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 149 922,00 0,00 0,00 0,00 149 922,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 94 919,00   0,00 0,00 94 919,00

Total des dépenses financières 244 841,00 0,00 0,00 0,00 244 841,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 2 143 219,00 0,00 0,00 0,00 2 143 219,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 183 825,87   0,00 0,00 183 825,87

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 183 825,87   0,00 0,00 183 825,87

TOTAL 2 327 044,87 0,00 0,00 0,00 2 327 044,87

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 327 044,87

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 960 265,00 0,00 0,00 0,00 960 265,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 505 671,68 0,00 0,00 0,00 505 671,68
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 465 936,68 0,00 0,00 0,00 1 465 936,68

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 116 736,89 0,00 0,00 0,00 116 736,89
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 116 736,89 0,00 0,00 0,00 116 736,89

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 582 673,57 0,00 0,00 0,00 1 582 673,57

021 Virement de la section d'exploitation (4) 205 180,79   0,00 0,00 205 180,79

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 539 190,51   0,00 0,00 539 190,51

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 744 371,30   0,00 0,00 744 371,30

TOTAL 2 327 044,87 0,00 0,00 0,00 2 327 044,87

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 327 044,87
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Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
560 545,43

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 10 400,00   10 400,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 100,00   100,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 10 500,00 0,00 10 500,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 10 500,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 10 500,00   10 500,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 10 500,00 0,00 10 500,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 10 500,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 113 170,00 10 400,00 10 400,00

605 Achats d'eau 30 000,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 1 000,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 3 950,00 3 400,00 3 400,00
6161 Multirisques 10 000,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 50 720,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 4 000,00 6 500,00 6 500,00
6231 Annonces et insertions 13 500,00 0,00 0,00
6356 Redevances occupat° domaine public 0,00 500,00 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 52 150,00 100,00 100,00

6331 Versement de mobilité 350,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 350,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 050,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 100,00 100,00
6411 Salaires, appointements, commissions 35 610,00 0,00 0,00
6413 Primes et gratifications 0,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 11 200,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 2 000,00 0,00 0,00
6454 Cotisations au Pôle emploi 1 400,00 0,00 0,00
6458 Cotisat° autres organismes sociaux 140,00 0,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 50,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 000,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 2 000,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

167 320,00 10 500,00 10 500,00

66 Charges financières (b) (8) 71 077,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 59 077,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 12 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 86 855,00 0,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 86 855,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

325 252,00 10 500,00 10 500,00

023 Virement à la section d'investissement 205 180,79 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 539 190,51 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 539 190,51 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

744 371,30 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 744 371,30 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 069 623,30 10 500,00 10 500,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 10 500,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 12 000,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 723 991,00 10 500,00 10 500,00

70111 Ventes d'eau aux abonnés 655 061,00 10 500,00 10 500,00
7064 Locations de compteurs 68 930,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

723 991,00 10 500,00 10 500,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 161 806,43 0,00 0,00

778 Autres produits exceptionnels 161 806,43 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

885 797,43 10 500,00 10 500,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 183 825,87 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 183 825,87 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 183 825,87 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 069 623,30 10 500,00 10 500,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 10 500,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 146 450,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 146 450,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 751 928,00 0,00 0,00

2128 Aménagement Autres terrains 100 000,00 0,00 0,00
2138 Autres constructions 479 600,00 0,00 0,00
21531 Réseaux d'adduction d'eau 1 172 328,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 898 378,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 149 922,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 149 922,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 94 919,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 244 841,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 2 143 219,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 183 825,87 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 183 825,87 0,00 0,00

139118 Sub. équipt cpte résult. Autres 183 825,87 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 183 825,87 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

2 327 044,87 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 960 265,00 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 321 646,00 0,00 0,00
13118 Autres Subv. Équipt Etat 361 644,00 0,00 0,00
1313 Subv. équipt Départements 276 975,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 505 671,68 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 505 671,68 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 465 936,68 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 116 736,89 0,00 0,00

1068 Autres réserves 116 736,89 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 116 736,89 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 1 582 673,57 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 205 180,79 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 539 190,51 0,00 0,00

28031 Frais d'études 1 760,55 0,00 0,00

28088 Autres immobilisations incorporelles 1 160,88 0,00 0,00

28121 Aménagement Terrains nus 2 346,76 0,00 0,00

28131 Bâtiments 354,42 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 7 972,46 0,00 0,00

28156 Matériel spécifique d'exploitation 213 102,93 0,00 0,00

28158 Autres 231 115,24 0,00 0,00

28178 Autres immos corporelles (mad) 5 348,56 0,00 0,00

28181 Installations générales, agencements 76 028,71 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 744 371,30 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 744 371,30 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

2 327 044,87 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        2 150 224,45                  

1641 Emprunts en euros (total)         2 150 224,45                  
00000032556 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

05/08/2013 10/08/2023 151 522,15 F 4,500 2,375 A X Echéance

constante

A-1

00000161008 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

29/08/2014 10/08/2023 372 058,94 F 3,340 1,455 A X Echéance

constante

A-1

00001125550 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

09/12/2019 17/03/2023 887 181,92 F 1,210 1,301 A X Echéance

constante

A-1

70000534186 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

01/01/2023 15/07/2023 73 131,19 F 4,720 6,960 A X Echéance

constante

A-1

70001022618 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

06/12/2005 05/12/2023 172 417,19 F 3,920 1,385 A X Echéance

constante

A-1

70001022693 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

01/01/2006 05/03/2023 93 587,95 V EURIBOR 2,075 0,600 T X Echéance

constante

A-1

72193733308 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

24/05/2011 05/06/2023 347 182,67 F 4,690 2,135 A X Echéance

constante

A-1

72205397478 Agence CREDIT AGRICOLE

BRIE PICARDIE

30/11/2016 15/02/2023 53 142,44 F 1,450 1,450 T X Echéance

constante

A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         2 150 224,45                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   2 150 224,45         149 689,50 59 620,83 0,00 25 526,87

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   2 150 224,45         149 689,50 59 620,83 0,00 25 526,87

00000032556 0,00 A-1 151 522,15 14,67 F 2,375 6 669,31 6 818,50 0,00 2 553,03

00000161008 0,00 A-1 372 058,94 10,67 F 1,455 25 713,69 12 426,77 0,00 4 530,77

00001125550 0,00 A-1 887 181,92 20,25 F 1,301 35 441,56 10 734,90 0,00 8 130,34

70000534186 0,00 A-1 73 131,19 0,58 F 6,960 35 722,51 3 451,79 0,00 814,18

70001022618 0,00 A-1 172 417,19 12,00 F 1,385 10 422,16 6 758,75 0,00 458,63

70001022693 0,00 A-1 93 587,95 12,00 V EURIBOR 0,600 6 108,96 2 439,09 0,00 131,10

72193733308 0,00 A-1 347 182,67 12,50 F 2,135 18 099,19 16 282,87 0,00 8 831,69

72205397478 0,00 A-1 53 142,44 3,92 F 1,450 11 512,12 708,16 0,00 77,13

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

Total général   0,00   2 150 224,45         149 689,50 59 620,83 0,00 25 526,87

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
8 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 2 150 224,45 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.6
 

A1.6 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Agencement et aménagement de bâtiment 15 01/12/2022

L Appareil de laboratoire et autres 5 01/12/2022

L Bâtiments légers, abris 15 01/12/2022

L Engins de travaux publics, véhicules 5 01/12/2022

L Etudes 5 01/12/2022

L Installation de canalisation d'eau 60 01/12/2022

L Installation d'unité de décarbonatation 30 01/12/2022

L Installation d'unité de traitement d'eau 30 01/12/2022

L Installations de captage d'eau 80 01/12/2022

L Installations de chauffage (y compris chaudières) 15 01/12/2022

L Installations de ventillation 15 01/12/2022

L Matériel informatique 5 01/12/2022

L Mobilier 15 01/12/2022

L Organes de régulation (électronique, capteurs) 8 01/12/2022

L Ouvrage de génie civil pour le captage d'eau 40 01/12/2022

L Ouvrage pour le traitement de l'eau 40 01/12/2022

L Ouvrage pour le transport d'eau 40 01/12/2022

L Pompes, appareils électromécaniques 15 01/12/2022
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS
 

(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT EAU - DM - 2023

Page 31

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 428 666,87 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 149 922,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 149 922,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

278 744,87 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 183 825,87 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 94 919,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

428 666,87 0,00 0,00 428 666,87

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 744 371,30 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 744 371,30 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 1 760,55 0,00 0,00
28088 Autres immobilisations incorporelles 1 160,88 0,00 0,00
28121 Aménagement Terrains nus 2 346,76 0,00 0,00
28131 Bâtiments 354,42 0,00 0,00
28153 Installations à caractère spécifique 7 972,46 0,00 0,00
28156 Matériel spécifique d'exploitation 213 102,93 0,00 0,00
28158 Autres 231 115,24 0,00 0,00
28178 Autres immos corporelles (mad) 5 348,56 0,00 0,00
28181 Installations générales, agencements 76 028,71 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 205 180,79 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

744 371,30 0,00 0,00 116 736,89 861 108,19

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 428 666,87

Ressources propres disponibles VIII 861 108,19
Solde IX = VIII – IV (5) 432 441,32

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

 
Eau (1)

(En application de l’article L. 2224-6 du CGCT)
 

A5.1.1 – SECTION D’EXPLOITATION – DEPENSES
DEPENSES

Article (2) Libellé (2) Montant (3)

011 Charges à caractère général 10 400,00

6226 Honoraires 6 500,00

611 Sous-traitance générale 3 400,00

6356 Redevance occupation domaine public national 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 100,00

6338 Autres impôts, taxes , ...sur rémunérations 100,00

014 Atténuations de produits 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00

Total des dépenses réelles 10 500,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

D 002 (5) 0,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 10 500,00
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A5.1.1 – SECTION D’EXPLOITATION – RECETTES
RECETTES

Article (2) Libellé (2) Montant (3)

013 Atténuations de charges 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 10 500,00

70111 Ventes d'eau aux abonnés 10 500,00

74 Subventions d'exploitation 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00

Total des recettes réelles 10 500,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

R 002 (5) 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 10 500,00

 

(1) Compléter soit par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » s’il s’agit d’un budget unique pour l’eau et l’assainissement autorisé par l’article L. 2224-6 du

CGCT pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000 habitants soit par : « Service d’assainissement collectif » ou « Service d’assainissement non collectif » si ce

budget unique retrace des activités d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. Il convient d’établir un état par service.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M. 49.

(3) Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l’exercice.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires ainsi que pour les dotations et les reprises sur dépréciations des immobilisations ou des stocks.

(5) Inscrire en cas de reprise les résultats de l’exercice précédent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

 
Eau (1)

(En application de l’article L. 2224-6 du CGCT)
 

A5.1.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES

Article (2) Libellé (2) Montant (3)
20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

D 001 (4) 0,00

TOTAL GENERAL DE DEPENSES 0,00
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A5.1.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES

Article (2) Libellé (2) Montant
13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

106 Réserves 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

R 001 (4) 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 0,00

 

(1) Compléter soit par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » s’il s’agit d’un budget unique pour l’eau et l’assainissement autorisé par l’article L. 2224-6 du

CGCT pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000 habitants soit par : « Service d’assainissement collectif » ou « Service d’assainissement non collectif » si ce

budget unique retrace des activités d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. Il convient d’établir un état par service.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M. 49.

(3) Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l’exercice.

(4) Inscrire en cas de reprise les résultats de l’exercice précédent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT EAU - DM - 2023

Page 39

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 

A6

 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’éta-
lement

Date de la
délibéra-

tion

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 896 297,43

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3
 

B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.4
 

B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4)  + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N

Annuité à verser au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7
 

B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

01/01/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00

Rédacteur B 0,00 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Secrétaire Comptable B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 1,00 1,00 0,00 1,00 1,00

Ingénieur A 0,00 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Ingénieur Eau Assainissement A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 2,00 2,00 0,00 1,00 1,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       52 150,00    
Ingénieur Eau Assainissement A TECH 35 761,00 A  CDD 
Secrétaire Comptable B ADM 16 389,00 A  A 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       52 150,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

24600070700074

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

Communauté de commune à fiscalité additionnelle
COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORERIE DE MERU
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Décision modificative 1 (3)

 
 
 

BUDGET : CCVT SPANC (3)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.

18/12/2023
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
0,00

 
0,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 64 522,00 0,00 -600,00 -600,00 63 922,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 41 950,00 0,00 500,00 500,00 42 450,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 550,00 0,00 100,00 100,00 650,00

Total des dépenses de gestion des services 107 022,00 0,00 0,00 0,00 107 022,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 500,00   0,00 0,00 500,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 107 722,00 0,00 0,00 0,00 107 722,00

023 Virement à la section d'investissement  (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 107 722,00 0,00 0,00 0,00 107 722,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 107 722,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 43 500,00 0,00 0,00 0,00 43 500,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 43 500,00 0,00 0,00 0,00 43 500,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 57 318,00 0,00 0,00 0,00 57 318,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 100 818,00 0,00 0,00 0,00 100 818,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 100 818,00 0,00 0,00 0,00 100 818,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 176 708,87

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 277 526,87

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 200,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 200,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 1 200,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 200,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 200,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 8 891,90

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 8 891,90
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Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
0,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général -600,00   -600,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 500,00   500,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 100,00   100,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 64 522,00 -600,00 -600,00

6063 Fournitures entretien et petit équipt 500,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 200,00 0,00 0,00
6066 Carburants 2 500,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 2 500,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 1 700,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 800,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 54 872,00 -1 105,00 -1 105,00
6236 Catalogues et imprimés 0,00 500,00 500,00
6261 Frais d'affranchissement 800,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 400,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 0,00 5,00 5,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 250,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 41 950,00 500,00 500,00

6331 Versement de mobilité 100,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 100,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 500,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 100,00 0,00 0,00
6411 Salaires, appointements, commissions 21 500,00 0,00 0,00
6413 Primes et gratifications 8 500,00 500,00 500,00
6415 Supplément familial 50,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 3 500,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 6 700,00 0,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 600,00 0,00 0,00
648 Autres charges de personnel 300,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 550,00 100,00 100,00

6541 Créances admises en non-valeur 500,00 100,00 100,00
658 Charges diverses de gestion courante 50,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

107 022,00 0,00 0,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 200,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 200,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 500,00 0,00 0,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 500,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

107 722,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

107 722,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 43 500,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par des tiers 43 500,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

43 500,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 57 318,00 0,00 0,00

7748 Subventions exceptionnelles des tiers 29 670,00 0,00 0,00
778 Autres produits exceptionnels 27 648,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

100 818,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

100 818,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 200,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 1 200,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 200,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 1 200,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 200,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.
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(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.
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(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.6
 

A1.6 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 205 Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques 2 24/03/1997

L 2121 Agencements & aménagements de terrains nus 15 24/03/1997

L 2182 Matériel de transport 4 24/03/1997

L 2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2 24/03/1997

L 2184 Mobilier 10 24/03/1997

L 2188 Autres immobilisations corporelles 2 24/03/1997
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS
 

(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT SPANC - DM - 2023

Page 31

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 0,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 0,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 8 891,90 0,00 8 891,90

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 0,00

Ressources propres disponibles VIII 8 891,90
Solde IX = VIII – IV (5) 8 891,90

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

Cet état ne contient pas d'information.



COMMUNAUTE COMMUNES VEXIN-THELLE - CCVT SPANC - DM - 2023

Page 35

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

 
Assainissement non collectif (1)

(En application de l’article L. 2224-6 du CGCT)
 

A5.2.1 – SECTION D’EXPLOITATION – DEPENSES
DEPENSES

Article (2) Libellé (2) Montant (3)

011 Charges à caractère général -600,00

617 Etudes et recherches -1 105,00

627 Services bancaires et assimilés 5,00

6236 Catalogues et imprimés 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 500,00

6413 Primes et gratifications 500,00

014 Atténuations de produits 0,00

65 Autres charges de gestion courante 100,00

6541 Créances admises en non-valeur 100,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

D 002 (5) 0,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 0,00
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A5.2.1 – SECTION D’EXPLOITATION – RECETTES
RECETTES

Article (2) Libellé (2) Montant (3)

013 Atténuations de charges 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

R 002 (5) 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 0,00

 

(1) Compléter soit par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » s’il s’agit d’un budget unique pour l’eau et l’assainissement autorisé par l’article L. 2224-6 du

CGCT pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000 habitants soit par : « Service d’assainissement collectif » ou « Service d’assainissement non collectif » si ce

budget unique retrace des activités d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. Il convient d’établir un état par service.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M. 49.

(3) Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l’exercice.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires ainsi que pour les dotations et les reprises sur dépréciations des immobilisations ou des stocks.

(5) Inscrire en cas de reprise les résultats de l’exercice précédent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

 
Assainissement non collectif (1)

(En application de l’article L. 2224-6 du CGCT)
 

A5.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES

Article (2) Libellé (2) Montant (3)
20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

D 001 (4) 0,00

TOTAL GENERAL DE DEPENSES 0,00
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A5.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES

Article (2) Libellé (2) Montant
13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

106 Réserves 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

R 001 (4) 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 0,00

 

(1) Compléter soit par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » s’il s’agit d’un budget unique pour l’eau et l’assainissement autorisé par l’article L. 2224-6 du

CGCT pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000 habitants soit par : « Service d’assainissement collectif » ou « Service d’assainissement non collectif » si ce

budget unique retrace des activités d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. Il convient d’établir un état par service.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M. 49.

(3) Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l’exercice.

(4) Inscrire en cas de reprise les résultats de l’exercice précédent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 

A6

 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’éta-
lement

Date de la
délibéra-

tion

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 100 818,00

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3
 

B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.4
 

B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4)  + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N

Annuité à verser au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7
 

B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

01/01/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Adjoint technique C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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